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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
MERCREDr, 8 juin 1853.

1liésolui,

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gou-
verneur-géaéral, exposant que les " Edits et Ordonnances des Inten-
dants et Arrêts portant Réglement du Conseil Supérieur de Québec,"'
constituant une partie des lois et de la jurisprudence du Bas-Canada.,
publiée.-s e l'aniée 1803, conformément à une adresse de la chambre
d'assemblée du Bas-Canada, votée le 5 mars 1801, étant épuisés ou
à peu près, et comme il est difficile de s'en procurer, il est expédient
qu'une nouvelle édition en soit imprimée ensemble avec les " Edits
et Ordorances, Arrêts et Réglements," in exteýno, qui dans l'édition
susdite ne sont mentionnés que sous leurs titres respectifs ; soumet-
tant aussi qu'il y a raison de croire que, parmi les archives de la pro-
vince, un grand nombre d'ordonnances, records, documents, et papier>
qui n'ont jamais été publiés jusqu'ici, relativement aux affaires publi-

ques, depuis les premiers établissements de la colonie jusqu'à Péta-
blisseinent de la constitution du Bas-Canada, qu'il est d'un grand
intérêt public et très convenable de conserver comme tendant à jeter
du jour sur l'histoire passée du pays, et qui aujourd'hui peuvent être
imprimés, il est à présumer, sans préjudice au service public ou aux
individus, assurant Son E xcellence que s'il lui plaît de faire un choix
des archives qui pourront être publiées avec avantage, et les faire
imprimer et distribuer pour l'information du public, quant aux épe-
ques et aux événements du passé, aux personnes qui ont droits à une
eopie des statuts, cette chambre en paiera volontiers la dépense.

Ordenné,

Que cette adressc soit présentée à Son Excellence par tels membres
de ce. te chambre qui forment partie de l'honorable conseil exécutif de
cette provin lce.

A±testé,

W. B. LINDSAY,
G. A.



DES

GOUVERNEURS ET INTENDANTS DU CANADA

ET DES

DIFFÉRENTS OFFICIERS CIVILS ET DE JUSTICE.

CHAPITRE PREMIER.

CoMMISSioNS DES GOUVERNEURS ET INTENDANTS

Commnission de François ler. à Jac.pes Cartier, pour l'étabissement du
Canada, du 17e Octobre 1540. (*)

François, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à
tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

(NOMME pour le désir d'entendre et avoir connaissance de plusieur.s

U pays qu'on dit inbabités, et autres être possédés par gens sauvages,
vivans sans connoissance de Dieu et sans usage de raison, eussions
dis-pie-ça (†) à grands frais et mises, envoyé découvrir les dits paVp
par plusieurs bons pilotes, et autres nos sujets de bon entendement,
savoir et expérience, qui d'iceux pays nous auraient ameiné divers
hommes que nous avoiis par longtems tenus en notre ioyaume, les fai-
sarit instruire en lamour et crainte de Dieu et de sa swinte loi et
doctrine chrétienne, en intention de les foire renjener ès dits p,5ys en
compagnie de bon nombre de nos sujets de bonne volonté, afin de plus
facilement induire les autres peuples d'iceux pays à croire en notre
sainte foi; et entr'autres y eussions, envoyé notre très-cher.et bien
amé Jacques Cartier, lequel aurait découvert grand pays les terre, de
Canada et Hochelaga faisant un bout de l'Asie du côté de l'occident;
lesquels pays il a trouvé (ainsi qu'il nous a rapporté) garnis do:plu-
sieurs bonnes commodités, et lespfeuples d'iceux bien fournis de corps
et de mellbres et bien disposés d'esprit et entendement ; desquels il
nous a semblablement amené aucun nombre, que nous avons par long-

(*) Iistoire de la Nouvelle-France. par Tscarhot, page 397, et Mésioiré sur les
Possessions en Aitéri.s, o i s111, a:t 2o .i

(†) Dès-ie ea--ieux mt qui signiliait ; il y a longtemps o <pillnem,
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tems tiit voir et instruire en notre dite sainte foi avec nos dits sujets
en conidération de quoi. et de leur bonne inclination nous avons aviso
et délibéré de renvoyer le dit Cartier ès dits pays de Canada et Ho-
chelaga, et jusques en la terre de Saguenay (s'il peut y aborder) avec
bon nombre de navires, et de toutes qualités, arts et industrie pour
plus avant entrer Ùs dits pays, converser avec les peuples d'iceux et
avec eux habiter (si besoin est) afin de mieux parvenir à notre dite
intention et à faire chose agréable à Dieu notre créateur et rédeip-
teur, et que soit à l'augmentationi de son saint et sacré nom et de notre
nere sainte église catholique, de laquelle nous sommes dit et nommé
premier fils: par quoi soit besoin pour meilleur ordre et expédition
de la dite entreprise, députer et établir un capitaine-général et maître
pilote des dits navires, qui a:t regard à la conduite d iceux, et sur les
gens, officiers et soldats y ordonnés et établis.

Savoir faisons que nous, à plein confiant de la personne du lit
Jacques Cartier et de ses sens, suffisanco, loyauté. prud'honmie, har-
diesse, grande diligence et bonne expérience, icelui, pour ces causes
et antres à ce nous mouvans, avons fait, constitué et ordoné, faisonw,
s:onstituons, -ordonnons et établissons par ces présentes, enpitaine-géné-
yal et m ritre pilo:e de tous les navires et autres vaisseaux de mer, par
ious ordonnés être menés pour la dite entreprise et expé(lition, pour
le <lit état et charge de capitaine-générali et maître pilote d'iceux
navires et vaisseaux, avoir, tenir et exercer par le dit Jacques Cartier,
aux lionnleurs, prérogativòs, prééminences, franchises, libertés, gagez
et bienfaits tels que par nous lui seront pour ce ordonnés, tant qu'il
nous plaira ; et lui avons donné et donnons puissance -et autorité de
mnettre, établir et instituer aux dits navires tels lieutenans, patrons,
pilotes et autres ministres nécessaires pour le fit et conduite dliceux,
en tel nombre qu'il verra et conno'tra êtro. besoin et nécessaire pour
Ia bien de la dite expédition.

Si donnons en mandement par ces dites présentes à notre amiral
ou vice-amiral que prins (*) et reçei du dit Jacques Cartierle serment-
pour ce dû et accoutumé, icelui mettent et instituent, ou fassent mettre
et instituer, de par nous, en possession et saisine du dit état <le capi-
mne-génméral et maitro pilote ; et d'icelui, ensemble des honneure,

prérogatives, prééminences, franchises, libe tés, gages et bienfaits, telB
que par nous lui seront pour ce ordonnés, le fassent, souflient et lait-
.ent jouir et user pleinement et paisiblement, et à lui obéir et enten-
dre de tous ceux, et ainsi qu'il appartiendra ès choses touchant et
concernant le dit état et charge ; et outre. lui fasse, souffre et permette
prendre le petit galion appelé " l'Eimériilon," que de présent il a de
nous, lequel estjà vieil et caduc, pour servir à l'adoub de ceux dei
tuavires qui en auront besoin, et lequel nous voulons être prins et appli-
qué par le dit Cartier pour l'effet dessus dit, sans qu'il soit tenu en
rendre aucun autre compte ni reliquat ; et duquel compte et reliquat
uous l'avons déchargé et déchargeons par icelles présentes.

Par lesquelles nous mandons aussi à nos prévôts de Paris, baiUlis
de Rouen, (le Caen, d'Orléans, de Blois et de Tours ; sénéchaux di
Mairie, d'Anjou et Guienne, et à tous nos autres baillis, sénéchaux,
prévôts, alloués et autres nos justiciers et officiers, tant de notre roy-
aume que de notre pays do Bretagne uni à icelui, par devers lesquelâ
oeînt aucuns prisoniers,accusés ou prévenus d'aucuns crimes quels qu'ils

(*) Pri--C'était aQienaienent le participe pué du verbe prendre.
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soient, fors (§) de crimes de lèze-majesté divine et humaine envers
nous et de faux monnoyeurs, qu'ils aient incontinent à délivrer, rendre
et bailler ès mains du dit Cartier, ou ses 'commis et députés portant
ces présentes ou le duplicata d'icelles pour notre service en la dite
entreprise et expédition, ceux des dits prisonniers qu'il connoitra
ètre propres,. suffisans et capables pour servir en icelle expédition,
jusqu'au nombre de cinquante personnes et selon le choix que le dit
Cartier en fera, iceux premièrement jugés et condamnés selon leurs
démérites et la gravité de leurs méfaits, si jugés et condamnés ne
sont, et satisfaction aussi préalablement ordonnée aux parties civiles
et intéressées, si faite n'avoit été ; pour laquelle toutefbis nous no
voulons la délivrance de leur personne ès dites mains du dit Cartier,
s'il les trouve de service, être retardée ni retenue, mais se prendra
la dite satisfaction sur leurs biens seulement.

Et laquelle délivrance des dits prisonniers accusés ou prévenus,
nous voulons être faite ès dites mains du dit Cartier pour l'effet des-
sus dit par nos dits justiciers et officiers respectivement, et par chacun
d'eux en leur regard, pouvoir et jurisdiction, nonobstant oppositions
ou appellations quelconques faites ou à faire, relevées ou à relever,
et saris que, par le moyepm d'icelles, icelle délivranco en la manière
dessus dite soit aucunement différée ; et afin que le plus grand nombre
n'en soit tiré, outre les'dits cinquante, nous voulons que la delivrance
que chacun de nos dits officiers en fera au dit Cartier soit écrite et
certifié en la marge de ces présentes, et que néanmoins régidtre Ci
soit par eux fait et envoyé incontinent par-devers notre ané et féal
chancelier, pour connoître le nombre et la qualité de ceux qui auront
eté baillés et délivrés ; car tel est notre plaisir. En témoin de ce, nous
avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Saint-Pris (t), le dix-septiâme jour d'octobre. l'an de
grâce mil cinq cent quarante, et de notre rgine le vingt-sixième.

Ainsi signé sur le repli, Par le roi, vous monseigneur le clancelier
et autres présens,

DE LA CHESNAYE

Et scellée sur le repli à simple queue de cire jaune.

Lettres patentes de Lieutenant-Général du Canada et atre.s pays, pour

le Sieur de la Rocke, dM 12e. janvier, mil cinq cent guatre-eingt-dix-
kuit (4).

Henry, par la grâce de Dieu, roi de Franceàet.de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Le feu roi François I, sur les avis qui lui auroient été donnée6
qu'aux isles et pays de Canada, Isle de Sable, Terres-Neuves et
autres adjacentes, pays très .fertiles et abondans en toutes sortes de

d) Fors-Ontre, excepté.
,(t) ant-Priz-Bourg de France (Snône-et-Loirt).
(t) Histoire de la, Nouvdlle-Fince, par Lscarbot,page 48S-it Mémn:·es scr

.hea eou'ssoss enu Amérique, tome III, page 319.
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commodités, il y avoit plusieurs sortes de peuples bien formés de
corps et de membres, et bien disposés d'esprit et d'entendement, qui:
vivent sanît aucune conioiss:ance de Dieu, auroit (pour en avoir plus
amlepI connuissance) iceux pays fait découvrir par aucuns bons pilotc.
et gen a :e connoissans. Ce qu'ayant reconnu véiitable, il auroit,
poussé d'un zole et affection de l'exaltation du nom chrétieni, dès le

POUdei Ilocque, sieurI5e.janvier 1540, donné povi Jean-François de laRcuesiu
de Roberval, pour la conute des dits pays. Ce que n'ayant été exé-
cuté dès lors pour les grandes afiaires qui seroient survenues à cette
couronne nous avons résolu, pour perfection d'une si belle oeuvre et
de s sainte et louable Cetrej ie, au lieu du dit feu sieur de Eoberval,
de donner l charge dle cette conquête à quelque vaillant et expérimenté
persomîiage, dont la fidélité et affectiou à notre service nous soient
connues, :vec î les m Pouvoirs, autorités, prérogatives et préémi-
nonces3 qui tentaccordés au dit feu sieur de Roberval par les dites.
lttres patentes du dit fuiv 1-cFrançois 1.

Savoir thisons que pour la bonne et entière confiance que nous avons
de. la personne (le notre amié et féal Troillus du Mesgoiiets, chevalier
de lnutre ordre, conseiller en notre conseil d'état et capitaine de cin-
iumante Lommes d'armes dle nos ordomances, le sieur de la Roche,
marquis de Cottenmealj, baron de Las,vicomte de Carentan et Saint-
Lo en Nrandie, viconte de Trvallot, sieur de la Roche, Gom-
muard et Quennoalec (*), de Goriac, Bontéguigno et Liscuit, et de
ses louables vertus, qualités et mértes, aussi de l'entière affectior
qu'il a au bien de notre service et avancement de nos affaires
irelai, pour ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons,
conforméenet £ la voloitó du feu roi dernier décédé, notre très-hoioeé
sieur et frère, qui jà avoit ihit éIecumn de sa personne pour l'e: écu-
tn de la dite entreprise, ieelui fait, faisons, créons, ordonnons et
útablissons par ces péseos signées de notre main, notre lieutenait-
général ds dits pays de Canada, Hochelaga, Terre-neuves, Labrador,
rivière de la Grande Baye de Norembèguîe et terres adjacentes des
dites provinces et rivières, lerquels étant de grande longueuir et éten-
due de pays, sans icelles etre hahiitée.s par sujets de nul prince chré-
tuin; et pouir cette sainte ouvre et agrandissement de la foi catho-
liue, étialiseens pour conducteur, chef, gouverneur et capitaine de la
dite etroprise, ensemble de tous les navires, vaisseaux de mer et
pareillement de toutes persons, tant gcns de guerre, mer, que autres
par nous ordonnés, et qui scu smnt par lui choisis poum: la dite entreprise
et exécution, avec pouvoir et niandement spécial d'élire, choisir les
cpitaines, mna'tres de ivire et pilotes, commander, ordonrier.et dis-
po-cr scus notre autorité, prendre, emmener Et fibire partir des ports
et havres de notre royaume, les nefs, vaisseaux mis en appareil, équi-
poés et munis de gens, vivres et artillerie, et autres choses nécessaires
pour la dite entreprise, avec pouvoir en vertu de nos commitsions de
f.ire la levée de gens de guerres qui seront nécessaires pour la dite
entreprs.e;et iceux -fire conduire par ses capitaines au lieu de son·
ornsbarquemnent, et apar, venir, sser et repasser ds dits poits étran-
gs, de-cendre et entrer el iceux, et mettre en notre main, tant par
voies d'amitié ou amiable composition, si faire se peut, que par force
''aimes, main forte et toutes autres voies d'hostilité, assaillir villes
châteaux, ;frts et habitations, iceux mettre en notre obéissance, ei.
constituer et édifier d'aures, faire lois, statuts et ordonnances politi-

ques, iceux f2ire garder, observer et entretenir, faire punir les délin-

(*) Lescarbot dit: Quermsoalec.
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quans, leur pardonner et remettre, selon qu'il verra bon être, pourvû
toutefois que ce ne soient pays occupés ou étant sous la sujétion
et obéissance d'aucuns princes et potentats nos amis, alliés et con-
fédérés.

Et afin d'augmenter et accro'tre le bon vouloir, courage et affection
de ceux qui serviront à l'exécution et expédition de la dite entreprise
et même de ceux qui demeureront ès dites terres, nous lui avons
donné pouvoir, d'icelles terres qu'il nous pourrait avoir acquise au dit
voyage, faire b il, pour en jouir par ceux à qui elles seront affectées et
leurs successeurs en tous droits de propriété, à savoir : auxgentils-
hommes et ceux qu'il jugera gens de mérite, en fiefs, seigneuries,
châtellenies, comtés, vicomtés, baronnies et autres dignités relevant de
nous, telles qu'il jugera convenir à leurs services, à la charge qu'ils
serviront à la tuition et défense des dits pays et aux autres de moin-
dre condition, à telles charges et redevances annuelles qu'il avisera,
dQnt nous consentons qu'ils en demeurent quittes pour les six pre-
mières années, ou tel autre tems que notre dit lieutenant avisera bon
être, et connotra leur être nécessaire, excepté toutefois du devoir et
service pour la guerre ; aussi qu'au retour de notre dit lieutenant, il
puisse départir à ceux qui auront fait le voyage avec lui, les gagnages
et profits mobiliaires provenus de la dite entreprise et avantager du
tiers ceux qui auront fait le dit voyage; retenir un autre tiers pour
lui, pour ses frais et dépens, et l'autre tiers pour être employé aux
ouvres communes, fortifications du pays et frais de guerre ; et afin
que notre dit lieutenant soit mieux assisté et accompagné en la dite
entreprise, nous lui avons donné pouvoir de se faire assister en la dite
armée de tous gentilhomnes, marchands et autres nos sujets qui vou-
dront aller ou envoyer au dit voyage, payer gens et équipages et
munir nefs à leurs dépens : ce que nous leur défendons très-expressé-
ment fiire ni trafiquer sans le su et consentement de notre dit lieu-
tenant, sur peine à ceux qui seront trouvés, de perdition de tous leurs
vaisseaux et marchandises.

Prions aussi et requérons tous potentats, princes nos alliés et confé-
dérés, leurs lieutenans et sujets, en cas que notre dit lieutenant ait
quelque besoin ou nécessité, lui donner aide, secours et confort, favo-
riser son entreprise; enjoignons et commandons à tous nos sujets, en
cas de rencontre par mer ou par terre, de lui être en ce secourables,
et se joindre avec lui, révoquant dès à présent tous pouvoirs qui
pourraient avoir été donnés, tant par nos prédécesseurs rois, que nous,
à quelques personnes et pour quelque cause et occasion que ce, soit,
au préjudice du dit marquis notre dit lieutenant général, et d'autant
que pour l'efret du dit voyage, il sera besoin passer plusieurs contrats
et lettres, nous les avons (lès à présent validés et approuvés, validons
et approuvons, ensemble les seings et sceaux de notre dit lieutenant,
et d'autres par lui commis pour ce regard, et d'autantpqu'il pourrait
survenir à notre dit lieutenant quelque inconvénient de maladie,.ou
arriver, faute d'icelui, aussi qu'à son retour il sera besoin laisser un ou
plusieurs lieutenans, voulons et entendons qu'il en puisse nommer et
constituer par testament et autrement.comme bon lui, semblera, avec
pareil pouvoir ou partie d'icelui que lui •avons donné. Et afin que
notre dit lieutenant puisse plus facil.ment mettre ensemble le nombre
de gens, qui lui est nécessaire pour le dit voyage et entreprise, tant de
1un que de l'autre sexe, nous lui avons donné pouvoir de prendre,
élire -et:choisir et lever telles personnes en notre dit royaume, pays
terres et seigneurie qu'il connotra être propres, utiles et nécessaites

.B
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pour la dite entreprise, qui conviendront avec lui aller, lesquels il fera
conduire et acheminer des lieux où ils seront par lui levés.jusqu'au
lieu de l'embarquement.

Et pour ce que nous ne pouvons avoir particulière connaissance
des dits pays et gens étrangers, pour plus avant spécifier le pouvoir
qu'entendons donner à notre dit lieutenant général, voulons et ious
plait qu'il ait le même pouvoir, puissance et autorité qu'il était accor-
dé par le dit feu roi François au dit sieur de Roberval, encore qu'il
n'y soit si particulièrement spécifié ; et qu'il puisse en cette charge
faire, disposer et ordonner de toutes choses opinées et inopinées con-
cernant la dite entreprise, comme il jugera à propos pour notre fservice
les afftires et nécessités le requérir et tout ainsi et comme nous mûmes
serions et faire pourrions, si présent en personne y étions, jàçoit
que (*) le cas requit mandement plus spécial, validant dès à présent,
comme pour lors tout ce que par notre dit lieutenant sera Lit, dit, cons-
titué, ordonné et établi, contracté, chevi (f) et composé, tant par armes,
amitié, confédération et autrement en quelque sorte et manière que
ce soit ou puisse être, pour raison de la dite entreprise tant par mer
que par terre. Et avons le tout approuvé, agréé et ratifié, agréons,
approuvons et ratifions par ces présentes, et l'avouons et tenons, et
,voulons être tenu bon et valable, comme s'il avait été par nous fait.

Si domons en mandement à notre amé et féal le sieur comte de
Chiverny, chancelier de France, et à nos anés et féaux conseillers
les gens'tenant nos cours de parlement, grand-conseil, baillis, séné-
chaux, prévôts, juges et lieutenans, et tous autres nos justiciers et
officiers, chacun en droit soi comme il appartiendra, que notre dit
lieutenant, duquel nous avons ce jourd'hui prins et reçu le serment
en tel cas accoutumé, ils fassent et laissent, souffrent jouir et user
pleinement et paisiblement, à icelui obéir et entendre et à tous ceux
qu'il appartiendra, ès choses touchant et concernant notre dite lieu-
tenance; mandons en outre à tous nos lieutenans-généraux, gou-
verneurs de nos provinces, amiraux, vice-amiraux, maîtres des ports,
havres et passages, lui bailler, chacun en Fétendue de son pouvoir,
aide, confort, passage, secours et assistance, et à ses gens avoués de
lui dont il aura besoin. Et d'autant que de ces présentes l'on pourra
avoir affaire en plusieurs et divers lieux, nous voulons qu'au rid2nza
d'icelles duenent collationné par un de nos anés et féaux conseillers,
notaires ou secrétaires, ou fait par-devant notaires royaux, foi soit
ajoutée comme au présent original ; car tel est notre plaisir. Eu
témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel ès dites présentes.

Donné à Paris, le douzième jour de janvier, l'an de grâce mil cinq
ent quatre-vingt-dix-huit, et de notre règne le neuvième.

Signé: HENRY.

(*) Jaçoil que, ou jà soit que-Conjonction qui se disait pour quoique, encore
que. bien que.

(t) Chevir-Vieux verbe franç:iis qui signifie: Composer, acconunîoder, et
a.greer.
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C>innissionz de Co7nmandant en la Nourelle-France par Mlfr. le comte
de Soissons, Lieutenant-.Général au dit pays, enfaveur du Sieur de
Chanplain, du 15e octobre 1612 (*).

Charles de Bourbon, comte de Soissons, pair et grand-maître de
France, gouverneur pour le roi ès pays de Normandieet Dauphiné,
et son lieutenant-général au pays de la Nouvelle-Fiance, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Savoir faisons à tous qu'il appartiendra que pour la bonne et en-
tière confiance que nous avons de la personne du sieur Samuel de
Chaniplain, capitaine ordi inaire pour le roi en la marine, et (le ses
sens, sufiisance, pratique et expérience au fait de la marine et bonne
diligence, connaissance qu'il a au dit pays pour les diverses naviga-
tions, voyages et frèquentations qu'il y a faits et en autres lieux cir-
colvoisins d'icelui, icelui sieur de Champlain, pour ces causes et en
vertn'd a pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons commis, ordonné
et député, commettons, ordonnons et députons par ces présentes notre
lieutenant pour représenter notre personne au dit paya de la Nouvelle-
France; et pour cet effet lui avons ordonné d'aller se loger, avec tous
ses gens, au lieu appelé Québec, étant dedans le fleuve Saint-Laurent
autrement appelé la Grande-Rivière de Canada, au dit pays de la
Nouvelle-France, et au dit lieu et autres endroits que le dit sieur de
Chamaplain avisera bon être, y faire construire et bàtir tels autres
forts et forteresses qu'il lui sera besoin et nécessaire pour sa conser-
vation et de ses dits gens, lequel fort ou forts nous gaidera à son
pouvoir, pour au dit lieu de Québec et autres endroits en l'étendue
de notre pouvoir, et tant et si avant que faire se pourra, établir,
étendre et faire connoître le nom, puissance et autorité de Sa Majesté,
et à icelle assujétir, soumettre et faire obéir tous les peuples de la
dite terre et les circonvoisins d'icelle, et par le moyen de ce et de
toutes autres voies licites les appeler, faire instruire, provoquer et
émouvoir à la connoissance et service de Dieu et à la lumière de la
foi et religion catholique, apostolique et romaine, la y établir et en
l'exercice et profession d'icelle maintenir, garder et, conserver lez
dits lieux sous l'obéissance et autorité de Sa dite Majesté.

Et pour y avoir égard et vaquer avec plus d'assurance, nous avons,
en veitu de notre dit pouvoir, permis au dit sieur de Chanplain com-
mettre, établir et constituer tels capitaines et lieutenans que besoin
sera ; et pareillement commettre des officiers pour la distribution de
la justice et entretien de la police, réglemens et ordonnances ; -traiter,
contracter à même effet paix, alliance et confédération, bonne amitié,
correspondance et corînmunication avec les dits peuples et leurs
princes ou autres ayant pouvoir et commandement sur eux; entre-
tenir, garder et soigneusement conserver les traités et alliances dont
il conviendra avec eux, pourvu qu'ils y satisfassent de leur part, et à
ce défaut, leur faire guerre ouverte pour les contraindre et amener à
telle raison qu'il jugera nécessaire pourl'honneur,. obéissance et ser-
vice., de Dieu, et l'établissement, manutention et conservation de

,l'autorité de Sa dite Majesté parmi eux, du moins pour vivre, de-
meurer, hanter et fréquenter avec eux en toute assurance, liberté,
fréquentation et communication, y négocier et trafiquer amiablement
et paisiblement; faire faire à cette fin les découvertures et recon.

(* ') Ch'amplain. partie 1, page 231-et MéMOirs sur lcs Possessions' en Améri pie,
tome III, page 331.
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noissances des dites terres, et notamment depuis le dit lieu appelé
Québec jusques et si avant qu'il se pourra étendre au-dessus d'icelui,
dedans les terres et rivières qui se déchargent dedans le dit fleuve
Saint-Laurent, pour essayer de trouver le chemin facile pour aller,
par-dedans le dit pays, au pays de la Chine et Indes Orientales, ou
autrement, tant et si avant qu'il se pourra, le long des côtcs et en la
terre ferme; faire soigneusement rechercher et reconnoître toutes
sortes de mines d'or, d'argent, cuivre et autres métaux et minéraux,
les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour être convertis et en
disposer selon et ainsi qu'il est prescrit par les édits et réglemens de
Sa Majesté, et ainsi que par nous sera ordonné.

Et où le dit sieur de Champlain troiveroit des François et autres
trafiquans, négocians et commumquans avec les sauvages et peuples
étant depuis le dit lieu de Québec et au-dessus d'icelui, comme dessus
êst dit, et qui n'ont été réservés par Sa Majesté, lui avons permis et
permettons s'en saisir et appréhender, ensemble leurs vaisseaux,
marchwndises et tout ce qui se trouvera à eux appartenant, et iceux
fiire conduire et amener eu France, ès hâvres de notre gouvernement
de Normandie, ès mains de lajustice, pour être procédé contre eux
selon la rigueur des ordonnances royaux et de ce qui nous a été
accordé par Sa dite Majesté; et ce faisant, gérer, négocier et se com-
porter par le dit sieur de Champlain, en la f'onction de la dite charge
de notre lieutenant, pour tout ce qu'il jugera être à l'avancement des
dites conquête et peuplement ; le tout pour le bien, service et auto-
rité de Sa dite Majesté, avec même pouvoir, puissance et autorité
que nous ferions si nous y étions en personne. et comme ,i le tout y
étoit par exprès et plus particulièrement spécifié et déclaré.

Et outre tout ce que dessus, avons au dit sieur de Champlain per-
mis et permettons d'associer et prendre avec lui telles personnes et
pour telles sommes de deniers qu'il avisera bon être pour l'effet de
notre entreprise, pour l'exécution de laquelle, même pour faire les
embarquemens et autres choses nécessaires à cet effet, qu'il fera ès
villes et havres de Normandie et autres lieux où jugerez être à propos,
vous avons de tout donné et donnons par ces presentes toute charge,
pouvoir, commission et mandement spécial ; et pour ce vous avons
substitué et subrogé en notre lieu et place, à la charge d'observer,
et faire observer par ceux qui seront sous votre charge et commande-
ment, tout ce que dessus, et nous faire bon et fidèle rapport, à toutes
occasions, de tout ce qui aura été fait et exploité, pour en rendre
par nous prompte raison à Sa dite Majesté.

Si prions et requérons tous princes, potentats et seigneurs étran-
gers, leurs lieutenans-généraux, amiraux, gouverneurs de leurs pro-
vinces, chefs et conducteurs de leurs gens de guerre tant par mer
que par terre, capitaines de leurs villes et forts maritimes, ports,
côtes. hâvres et détroits, donner au dit sieur de Champlain, pour
l'entier effet et exécution de ces présentes, tout support, secours,
assistance, retraite, main-forte, faveur et aide, si besoin en.a, et en
ce qu'ils pourront être par lui requis. En témoin de ce, nous avons
ces dites présentes signé de notre main, fait contresigner par l'un de-
nos secrétaires ordinaires, et à icelles fait mettre et apposer le cachet
de nos armes.

A Paris, le quinzième jour d'octobre, mil six cent douze.

Signé: CHARLES DE EOURBON.

Et sur le repli, Par monseigneur le comte,

Signé: BRESSON.
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Commission de Comnmandant en la N>uvelle-France par 1. le Duc die
Ventadour, qui en était Vice-roi, enfaveur du Sieur de Champlain,
du 15e Février 1625 (*)

Henry de Levy, duc de Ventadour, pair de France, lieutenant
général pour le roi au gouvernement de Languedoc, vice-roi et lieu-
tenant-général au pays de la Nouvelle-France et terres circonvoisincs,
à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Savoir faisons que pour la bonne et entière confiance que nous avons
du sieur Samuel de Champlain, capitaine pour le roi en la marine; et
de ses sens, suffisance, pratiques, expérience au fait dicelle, bonne
diligence, connaissance qu'il a au dit pays pour les diverses naviga-
tions, voyages, fréquentations qu'il y a faites, et en autres lieux cir-
convoisins d'icelui: icelui sieur de Champlain, pour ces causes et en
vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, conformément aux
lettres de commission par lui obtenues, tant du feu sieur comte de
Soissons, que Dieu absolve, que de monsieur le prince de Condé, et
depuis de monsieur le duc de Montmorency, nos prédécesseurs en la
dite lieutenance générale, des 15e octobre et 22e novembre, 1612 et Se
mars 1620 et à la nomination de Sa Majesté, par les articles ordonnés
par arrêt du conseil du 1er. avril 1622, avons commis, ordonné, député,
commettons, ordonnons et députons par ces présentes, notre lieute-
nant, pour représenter notre personne au (lit pays de la Nouvelle-
France; et pour cet effet, lui avons ordonné d'aller se loger, avec tous
ses gens au lieu de Québec, étant dedans le fleuve Saint-Laurent,
autrement appelé la Grande Rivière, de Canada au dit pays de la
Nouvelle France, et au dit lieu et autres endroits que le dit sieur de
Champlain avisera bon être, faire construire et bâtir tels fits et for-
teresses qui lui sera besoin et nécessaire pour la conservation de ses
gens, lequel fort ou forts il nous gardera à son pouvoir, pour, au dit
lieu de Québec et autres lieux et endroits en l'étendue de notre dit
pouvoir, tant et si avant que faire se pourra, établir étendre et faire
connoître le nom, puissance et autorité de Sa Majesté; et en icelles
assujétir, soumettre et faire obéir tous les peuples de la dite terre et
les circonvoisins d'icelle; et par le moyen de ce, et de toutes autres
voies, licites, les appeler, faire instruire, provoquer et émouvoir à la
connoissance et service de Dieu et à la foi et religion catholique, apos-
tolique et romaine ; la y établir, et en l'exercice et profession (icelle,
maintenir, garder et conserver les dits lieux sous l'obéissance et auto-
rité de Sa dite Majesté.

Et pour y avoir égard et vaquer avec plus d'assurance, nous avons,
en vertu de notre dit pouvoir, permis au dit sieur de Champlain,
commettre et établir et substituer tels capitaines et lieutenans pour
nous, que besoin sera; et pareillement commettre des officiers pour
la. distribution de la justice et entretien de la police, réglement et
ordonnances, jusqu'à ce que par nous autrement en ait été pourvu;
traiter, contracter à même effet, paix, alliances, confédérations, bonne
amitié, correspondance et communication avec les dits peuiples et
leurs princes ou autres ayans commandement sur eux ; entreteir,
garder et soigneusement conserver les traités- et alliances dont il
conviendra avec eux, pourvû qu'ils y satisfassent de leur part ; et à
leur défaut, leur faire guerre ouverte, pour les contraindre et amener
à telle raison qu'il jugera nécessaire pour l'honneur, obéissance et
service de Dieu et. l'établissement, manutention et conservation de

(*) Champlain, partie Il, page' 81,-2t ;/moires sûriles possessions en Am'riqve,
tome III, page 336.
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l'autorité de Sa dite Majesté parmi eux ; du moins pour vivre, hanter
et fréquenter avec eux cri toute assurance, liberté, fréquentation et
communication, y négocier et trafiquer amiableinent et paisiblement,
faire faire à cette fin les découvertures des dites terres. et notamment
depuis le dit lieu de Québec, jusques et si avant qu'il se pourra éten-
dre au-dessus d'icelui, dedans les terres et rivières qui se déchargent
dedans le dit fleuve Saint-Laurent, pour essayer à trouver le chemin
facile pour aller, par dedans le dit pays, au royaume de la Chine et
Indes Orientales; ou autrement tant et si avant qu'il se pourra étendre
le long (les côtes du dit pays tant par mer que par terre, et faire en la
dite terre ferme, soigneusement recleicher et reconoître toutes sortes
de mines d'or, d'argent, cuivre et autres métaux et minéraux ; les
faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour être convertis, et ci dispo-
,er selon et ainsi qu'l est prescrit par les édits et réclemens de Sa
dite Majesté, et ainsi que par nous sera ordonné.

Et où le dit sieur de Champlain trouverait des Français ou autres,
trafiquans, négocians et communiquans avec les sauvages et peuples,
notamment depuis le lieu de Gaspey, par la hauteur de quarante-huit
à quarante-neuf dégrés de latitude, et jusqu'au cinquante-deuxième
dégré nord et sud dii dit Gaspey, qui nous est réservé par Sa dite
Majesté, lui avons permis et permettons s'en saisir et les appréhender,
ensemble leurs vaisseaux et marchandises, et tout ce qui se trouvera à
eux appartenant, et iceux faire conduire et amener ci France ès
mains de la justice pour être procédé contr'eux selon la rigueur des
ordonnances royaux, et ce qui nous a éé accordé par Sa (lite Ma-
jesté ; ce faisant, gérer, négocier et se comporter par le dit sieur de
Champlain, en la fonction de sa dite charge de notre lieutenant, pour
tout ce qu'il jugera être en l'avancement des dites conquêtes et peu-
pleient; le tout pour le bien, service et autorité de Sa dite Majesté,
avec même pouvoir, puissance et autorité que nous ferions si nous y
étions ei personne, et comme si tout y était par exprès, et plus par-
ticulièrement spécifié et déclaré.

Lui avons, et de tout ce que dessus, donné et donnons par ces pré-
Zentes, charge et pouvoir, commission et mandement spécial ; et pour
ee, et on tout notre pouvoir ès dit pays, à quoi nous n'aurions pourvu,
et jusqu'à y être par nous particulièrement pourvu, avons le dit sieur
de Champlain, substitué et subrogé en notre lieu et place, à la charge
d'observer et faire observer tout ce que dessus, par ceux qui seront
sous sa charge et commandement, et de nous faire bon et fidèle rap-
port, à toutes occasions, de tout ce qu'il aura fait et exploité, pour en
rendre par nous prompte raison à Sa dite Majesté.

Si prions et requérons tous princes, potentats et seignmeurs étran-
g les lieutenans-génîéraux, amiraux, gouverneurs de leurs pro
vinces, chefs et conducteurs (le leurs gens de guerre tant par mer que
par terre, capitaines de leurs villes, forts maritimes, ports, côtes,
hàvres et détroits, donner confbrt et aide au (lit sieur (le Champlain,
pour l'entier effet et exécution (le ces présentes, tout support, assis-
tance, retraite et maiii-forte, si besoin est, et en soient par lui requis.
En témoin (le quoi, nous avons signé les présentes de notre main, et
à icelles fait mettre notre scel.

Donné à Paris, le quinze février, mil six cent ving(t-cinq.

Signé: VENTADOUR.

Et plus bas, Par le commandement de mxon dit seigneur,

signé: GIRARD.
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Prolongation de la Cornmission de Gouverneur et Lieutenant-Général
à Québec, accordée par le Roi au Sieur Iluault de Montmagny, du
6e juin 1645 (#)

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
cher et bien-amé Charles Huault de Montmragny, chevalier de l'Ordre
de Saint-Jean de Jérusalem, salut.

Vous' ayant ci-devant commis, ordonné et établi gouverneur et
notre lieutenant-général à Québec et sur le fleuve de Saint-Laurent
et autres rivières qui se déchargent en icelui, vous auriez acquis tant
de réputation par votre sage et prudente conduite, pendant les trois
années de cet emploi, que ceux de la Compagnie de la Nouvelle-
Fi·ance ayant vu que le dit terme de trois ans s'en alloit expirer, nous
ont très-humblement supplié et requis de vouloir prolonger votre
commission pour autres trois années prochaines; et après plusieurs
bons témoignages qui nous ont été rendus par notre très-cher et bien-
amé cousin le duc de Bresse, grand-maître, chef et surintendant-
général de la navigation et commerce de France, de votre capacité,
valeur et expérience, fidélité et affection pour notre service:

A ces causes, nous, de l'avis de la reine régente, notre très-honorée
dame et mère, vous avons commis, ordonné et établi, commettons,
ordonnons et établissons gouverneur et notre lieutenant-général, re-
présentant notre personne à Québec et dans les provinces arrosées
du fleuve Saint-Laurent et des autres rivières qui se déchargent en
icelui, et lieux qui en dépendent en la Nouvelle-France, pour com-
mander à tous les gens de guet re qui seront au dit pays tant pour la
garde des dits lieux que pour maintenir ct conserver ce négoce,
prendre soin de la colonie du dit pays, con§ervation et sûreté d'icelui
aous notre obéissance, avec pouvoir d'établir sous vous tels lieutenans
pour le fait des armes que bon vous semblera; comme aussi, par
forme de provision et jusqu'à ce qu'il y ait des juges souerains éta-
blis sur les lieux pour l'administration de la justice, vous donnons
pouvoir, et aux lieutenans qui seront par vous établis, de juger sou-
veraineiment et en dernier ressort, avec les chefs et officiers de 'la
Nouvelle-France ,qui se trouveront près d'eux, tant les soldats
qu'autres habitans des dits lieux; tenir la main à l'exécution des dits
arrêts et réglemens du conseil, fhits pour l'établissement et conduite
de la Compagnie de la Nouvelle-France, et des accords faits entre la
dite compagnie et les habitans des dits lieux; et jouir par vous,
durantles dites trois années à commencer du jour et date des pré-
sentes, de la dite charge, aux honneurs, autorités, prééminences,
priviléges, droits, profits et érmolumons qui y sont attribués.

Si mandons à tous ios lieutenans-généraux, capitaines et condiic-
teurs de nos gens de guerre, justiciers et officiers, chacun en droit
soi, qu'ils y vous laissent, souffrent et fassent jouir et user de la dite
charge pleinement et paisiblement, et à vous obéir et entendre de
tous ceux qu'il appartiendra ès choses touchant et' concernant la dite
ebarge ; de ce faire vous avons donné et donnons -pouvoir, commis-
sion et mandement spécial par ces dites présentes; car tel est notre
plaisir.

(*) Tiré du Dépôt des Affaires Etrangères,-et Mémoires sur ks Possessious en
Amérique, tome 111, page 337.
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Donné à Paris, le sixième jour de juin, l'an de gràce mil six cent
juaraute-cing, et de notre règne le troisième.

Signé: LOUIS.

Copie tirée des régistres du dép't dos affaires étrangères, et certi-
fiée véritable, à Paris, le huit octobre, mil sept cent cinquante-un.

Signé: P. LE DRAN.

Prorisions de la charge de Gouverncur et Lieuenant-Général du Roi
en Canada, e; jveur du Sieur de Lauzon, du 17e janvier 1651 {*).

Lous, par la grâce de Dieu, etc., salut.

Etant le nécessaire, pour le bien de notre service, de pourvoir d'un
gouverneur et notre lieutenant-générnl dans toute l'étendue du fleuve
Saint-L:urent, au lieu et place du sieur Daillebout, dont le tems,
qui ne doit être que de trois aus, ordonué par nos réglemens pour le
dit pays, est expiré, savoir faisons que pour l'entière confiance que
nous avons de la personne de notre amé et féal conseiller de notre
conseil d'état, le sieur de Lauzon, et de ses sens, suffisance, loyauté,
prud'homnio, vigilance, zèle, soins et industrie, courage, valeur et
sage conduite au fhit des armes: icelui, pour ces enuses et autres à,
ce nous mouvant, par l'avis (le la reine régeitc, notre très-honorée
dame et mère, et (le notre certaine science, pleine pluissaice et auto-
rité royale, nous avons, ensuite de la présentation qui nous a été faite
de sa personniie par' la Compagnie de'la Nouvelle-France, ainsi gnil
apport par un extrait de leurs délibérations ci-attaché sous le contre-
scel de notre chanellerie, commis, ordonné et établi, connottons,
ordonnons et établissons par ces présentes signées (e notre main. et
lui avons donné et donnons la dite charge de gouverneur et note
lieutenant-gé nèrné dans toute l'étenndue du fleuve Saint-Laureit en
la Nouvelle-France, idcs et terres adjacentes de part et d'antro
du dit fleuve, et autres rivières qui se déchargent en iceluiîuqu'à
son embouchure, à prendre dix lieues près de Miscou, du côté du 1ud
et du côté du nord, autant que s'étendent les terres du dit pays, de
la môme sorte et tout ainsi que Pavoit, tenoit et exerçoit le dit rieur
Daillebout, pour trois ans seulenciit gîni coimmenceront du jour que
le dit sieur de Lauzon arrivera à Québec ; auquel nous donnons
plein pouvoir, puissance, autorité, commission et mn and ement spécial
de commander dorénavant tant aux gens de guerre qui sent et pour-
ront être ci-après en quelqu'endrot que ce soit, que tans nos o41-
ciers, ministres et sujets d'icelui ; juger de tous les diffirend3 qui
pourront naiître entr'eux, faire pamir les délinquans, et même exé-
cuter à mort, si le cas échet, le tout souverainement et sans apiel;
leur ordonner tout ce qu'il verra et conoîtra être nécessai:-e pour
notre service et le bien de nos aaires, et la garde et conservation du
dit pays en notre obéissance ; et ce aux mêmes droits et honneurs et
prérogatives que les précédens gouverneurs, pendant les dites trois
anneos.

(T\ T iré du Dépôt de la Marine,-et'àrwmors sur les Posssions en Amrul-ec.
ton. III, page 399.
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Si donnons cn mandement à tous capitaines et ofBeiers du dit pays
spu'iLs aient à lui obéir et faire ohéir par tons nos sijets 4s choses sus-
dites, circonstances et dpendances, tout ainsi qu'a notre )ersonne,
sans y contrevenir en quelque sorte et manière que ce pui so tre ; car
tel est notre plisir. En témoin de quoi, nous avons fat mettre notre
scel à ces dites perésntes.

Donné à "Paris, le dix-septitme jour de janvier, l'an d grâce mil
uix cent cinquaite-un, et de notre règue le huititmu.

Copie tirée dcsrógistres du dép"t des afaire3 étrangro, et ce!ti-
fiée véritable, à Paris, lo huit octobre, mil sept cent cinquante-u.

cP.Sigrnó P. LiE DR AN.

Prov;iions de ovenu et Li-nntGnrli n anada pour leCCys q Te,ý'c r'r C , . lec .,,ns c

Siciur Nicolas Denys, rerfcrmant et dsigant les borns e éenke
de son goz vertnien&. du 30e. janvier 1.54 (*).

Louis, par la grâce de Dieu, roi de Franco et de Navarre ; à tous
prseus et à venir.

Etant bien informé et assuré de la loulhe et rcomandable aYec-
tion, peine et diligence que le siuur Nicolas-Denvs, é cuyer, qui étoit
ci-devant institué et établi par la Compagnie dc la NouLvele-Franoc,
gouverneur en toute l'éteudue de la grande baie Saint-Laurent et
isios adîjacentes, à commencer depuis le Cap-dc..Ca nseau jusqu'au Cap-
des-Rosiers, ci la Nouvelle-France ; et lequel, depuis neuf ou dix
ans en-çà, a apporté et utilement empioyé tous se- soluIS, tant à la
conservation des sauvages du d-t pays, à la foi et religion chrétienne.
qu'à l'établissement de notre autoretn, en toute l'étende d it pays,
ayant construit deux forts, et contribué de son possibl à tretiCn

ie plusieurs ocelésiastiques religieux, pour instrutio des e'%nfs
des dits sauvages, et travaillé au défiichement des terrs, où il .u-
roit fbit bâtir plusieurs habitation. ; ce qu'il auroit cortinu de flire,
s'il n'en eût été empêché par Charles de iMenou, seur 'IAulnay
Charnisay, lequel, à main aimée et sans aucun drcit, l'en auroit
chassé, pris de sou autorité privée les dits forts, victuailles et niar-
'chandises, sans en faire aucune satisfhtcion, et mênme ruiné les dites
habitations ; de sorto que pour remettre le dit pays, ie rétablir en
son premier état, pour être capable d'y recevoi les colonies qui y
avoient commencé leur établissement par le moyen des dites habita-
tions qui y étoient faites et construites, et les forts dont le dit Char-
nisay s'est empare, il est nécessaire d'y envoyer un honne capable
et instruit en la connoissance des lieux, fidèle à notre service, pour
reprendre les dits forts ou en construire d'autres, et remettre le dit
pays sous notre domination, et la dite compagnie dans ses droits,
portés par l'édit de son établissement; et pour la défense du dit
pays munir et garder les dits forts, et ceux qui seront faits, de nombre

(*) Tiré da Dépôt de la Marine, et sémoires sur Irslsosesions rn Amérijtpe,
terne 11, page 40 .

'C
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ilsant de gens de guerre et autres choses nécessaires où il convient
faire de grandsdéponses.

Et pour nous rendre un service de cette importance, étant assuré
du l, soin, induttrie, courage, valeur, bonne et sage conduite du
lit sicar Denys, equel nous a uroit été nommé et piésenté par la dite
compagnie, avn , (le notre certaine science, pleine puissance et au-
torite royal, icelui sieur Denys, confirmé et confirmons de nouveau,
c:a tant que de be'on e-t ou seroit, ordonné et établi, ordonnons et
etidiMissons p:ir ces présentes signées de notre main, gouverneur et
notre liu ntm :it-gnéral recpiéseitadnt notre personne on tout le pays,
territ<ire, cútes et confins de la Grarde-Ecie de S:int-Laurent, à
':cmmer du Cap-de-Canseau jusqu'au C p-des-Rosiers, Isies-de-
Terieneuve, isles du Cap-Breton, de SaintJean, et autres isles adja-
centes, pour y rétablir notre domination, et la dite Compagnie de la-
Nouvelle-France dans Se: droits, y fhire rconnoître notre nom, Puis-
s:me et autorité, assuj'tir soumeltre et faire obéir les peuples qui y
l bitent, et les fAire instruire en la connoissance du vrai Dieu et on
la lumidre de la foi et religion chrétienne, et y commander tant par
mur quce par terre ; ordonner et fPire exécuter tout ce qu'il connoîtra

ce devoir et pouvoir fEire pour mamtenr et conserver les dits lieux.
seons notre autorité et puissance, avec pouvoir de commettre, établir
et instituer tous officiers, tant de guerre que de justice, pour la pre-
mière iis, et dle là en avant, nous les nommer et présenter pour les
pourvir, et leur donner nos lettres à ce nécessaires et selon les
occrrece. des afihires, avec Pavis et conseil des plus prudens et
capables établir lois, statuts et ordonnances, le plus qu'il se poiurra'
confornes aux nôtres ; traiter et contracter paix,, alliance et confédé-
ration avec les dits peuples ou autres ayant pouvoir et commandemont
sur eux ; leur fore guerre ouverte, pour établir et conserver notre
autorité et la liberté du trafic et négoce entre nos sujets et eux, et
aatres cas qu'il jugera à propos ; jouir et octroyer à nos sujets qui
Labiteront oi négocieront au dit pays et aux originaires d'icelui,
g-àces, priviléges et honneurs, selon les qualités et mérite des per-
sonnes sous ncotro bon plaisir.

Voilons et entendons que le dit sieur Denys se réserve, approprie
et jouisse pleinement et païsibleinent de toutes les terres à lui
ci-(devant con.et, cées par la (lite Compagnie le la Nouvelle-Fran ce,
lui et los siens, et que d'icclles il puisse en donner et départir tello-
paIt l avisera, tant à nos dits sujets qui s'y habitueront, qu'aux
Jits origiunires, ainsi qu'il jugera bon être, selon les qualités, mérite
et services des personnes; fidre scigneusement chercher les mines
c'or, d'argent, cuivre et autres métaux et minéraux, et les fairo,
mettre et convertir en usage, comme il est prescrit par nos ordou-
naIces ius réservant, du profit qui en viendra de celles d'or et
d'arecnt, seulemenct le dixième denier, et lui délaissons et affecton,
ce quin pourrait nous en apparteni aux anties métaux et minéraux,
p lui aider à supporter les autres dépenses que sa dite charge luz

apporte.

Voulouis que le sieur Denys privativenlent à tous antres, jouisse du
privilége, pouvoir et faculté de trafiquer et faire la traite de pellete-
ries avec les dits sauvages, clans toute létendue du dit pays de terre-
ferme et côte de la grande baie Saint-Laurent, Terre-Neuîve, Cap-
Breton et autres isles adjacentes, pour en jouir de toutes les chiose;
ci-dessus déclarées et par ceux.qu'il commettra, et à qui il en voudm
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i'o-nner la charge, et qu'il lui soit fait raison par la veuve du dit d'A"l-
nay Charnisay et ses héritiers, do toutes les pertes et dommages g .
r. soufferts de la part du dit d'Aulnay Cha:rnisv.

De plus, nous avons donné et donnons att-ibué et attribuons au dit
nieur Denys, le droit et ftculté et pouvoir (e faire une coipagie
.sédouîtaire de la puclie des morues, saumons, maquereaux, harengs,
:ardines, vaches muarines, loups marinus et autres poissons qui se trou-
veront en toute l'étendue du dit pays et còte de PlAcadie, jusqu'aux
Viruieiis et isles a , à laquelle compagnie seront reçus tous
les habitans du dit pays, pour telle part qu'ils y voudront entrer pour
des profits y participer, de ce que chacun y aura mis ; et défenses à
toutes per.sounes de quolque qialité et condition qu'elles soient, d'en-
treprendre siur la dite compagnie pour fhire la dite pêche sédentaire
ci toute l'étendue du dit pays, à la réserve toutefois de nos sujets,
que nous voulous et entendons pouvoir aller par tout le dit pays à la
Nouvelle-France, avec navires, et en tels ports et hâvï-es que bon leur
semblera pour y faire pêche verte et sèche, tout ainsi qu'à Pordinaire,
sans y pouvoir être troublés en aucune façon par la dite compagnie ;
faisant très-expresses inhibitions et défenses à tous marchands, maitres
et capitaines de navires et autres nos sujts ordinaires du dit pays, de
quelque état et condition qu'ils soient, de faire la traite des pelleteries
,avec les sauvages du dit pays, ni la dite pêcie sédentaire, sans son
exprès congé et permission, à peine <e désobéissance et confiscation
cntière de leurs vaisseaux, ames, munitions et marchandises au profit
du dit sieur Denys et de dix mille livres d'amende.

Permettons au dit sieur Denys de les empêcher par toutes voies,
ct d'arrêter les contrevenans à nos dites défenses, leurs navires,
armes et victuailles, pour les remettre ès mains de la justice, et être
,procédé contre la personne et bien des désobéissans, ainsi qu'il ap-
partiendra; et à ce que cette intention et volonté soit notoire et qu'au-
cun n'en prétende cause d'ignorance, mandons et ordonnons.à tous
nos officiers, Justiciers qu'il appartiendra, qu'à! la requête du dit sieur
Denys, ils aient à faire lire, publier et régistrer ces présentes, et le
contenu on icelles fire garder et observer ponctuellement ; faisant
mnettre et afficher ès ports, hâvres et autres lieux de notre royaume,
pays et terres de notre obéissance, que besoin sera, un extrait soin-
maire du contenu en icellos.; voulant qu'aux copies qui en seront dû-
muent collationnées par ios amés et féaux conseillers, sécrétaire ou.
notaire royal, sur ce requis, foi soit ajoutéo comme au présent orig-
nal; car.tel est notre plaisir. En témoin le quoi nous avous fait mettre
mot. e scel à ces dites présentos.

Donné à Paris, le trentième janvier, mil six cent cinquainte-quatre
et de notre règne le onzione.

Séellé du grand sceau de cire vertc, en lacs de soie rouge et verte.

Signé. - LOUIS..
Et sur le repli, Par le roi,

D'E LO.\lENIE,
ct à cêté, visa.

Et plus ba Collationné à l'oîiginal par moi, conseiller secrétaire du
*ou, mauson, couronne de France et de ses finance&

.Sign6. LADORIE,
Avec parap.be
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Nous écuyer, conseiller du roi honoraire en la cour des comptes,
aides et finances de Rouen, commissaire de la mntrine, premier commis
et garde des archives et dépôt de la marine, certifions la copie ci-dessus
véritable, l'ayant collationnée sur les régistres et papiers qui sont aux
dlits archives et dépôt, à Paris, le sept octobre, mil sept cent cin-
quante-un.

Signé: LAFFILARD.

Lettres Patentes de Gouverneur de la Nouelle-France, en faveur du
Vicomte d'Argenson, du 26e. Janvier 1657 (*)

Louis, etc., à tous ceux, etc., salut.

Etant nécessaire pour le bien de notre service, de pourvoir d'uni
gouverneur notre lieutenant-général dans toute l'étendue du fleuve
Saint-Laurent, au lieu et place du sieur de Lauzon, dont le temps, qui
ne doit être que trois ans, ordonné par nos réglemens pour le dit pays,
est expiré, savoir faisons que pour l'entière confiance que nous avons
de la personne de notre cher et bien amé le sieur vicomte d'Argen-
son et de ses sens, suflisance, loyauté, prud'homie, vigilance, zèle,
soin, industrie, courage, valeur et sage conduite, icelui pour ces causes
et autres à ce nous mouvans et de notre certaine science, pleine puis-
sance et autorité royale' avons, cnsuito dle la présentation qui nous a
été Ibite de sa personne par la Compagnie de la Nouvelle-France,
ainsi qu'il appert par un extrait de leurs délibérations ci-attaché sous
le contrescel de notre chancellerie, commis, ordonné et établi, com-
mettons, ordonnons et établissons Par ces présentes signées de notre
main, et lui avons donné et donnons la dite charge de gouverneur et
notre lieutenant-général dans tonte l'étendue du dit fleuve Saint-
Laurent en la Nouvelle-France, isles et terres adjacentes, de part et
dautres du dit fleuve et autres rivières qui se déchargent en icelui

jusqu'à son embouchure, à prendre dix lieues pis dû ?Miscou du côté
du sud, et du côté du nord autant que s'tendent les dites terres du
dit pays, de la même sorte et tout ainsi que Favoi1, tenoit et eYerçoit
le dit sieur (le Luiizon, pour trois ans seulement, qui commenceront

du jour que le dit sieur vicomte d'Argenson, arrivera à Québec, auquel
nous donnons plein pouvoir, puissance, autorité, commuission et man-
dement spécial do commander dorénavant, tant aux gens de guerre,
qui sont et pourront être ci-après en quelqu'endroit que ce soit du dit
pays, qu'à tous nos officiers, ministres et sujets d'icelui; juger de tous
les difqrends cui pourront naître entr'eux, faire punir les délinquans
et même exécuter à mort, si le cas y échet, le tout souverainement et
sans appel; leur ordonner tout ce qu'il verra et conno:tra nécessaire
pour notre service et le bien de nos affaires, et la garde et con-
servation du dit pays eu notre obéissance, et ce aux mêmes droits,
honneurs et prérogatives que les précédons gouverneurs pendant les
dites trois années.

Si donnons en mandement à tous officiers et capitaines du dit pays,
qu'ils aient à lui obéir et faire obéir par tous nos sujets ès choses
susdites, circonstances et dépendances, tout ainsi qu'à notre personne

(*) Tiré du Dépôt des Afaires Etrangères, et Mémoires sur Zespossessions en Amé-
riju, tome 111, page 4'2.
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Baris y contrevenir en qalque sorte et manière que ce puisse â1tre
car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, le vingt-sixième jour de janvier, l'an de grâce mil
six cent cinquante-sept, et de notre règne le quatorzième.

SignD: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé DE LO'ENIE.

Copie tirée des régistres du dép5t des aftires étrangères, et cer-
tifiée véritable, à Paris, le huit octobre, mil sept cent cinquante-un.

Sigué. P. LE DRAN.

Lettres patentes du Roi qui établissent le Sieur de MAézy gouverneur
pour rois ans, dans leétenduc dujßeuve Saint-Laurent en la Nouvelle-
France, à la place du Sieur Dubois d'.Avaugnur, rappelé par Sa
i.ajesté, du premier mai 1G63.

Louis, par la g.râce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Voulant, pour le bien de notre service, pourvoir d'un gouverneur Go ;a»i

notre lieutenant-énral dans toute J'étendue du fleuve Saiint-L aurent, ("" ~
. . neur-gerauau lieu et place du smeur Dubois d'Avaugour que nous désirons rappe- u m. <e

ler présentement en France, quoique le tems de trois aus, porté par sa muzy.
commission, ne doive expire.r qu'en l'année 1664, savoir faisons que lr. n n .
pour l'entière confiance que nous avons de la personne de notre amé et 1 o . .Fo kl..ëal le sieur de Mézy, major de nos vile et château de Caen, et de se .
seus, suiiszaice, loyauté, prud'Loiie, vigilance, zèle; soin et in-
dustrie, courage, valeur et sage conduite: icelui, pour ces causes et
autres à ce nous mouvant, et de notre certaine science, pinae puis-
sancé et autorité royale, nous avons commis, ordonné et établi, coi-
mettons, ordonnons et établissoas ar ces préseites siurýées de notre
main, et lui avons donné et donnons la dite charge do gouverneur et
notre lieutenant-néral dans toute l'étendue du dit fleuve Saint-
Laurent, en la Nouvelle-France; isles et terres adjacc:tes de part et
d'autre du dit fleuve et autres rivières qui se déchargent en icelui
jusqu'à son embouchure, à prendre ix lieues près de Miscou, du
côté du sud, et du côté du nord, autant que s'étendent les terres du <lit
pays, de la même sorte et tout ainsi que l'avoient, tenoient et e:ser-
çoient les précédens gouverneurs, et ce pour trois ans seulement qui
commenceront du jour que le dit sieur de Nlézv arrivera à Québec;
auquel nous donnous plein pouvoir, puissance, autorité, commission
et mandemrent spécial de commander~ dorénavant tant aux gens de
guerre qui sont et pourront être ci-après en quelqu'endroit que ce spit
de l'étendue dir dit pays, qu'à tous nos, officiers, mimstres et sujets
d'icelui; et touchant les difféirenids qui pourront naître entr'eux, tenir
la main à l'exécution de notre édit du 30e avril de la présente année,
fait pour le réglem ent de la justice; leur ordonner tout ce qu'il verriL
et connoîtra être nécessaire pour notre service et le bien de 'nos
affaires, et la garde et conservation du dit pays en notre obéissance;
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et ce aux mêmes droits, houneurs et prérogatives que les précédeoS
gouverneurs en ont joui ci-devant pendant les dites trois anées.

Si dionnos en iiandement à tous npitaines, ofBicers et Sujets du
idit pays, qu'ils aient à lui obéir ês coses su.sdites, circonstances et4

dépenIdancs, tout ainzi qu'à notre personne, sans y contreem Cr.
quelque sorte et aamière que ce soit et puisse être ; car tel est 1iotrec

lis1i5r. En1 téroiu de quoi, nous avoins fit mettre lotre scA à ces
dites présentes.

Donné à Pais, le preminer jour ole mai, l'Cn de :race mil six cet
soixanlte-tr'ois, et d'e notre rêgne le vingrtièxmec.

Sigrné: LOUIS.

Et scelle sur dlouble queue du grand sceau de cire jaune.

Et sur le repli, Par le roi,

Sigin: DE LIONN.

Et à côt', sur le dit repli, Ct écrit

Anjoura'hi deuxième mai. le si-eur de y, dénommé aux pré-
sentes lettres, a prêté le serment qu'i "toit tenu entre les mains dh

roi, àause de i:îarge le gouverneur et c luc ieunit-gCIénCé'iral dans
toute iétendue du fleuve Suint- Luuirent, en) la Nouvelle-Fiance, isies
et terres adjacentes, dont Sa Maj1t i'u pourvu, moi, son conseiller-

secrétuire d'étut et de ses commandemens et flnees, piésenrt.

E'zSigné : DE L IONNE,

Et en marge est écît

Proîvisi<ms du sieur de Mézy pour le gouvernement de la No:velle-
France.

Signéi: M ÉZY.

Signaé: FRLANÇOIS,

Evesque de Pétrée.

Cen suiûn eco ie;& as jSieur Gcdais p aie èr examiner 7e p ays de
la dovelle-France, du 7e miai 1G363.

Amnan a Mjesté v;oulant être enctemenC]t infbrméelC de l'état ac'tuel nu--
unel Foit à pl ésent les coies de Sces.jets qiui se sont form!és en

Cana da, et Oes moyens que l'on pourroit Iatiquer p.our les ug-
mnenter considerablement, elle ordonne par ces présentes u siem
SGauds, dont elle a fait choix pour cet emploi, de se transpoter

POOVC!I incessummen1t à la Rochelle, de s'embarquer sur les deux vaisseaux

<qui doivent passer au dit pays, et ydemeurer depuis le jour du dé.-
u n we barquement des dits vaisseunx jusqu a celui qu'is mettio t a la voilo

Il-. A, i. pour reveir en France, pour prendre connissunce et tiier des
Itin· umicres les plus précises qu'il sera posible, pendnt ce tems-là, de

tout ce qui peut imiporter au droit de Sa Majesté et au biou de ses
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peuples du dit pays, et particulièreient comment la justice y et
idministrée où les établissemens ont été faits pour la polic, et de

quelle sorte les revenus out été régis et le sont encore à préseut.

Veut et ordonne Sa dite Majesté que le dit sieur G audais ait entrée.
eéance et voix délibérative dans le couseil souverain qu'elle a créé
en la Nouvelle-France, immédiatement après le siear d0 L:vai,
'évêqué de Pétrée; enjoignons très-expressémenut au sieur de Mézy,
'gouverneur, au dit sieur évûque et aux antres officiers qui composeut
le dit conseil, do ne faire aucune didicuité, et au contraîre de lui
donner toute l'assistance qui dépendra d'eux pour leécutiun entière
de sa commuission et cde l'instruction parLiticuliire qui lui a été donnée
eu conséquence; car tel est notre plaiir.

Donné a Paris, le septième jour (le mai, mil six cent soixant-trot.

Sn LOUIS.
E t plus bas,

Signé 1 ) E L iONN S.

Inistructions données par Sa Maesté au Sieur Gaudaiu, au mment Je
s'embarpqer pour aller examiner le Cana<da, du 7e. mai i ( 3.

La première chose que le dit sieur Gudais doit considérer, c'est lustruction.9
que devant revenir avec les mûies vaisseaux sur lesquels il pas.sea (drO'

et] Canada, et qui, vraisemblablement,- n'y demeureront Pas plu cseurnaudais.

d'un mois ou six semaines depuis le jour du dé-barquemient jsqu'à u moment uie
celui qu'ils mettront à la voile pour revenir c France, il est néces- s'emargUr
saiîre qu'il ait une application particulière et continuelle pour tirer pu auer
fdans cet espace de tems les éclaircissemens sur toutes les mati'res u- er ke

contenues en la présente instruction. 7r. nma
Its.Con. Sip.

Premièrement, il faut qu'il prenne une information exacte de5 la é A. Fol.
situation du pays, à combien de degrés il est du ple, la longueur des V
jours et des nuits, (le leur plus grande diffirence, des bonnes et mni-
vaises qualités de Fair, de la régularité ou irrégularité dos saisons,
et comment ce pays est exposé.

Après ces premières connoissances, il sera a propos de s'éclaircir
soigneusement de la leti tilité de la terre, à quoi elle est propre,
quelles semences ou légumes y viennent plus aisément, la quantité de
terres labourables qu'il y a, celles que l'on poarroit défricher dans
peu de temps, et quelle culture l'on pourroit leur donner.

Et comne l'établissement que le roi prétend f miue n dit pays, dé-
pend en quelque façon de celui qui a été fuit par la comnaguie, qui
s'étoit formée pour cela par la permission du feu roi, il sera bon de
faire une dlescription des trois habitatious de Québec, Montréal et des
Trois-Riviâres, du nombre des familles qui les composent, et combhien
i peut y avoir d'àmes tant.de l'un que de l'autre sexe, à quoi particu-
lièremnent les habitans s'appliquent, en quoi consiste leur c:uimerce,
tes moyens qu'ils ont de subsister et d'élever leurs enfans.

Le dit sieur Gaudais étant informé que la principale cho3e qu'il
faut examiner pour la manutention des colonies du dit pays, et pour
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leur augm;entatin étant de défricher la plus grande quantité de terres
'il se pom·ra, et de faire en sorte que tous les habitans soient unis

d:n; leurs demeures, et gn'i]s ne soient pas éloignés lOs uns ds autres
d'une gral dist:meo, satns g linois ne peuvent s'assister pour toute:s

. choequ rtiet la cuhure de leurs champs, mais même sont
o":poséa aux insltdos sU5va1ges et particuliireient des Iroquois.

! l ar loyen de ctt O séparation, peuvent venir presque à
<cnvert us Ir le% bois jl'aux habitations des dits Français, les sur-
prenient facinen't, et prreequ'iis ne peuvent être secourus, les mas-

en t t idésrteir nii ces Labitations qui sont eparses qui ça qui
là (), il n a ri de si grande contséquenice que de travailler à réu-
nir cuts eni dus corps de paraisses ou bourgades, et à les
obliger à dfriber leurs torres <le proche en proche, afin de s'entre-
secourir aa be , et quoigne ce rmîoyen fut le plus certain il trouvera
assurenutt, étant uir le: lieux, (lue le peu.de soin et de Coinnaissaice
que ia compagie, qui a ci-devant possédé le pays, en a eu, et Pavidité
(n ceux qui tait voulu s'y habituer, lesquels ont toujours demandé des
concessions; de terres de grande étendue, dans lesquelles ils se sont
éta is, ont lionn heu àk cette stparation d'habitations, qui se trouvant
irt oignCes os unes des autros, non seulenent les particuliers qui
ot obtenu c ionn'ot pas été état d'en faite les défi-
cheens mais mnie a donné erande facilité aux Iroquois à couper la
gorge, nu asacuer et rendre désertes presque toutes les dites habita-
tins, et c'et ce qui a obligd le roi de rendre l'arrêt dont la copie est

miue eitre les mains <La dit Sieur Gailais, ensemble de faire écrire au
aiur éque dc Petrée, de remettre entre ses mnains l'original du
dit arrêt, pour le faire publier et africher partout aussitôt après son
arrivee.

t comne il v<it clairermertt par les raisons ci-dessus expliquées,
il est impossbe dce s ouv ams' assurer de ce pays et d'y

joie des habittions considérables, que lon n'oblige tous ceux qui
ont eu <es conceCsions de les abandonner, et de s'unir en des heur-
y;des et poisses -es plus ami breuses qu'il se pourri pour défricher
toutes les terres qui se trouveront aux environs de proche en proche,
luWuelles en ce cas il fiudroit de nouveau partager et en donner à'
rincune hourg:< o pro>issC, selon le nombre de familles dont elle
aeroit compofe, i! tachera de persuader cette vérité pur toutes sortes
<oe imoyle's dit sieur évêque, au gouverneur et aux principaux du
uays, afin qu'ils concourrunt unanimement à faire réussir ce dessein,
lequel il leur ifr-a connoitre être non seulement d'une nécessité abso-
le pour leur conservation, mais même que Sa Majesté le fora exé-
cter par une révocation générale de toutes les concessions.

Au cas que quelques-uns de ceux auxquels les dites concessions ont
:té iaites. se mettent en devoir de les défricher entièremenît, et

qu'ava;t tl'expiation des six mois portés par le dit arrêt, ils aient
cmnacmté den défricher une bon ne partie, l'intention de Sa Majesté
est que sur leur requête le conseil souverain les puisse pourvoir d'un
nouveau droit de six mois seulement, lequel étant fini, elle veut quo
toutes lus susdites concessions soient déclarées nulles.

Il apporiera, s' se peut, un rôle de tous les habitans, tant hommes,.
Ifeums, garçons, filles que petits fans.

(* QCa gni - ai uveriule, se diit pour, pa-ri par-là, ça e Là,
d&' te d'aq$r.
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Il s'informera soigneusement de toute l'étendue du pays qui est
occupé par les François, de chacune habitation particulière, du
nombre de familles et de personnes dont elles šont composées, et des
lieux de leur situation, dont il faudra dresser une fbrme de carta
autant exacte qu'il se pourra.

Il fera mention du nombre d'arpens de terre qui seront labourés et
enclavés en chacune habitation, et de quelle qualité sont celles non
défrichées, qui se trourent entre. les dites babitations.

Il s'informera aussi de la quantité de bled que le pays peut pro-
duire, année commune; s'il en produit plus grande quantité qu'il
n'en faut pour la subsistance des habitans, et s'il y a quelque sorte
d'espérance que cela pourra augmenter ou non, étant d'une extrême
conséquence pour les peuples du dit pays de cultiver la. terre, en
sorte qu'elle fburnisse plus du bled qu'il n'en est nécessaire pour leur
nourriture, afin (le n'être pas exposés à l'avenir à la même peine où
ils ont été jusqu'à présent, de ne pouvoir nourrir les personnes qui y
passent chaque année, si en même .tems l'on n'y porte les farines
pour leur subsistance.

Le dit sieur Gaudais observera s'il manque au dit pays des femmes
'ou des filles, afin d'y en envoyer le nombre nécessaire, l'année pro-
chaine.

Le principal préjudice que les habitans du pays reçoivent, venant
des Iroquois, lesquels à tous momens attaquent les François à dé-
pourvu et les massacrent cruellement, sans qu'il y ait d'autres moyens
do remédier à leurs surprises qu'en les allant attaquer dans leurs
foyers et les exterminer chez eux, le roi a résolu, en cas qu'on l'es-
time nécessaire, d'envoyer l'année prochaine des troupes réglées au
dit pays, pour entreprendre cette guerre et mettre ses sujets de ces
quartiers-là à couvert, une fois .poui toutes, des violences et des in-
humanités de ces peuples barbares; c'est le sujet pour lequel il
faudra que le dit sien-: Gaudais examine avec grand soin et. avec
grande application le nombre d'hommes qu'il sera à propos d'y faire
passer, les munitions de guerre et de bouche qu'il sera besoin d'avoir
et les assistances que le pays pourra fou:·nir de lui-même, à quoi à
l'avance il sera bon de disposer, afin que quand les troupes de Sa
Majesté arriveront sur les lieux, elles trouvent les choses prêtes pour
agir avec vigueur et ne perdent point destems dans l'attente des pré-
paratifs nécessaires pour cette guerre.

Etant constant que la difficulté du défrichement des terres et la
facilité que les Iroquois ont de venir attaquer les habitations des
François, proviennent de la quantité de bois -qui se trouve au dit
pays, il seroit bon d'examiner si l'on ne pourroit pas en brûler uie
bonne partie pendant l'biver en mettant le feu du côté du vent, ce
qui se rencontre bien souvent trop facile à faire dans les forêts du
royaume ; et peut-être si ce moyen est praticable, comme il le paroît,
il sera aisé en découvrant un grand pays d'en défricher les terres et
d'empêcher les ravages et les surprises des Iroquois.

Sa Majesté désire que le dit sieur Gaudais examine et voie l'état
de toutes les dépenses auxquelles le pays est obligé, comme appoin-
temens des gouverneurs, solde des officiers et soldats, subsistance de
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Pévoque, des prêtres et des Jésuites, et autres dépenses communes,
et de quels moyens le pays jouit pour y satisfaire.

I prendra connoissaince de toutes les dettes du dit pays, de quelle
qjualité elles sont, quand, pari qui, pour quelle cause et on vertu de
q1uis titres elles ont été coitractées.

Et d'auitant que le principal revenu dont la compagnie jouissoit,
consistoit ci l'achat et traite des pelleteries qu'elle avoit seule et
qu'elle a cedés par un traité particulier, à la réserve dun -millier de
castors par chacun an, et que cette cession s'est trouvée fort domma-
geable i dit pays. en ce que les labitans ont appliqué la meilleure
partie <lers soins à ce trafic, au lieu de les appliquer entièrement,
conne ils faisoient autrefois, au défrichement et culture des terres ;
et môme qtu l'achat dus dites pelleteries étant libre à tous les habi-
taus tci ne se faisant que ds mains des sauvages, ils les ont enchéries
à l'evi les uns dos autres, en sorte qiue tout l'avaniage est passé aux
sauvages et toute la perte aux François, le roi veut que le dit sieur

G auda is s'infrm eparticuîlièrelent ces moyons de retirer au profit de
Sa Majesté la dito traite, on fIiisant connoitre aux habitans que c'est
leur bien, et qu'elle n'entend tirer aucune utilité du pays, et au con-
traire qu'elle veut v employer une somme considérable, tous les ans,
pour le maintenir et l'entretenir, et pour le peupler.

Le dit siucr Gaudais observera tout ce qui se peut et doit faire pour
l'établissomlint des droits do sotuvorainieté et de seigneurie directe et
fbncieo dlans tonte Pétendua du dit pays, sans toutefois fouler les dits
habitans que Sa M jesté veut soulager en toutes choses.

Le_ dit sieur Gaudais s'informera si l'on pourroit avoir on ce pays-là
quelque mine ce fler, ainsi qu'on l'a rapporté ici, et quelle utilité il en
reviendt-it, soit au roi en faisant entreprendre ce travail, soit aux
particuliers auxquels Su Majesté en donneroit la permission. mais ce
qu'il fit vérifier encore plus clairement, est s'il est vrai qu'il se trouve
au dit pays une prodigieuse quantité d'arbres d'une hauteur extraor-
dinaire, dont Poln pourroit frire des mâts pour les navires du plus
grand port que le roi ait à la mer, et qu'il s'y ci rencontre d'autres on
abondance propreos et particuliers pour toutes les parties d'un navire,
en sorte qu'il sera fiacile d'ei construire au <lit pays à peu de frais, en
cas que l'on y out de bons charpentiers et dos gens entendus au choix
des dits arbres.

Sur ce qu'il a été remontré au roi, que jusqu'à présent la propriété
di dit pays :ayanît appartenu à la conpagie de ses sujets, laquelle
depuis peu a remis ses droits entre les mains de Sa Majesté, il n'y
avoit point dl justice réglée dans cette colonie, en sorte que l'autorité
n'en étoit pas reconnue universellement et que pair le déftut de carac-
tère de ceux qi étoieint préposés pour la rendre, les jugemens qui
intervenuoîent, clemuuroientî le plus souvent sans exécution, Sa Majesté
résoltil il y a quelque tens ud créer un conseil souverain au lit pays,
lequel seroit composé du gouverneur, de l'évêque et de cinq autres
personnes, dont les expéditions ont été ici délivrées au dit sieur

véque. c'est pourquoi il sera bien important que le dit sieur Gaudais
pendu it le séjour qu'il fbra sur les lieux, remarque avec soin de quelle
manie étalidssemnt de ce conseil se fora, le choix des sujets qui
sera lait pour en remplir les charges, l'approbation qui y sera donnée
par les habitans, et si les plus gens de bien d'entr'eux estimeront que
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par ce moyen l'on pourra les-assurer contre les entreprises des mé-
chans, punir ces derniers selon la sévérité des loix et généralement
établir une bonne justice et la maintenir parmi eux.

Pour ce qui est de la religion, monsieur l'évêque de Pétrée étant
venu ici pour rendre compte au roi de ce qui se pouvoit pratiquer,
pour étendre la foi parmi les sauvages de ces contrées-là, pou bien
policer cette nouvelle église et pour cultiver les bonnes dispositions
que les Français ont (le se confbrmer entèrement aux maximes du
cbristianismo, il seroit superfin que le dit sieur G-audais s'appl)iquât à
cette matière, par ce qu'elle est particulièrement du fhit du dit sieur
évêque, auquel Sa Majesté a donné et donnera ci-après toutes les ins-
tructious dont il aura besoin pour la conduite de son troupeau et pour
l'avancement de ses pieux desseins.

Au surplus, comme le dit sieur Gaudais verra plus clairement sur
les lieux toutes les choses qui méritent d'être observées, tant pour
l'avantage du service du roi que pour celui les sujets de Sa Majesté
en ce pays-là, elle reinet à son activité et à sa vigilace pour s'en.
éclaircir, à sa prudence et à son discernement pour ne point àfiire
d'observations qu'elles ne lui paraissent imnportantes, et à son zèle et
son exactitude pour n'en omettre aucunes de celles qu'il croira pou-
voir être utiles.

Fait à Paris, le septième jour de mai, mil six cent soixante-trois.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé: DE LIONNE.

Commission de Lieutenant-Générai de l' Amérique Mé]ridionale et Sep-
tetriionalepour 11. Prouville de Tracy, du 19e. Novemlre 1663.

Louis, par la gràce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant considéré que pendant que le sieur comte d'Estrades, vice- Coniiss9ioni
roi et notre lieutenant-général en l'Amérique, est en Hollande en de lieutr:ant-

CD L~é,uéral île
qualité de notre ambassadeur, occupé pour nos-affaires en ce pays-là, f
pour satisfaire au désir que nous avons, non seulement de veiller à la Méridional
conservation des lieux qui sonît sous notre obéissance dans l'Amériine, et Septentrio-
mais d'y faire de nouvelles découvertes et de nouvelles colonies, il est nîale pOur M.
niCcessaire d'y établir quelque personne d'autorité qui cl l'absence du roie
dit sieur comte d'Estrades puisse régir, augmeniter et conserver les 19e. nov.1663.
ilits lieux et puisse n attendant notre domination dans le pays, y servir Inu.Cons. s1p.
principileient à l'accroissement. du christianisme et à lamnélioration
du comnmerce. Et sachant que le dit sieur de Prouville Tracy, con-
seiller en nos conseil d'état et privé, ci-devant commissaire-général de
notre armée d'Allemagne et lieutenant-général en nos armées, a
toutes les qualités propres pour s'acquitter dignement ce cet emploi,
et qu'après les preuves quil a données dc sa valeur dans les comman-
dements qu'il a eu sur nos troupes en Allemagne et ailleurs, et de sa
prudence dans les négociations qui lui ont été commises, nons avons
tout sujet de croire que nous ne pouvions faire un meilleur choix que
de lui pour commander au dit pays.
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A ces causes et autres considérasions à ce nous mouvans, nlous avons
le dit sieur Prouville de Tracy, constitué, ordonné et établi, consti-
tuons, ordonnons et établissons par ces présentes signées de notre
main, notre lieutenant-général dans toute l'étendue des teri-es de
notre obéissance situées er l'A mérique Méridionale et Septentrionale,
de terre fbrme, et des isles, rivières, ports, hàvres et côtes découver-
tes et à découvrir par nos sujets, pour cu l'absence du dit sieur comte
d'Estrades, vice-roi, avoir commandement sur tous les gonverneurs et
lieutenans-géneraux par nous etablis dans tioutes les dites isle-s do
terre ferme de Canada, Acadie, Terrencuve, Isles des Antilles et
autres ; comme aussi sur tous les oficiers et conseils souverains éta-
bis dans toutes les dites isles et sur les vaisseaux français qui navi-
gueront aux dits pays, soit do guerre à nous apparteuians, toit mIar-
chands ; fhire prêter nonveau serment de fidélité, tant aux gouverneurs
et conseils souverains qu'aux trois ordres des dites isles ; enjoignant
aux dits gouverneurs, officiers et conseils souverains et autres, de
reconnoître le dit sieur Prouville de Tracy, et de lui obéir en tout ce
qu'il leur ordonnera ; assembler quand besoin sera les connunautés,
leur fMire prendre les armes,. prendre connaissance, composer et
accommoder tous différends qui pourroient étre nés et à naitre dans
les dits pays, soit entre les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre
les particuliers liabitans ; assieger et prendre des pa&hs et châteaux
selon la nécessité qu'il y aura de le faire, y faire conduire des pièces
d'artillerie et les faire exploiter ; établir des garnisons oùl'importance
des lieux le demandera ; faire selon les occurrences, paix ou traves,
soit avec les autres nations de PEurope établies dans le dit pays, soit
avec les barbares; faire descente soit ci terre ferme, soit dans les isles
pour s'emparer de nouveaux pays et pour établir de nonvelles colonies,
et pour cet efibt, donner combats et se servir des autres movens qu'il
jugera, à propos pour telles entreprises ; commander tant aux peuples
au dit pays, qu'à tous 1n. autres sujets, ecclésiastiques, nobles, gens
de guerre et autres, (le quelque condition qu'ils soient, y demeurant,
dont et si avant qu'il pourra ïaire étendre nos limites et notre nom,
avec plein pouvoir d'y établir notre autorité et d'assujétir, soumettre
et fhire obéir tous les peupfles (les dites terres, les appelant par toutes
les voies les plus douces qu'il se pourra à la connioissance de Dieu et
lumière dle la foi et de la religion catholique, apostoliquo et romaine,
et en établir l'exercice à l'exclusion le toute autre ; defemndre les dits
lieux (I tout son pouvoir, maititeir et conserver les. dits peuples en
uaix, repos et tranquillité, et commander tant par mer qne par terre
ordoniî'r et faire exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra,
jugeront le devoir et pouvoir faire, pour l'étendue et conservation des
dits lieux, sous notre autorité et notre obéissance, et généralement
faire et ordomner par lui, en l'absence du dit comte d'Estrades, vice-
roi, tout ce qui appartient à la dite charge de notre lieutenîant-général
au dit pays, la tenir et exercer. en jouir et user aux honneurs, pouvoirs,
autorités, prérogatives, próéóminences, franchises, libertés, droits,
fruits, profits, revenus et émnlumens y appartenans, et aux gages et
appointemenis qui lui seront attribués.

Si donnons en mandmenient à tous les gouverneurs et nos lieutenansa-
généraux dans toutes les dites is et terre ferme de Canada, Acadie,
Terreneuîve, Isles (les Antilles et autres, aux ofiiciers des conseils
ecouveraiins établis dans toutes ces isles, et à tous nos autres Justiciers
et officiers chacun on droit soi, ainsi qu'il appartiendra, que le dit
sieur Prouville de Tracy, duquel nous avons reçu le serment en tel
cas requis et accoutumé, ils aient à reconnoître et lui obéir, et faire,
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souffrir, et laisser jouir et user du dit état et charge, voulons que' par
les trésoriers de notre épargne ou autre; ofiiciers comptables qu'il
appartiendra, il soit payé comptant des dits gages et appointemens
par chacun an, aux termes et en la· manière accoutumée, suivant les
ordres et états qui en seront par nous expédiés et signés, rapportant
lesquels avec ces présentes, ou copies d'icelles duement collationnées,
pour une fois seulement, et quittances sur ce suffisantes, nous voulons
que tout ce qui lui aura été payé, à cette occasion, soit passé et alloué
nux comptos de ceux qui en auront fait le payement -par nos amés et
füéaux les gens de nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons ainsi
lo faire sans difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et emp-
chemens au contraire.

Mandons et ordonnons à notre trûs-cher et bien-amé oncle le duc
de Vandûme, pair, grand-maitre, chef et scrintendant-général de la
n avigation et commerce de France, ses lieutenans et autres qu'il ap-
p ar tiendra, qu'ils aient à donner au dIt sieur de Prouvillo Tracy, ou
à ceux qui seront par eux cernnis ou envoyés en Amérique, tous
c ongé s et passeports que les navires et vaisseaux sont obligés de
prendre allant en mer, pour aller -et venir ùs dites terres, côtes et
isjes, avec les marchandises dont ils seront chargés et les hommes et
femnes qu'on y voudra transporter, sans qu'il leur soit fait, mis ou
donné aucun trouble ni empêchement; mandons en outre et enjoi-
gnons à tous nos autres officiers et sujets qu'il appartiendra, étant au
dit pays do l'Amérique, de reconnîoîtrq le dit sieur de Prouville Tracy
en la dite qualité de notre lieutenant-général ès dits pays, et de.lui
obéir et entendre ôs choses concernant la dite charge, à peine de dés-
obéissance ; car tel est notre plaisir.

Prions et réquèrons tous rois, potentats, princes et autres, nos
bons amis, alliés et confJédérés, leurs ministres et oficiers, et tous
autres à nous, non sujets, de lui donner et à ceux qui seront par lui
commis et délégués, toute aide, faveur et assistance dont ils seront
requis pour l'exécution (le ce que dessus, offrant en cas pareil faire le
semblable pour ceux qui nous seront ainsi recommandés de leur part.
En témoin de quoi, npus avons fait mettre notre scel à ces dites pré-
sentes.

Donné à Paris, le dix-neuvièmc jour de novembre, l'an de gràce
mi! tix cCnt soiante-rois, et de notre réègno le vingt-unièmo.

Signé: L OUIS.

Et plus bis, sur le repli, Par le roi,

Signé: DE LIONNE.

Et scellé du grand sceau dc cire jaune.

Aiache de 1. le Duc dc deVondôme pour la Co nmision de 0. de Tracy,
du 10e. décembre 1663.

César, duc de Vandosme, de Mercœur, de Beaufort, de Pentbièvre
et d'Estampes, prince d'Annet et de Martigues, pair, grand-maître,
chef et surintendant-général de la navigation et commerce de France,
à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.
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Attachfi<I M. Savoir faü-ons que vu par nous les lettres patentes du roi, données
le duc de vp- q Paris lo dix-nouvîime novembre dernier, siguées Louis, et sur le
commission epli, Par le roi, Du LIONNE, et scollecs du grand sceau de circ
de M. de june, par lesquelles et pour les causes y contanues da Majestu con-
Tracy. s.ie, ordonne et étabit le sieur Prouville do Tracy son lieuteniantý
lOt'. due.1ca J -nral dais toutes les teiTOs d sou bsu situdes Cu l'A\mCique

ltonI l CoPs i î>îs,îî~
r.dioleC et Septentrionale, de terre formne et des isles, rivières,

.1 Vu. port., havrms et cûtes décuvertes et à découvri- par les sujets de :Sa
dit' Ma;jesté, pour un l'absence du siecur comte d'Estrades, vice-roi
do 1'Amérique, avoir cmmanndement sur tous les gouverneurs et
lieute:mIs-g uraux par elle établis datis toutes les isles de terre forme
du C:ada, Acadie, Terre-Neuve, lsles des Anîtilles et autIlOs, comme
aussi sur tous les oRiciers et conseils souverains tablis dans toutes
les dites ides, sur le vaisseaux irançois qui navigueront au dit pays,
soit de guerre appartenîanls à Sa Mlajest sit nmariuds ; fPire prûter
nouiveau sennlent de lidcihté t·it aux gouverneurs et conseillers souve-
rains qu'aux trois ordres des dites isles ; eijoignut Sa dito Majesté
aux dits gouverneurs, officiers et conseils souverains et autres de re-
connoitre le(it sieur Pr-ouville de Tracy, et de lui obéir eu tout ce
qu'il leur ordonne-a; assembler quaud besoin sera les coumnautes,
leur luire prendre les annes ; prendre connaissance, coïmposer et ac-
commoder tous dilurends qui pourroient étroe et à naître dans le
dit pays, soit entre les seigneurs et principaux d'iux soit entre les
particuiers ha ibitans; issiegeor et prendre des places et cliteaux,
selon la nécessité qu'il y aura de le fiire, y faire conduire des pîice-i
d'artillerie et les fi-ire exploiter; établir des garnisons où l'impor-
tan deus lieux le demandera ; ftire, selon les occurrences, paix ou
travos soit avec les autrs nations de l'Europe étublies dans les dits
pays, soit avec les barbares ; faire descente soit en teri ferme soit
dans les isles, pour s'emparer de nouveaux pays et pour établir de
nouvelles colonies, et poi cet efl'et donner combat et se servir des
autres moyens qu'il jugora à propos pour telles entreprises; com-
manîder- tant au.î peutples du (lit pays qu'à tous -nos autres sujets,
ecclésiastiques, nobles, gens de gue-rro et autres, de (juelque condi-
tio qu'ils soient, y demmrant, tant et si avant qu'il pourra faire
étenldre nos imites et notre nom, avec plein pouvoir d'y établir notre
autoIi-é et d'assujétir, soumettre et faire obéir tous les peuples des
dites terres, les appelant. par toutes les voies les plus douces qu'il se
pourra, à la connaissance (de Dieu et dumière de la íGii et de la reli-
gion catholique, apostolique et romtaineu, et e'î étaîiir 'execrcice à
l'exclusion de tunte autre ; léfencl-e les lits lieux de tout soit pouvoir,
maîintelnir et conserver les dits peuples on paix, repos et tranquillité,
et coimimander tanit par rer que par terre; ordonner et laire exé-
culer tout cc, qic lui oit ceux qu'il comme ttra juîgeronlt le devoir et
pouvoir ílire pour lc:tendue et conservution des dits lieux, sous l'au-
torité de sa dite Maiesté et son obéssace, et fiire, et
orncliuer par le dit sieur Prouville de Tracy, eii l'absence dii dit sieur
comte d'Estrades, vice-roi, tout ce gni apparti2it à la dite charge de
lieutcîuat-gcnéral na dit pays, la tenir et exercer, en joui- et tiser
aux hînneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, fi-ai-
chises, libertés, droits,-1 fruits, produits, revenus et émolumens y. ap-
par-tenas et aux gUges et appointemens qui lui seront attribués, et
ainsi qu'il est plus au long contenu ès dites lettres

Nous, en vertu du pouvoir et autorité attribués à notre dite charge
de grand-maître, chef et surintendant-général de la navigation et
commerce de ce royaume, avons consenti et accordé, consentons et
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accordons par ces présentes que les dites lettres sortent leur plein et
entier effet et soient exécutées selon leur forme.et tencur, à la chargo
de prendre, par tous vaisseaux qui iront au dit pays et pour chacun
voyage qu'ils y feront, nos congés et passeports en la manière accou-
tuiée ; de garder par le dit sieur (le Tracy, et faire garder par ceux
qu'il pourra commettre, les ordonnances de la marine, et que le
pouvoir qui lui est attribué par les dites lettres de commander par
ner ès dit pays, ne pourra être exercé par lui que sous. lautorité le

notre dite charge.

Mandons et ordonnons à tous iieutenane;généraux des armées
navales de Sa Majesté, ehefs d'escndres, capitaines de ses vaisseaux,
commissaires de la marine, lieuterans-généraux et particuliers êS
siéges de Famirauté, et tous autres sur lesquels notre pouvoir s'étend;
prions et requérons tous ceux qu'il appartiendra do ne faire ni
souffrir qu'il soit fit ou donné aucun trouble Ii empêchement au dit
sieur de Tracy ni à ceux qui seront commis et députés par lai pour
l'établissement, fonction et exercice de la dite charge d lieutenant-
gécnéral de l'Amériquo, ains (*) leur donner toute aide, assistance
dont ils auront besoin. in témoin de quoi, nous avons signé ces
présentes, icelles lait contresigner et sceller par le secrétaire-gén'éral"
de la marine.

A Paris, le dixième jour de décembre, mil six cent soixante-trois.

Signé: CÉSAR DE VANDOSME.

E t sur le repli, Par monseigneur,

Signé: MATHAREL,
Avec paraphe,

Et scellé d'un grand sceau en cire rouge.

Commission de GCouverncur et Lieutenant-Général e-n Canada, Acadie
et Isle de Terre-neuve, et autres pays de la France Septentrionale.

pour M. de Courcelles, du 23e. ma-rs 1665.

Louis, par la grâce de Dieu, roi do France et de Navarre ; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant résolu die retirer le sieur de lézy (le l'emploi de gouverneur Conmnion
et notre lieutenant- général de Canada, et d'établir en sa place une dle so r--

C ~nrur,
personne en la suffisance et fidélité de laquelle nous nous pussions "
reposer de la conduite de ios peuples du dit pays et du soin d'y ac- c anada
croitre le chiritianisme; d'y améliorer le commerce et d'y augmenter pour M. de
les colonies, nous avons,, pour remplir cette charge, ihit choix de courjcdlee.

0 03 mmrs 166~5.notre cher et bien-amé le sieur de Courcolles, notre lieutenant au o
gouvernement de Tinonville, qui a donné plusieurs preuves de son Rér. A. Fol.
expérience et d sa valeur, et que nous savons avoir toutes les qualités 12 Ro.
nécessaires pour se dignement acquitter des devoirs de la dite charge.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant,
nous avons le dit sieur de Courcelles fait, constitué, ordonné et établi,

(?) Ains: vieux mot frarçais maintenant remplacé par la conjouction maie.
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faisons, constituons, ordonnons et établissons par ces. présentes
signées de notre main, gouverneur et notre lieutenant-général en
Canada, Acadio et Isle de Terreneuve, et autres pays de la France
Sptentronaio, pour au lieu, comme dit est, du dit sieur de Mézy,
que nouris reti do( ie cet emploi, avoir commandement sur tous les
gouverncurs et nos lieutenans qui sont établis dans les dits payr,
comme aussi sur ]es cfficiers du conseil souverain qui y est établi et
sur les vaisseaux françois qui y naviguerout, soit de guerre a nous
appartenins, s<it iarchands ; Elire prêter nouveau serment de fidé-
lité tant aux (lits gouverneurs et.officiers du dit conseil ou'aux trois
ordres des dits pays.

Enjoignons aux dits gouverneurs, ofliciers du dit conseil et autres,
do recomioîe le dit Sicur de Courcelles, et le lui obéir en tout ce
qu'il leur ordonnera ; assembler quand besoin sera les comunautée,
leur flaire prendre les armes ; prendre connoissance, composer et
acCommoder tous différends qui pourroient être nés et à naitre dans les
dits pays, soit entre les seigneurs et principaux diceux, sot entre les
particuliers liabitans; assiéger et prendre des places et châteaux,
selon la necossitq aura do le fire, y faire conduire des pièces
d'artillerie et les faire exploiter ; établir des garnisons où Timportaice
des lieux le demandera ; connnander tant aux peuples des dits pays
qu'à tout; ios autres squjts, cc lésiastiques, nobles et gens de guerre
et autres de quelque qualité et condition 'ils soient, y demneurans;
appeler les peuples non convertis, parL toutes les voies les plus douces
<iu'il se pourra, à'L la conneissn"1'cedD et lumiere de la foi et de
la religion cathoiqiue, apostolqno et romaine, et cr établir lexercice
à l'exclusion de toute autre ; défond les dits lieux de tout son
pouvoir, mintenir et conserver les dits peuples en paix, repos et
tranquillité, et conmander tant pa"r mir que par teire ; ordonuer et
faire exécuter tout ce que lui on ceux qu'il commettra jugeront le
devoir et poUvoir fhire pour P etue ut conservation des dits lieux
sous notre autort et notre ob sance, et génohalemnt fiire et or-
doneur par lui tont Co qui appartient à la dite c g e gouvrc!u'ieur
et nou liotean "''t-'gêéral ià's dits pays et la tenir et exercer, en jouir
et mer O x ihoeus, pouvoirs, autorités, prrgatives, pr1ém cinences,
fcarchijo et libertés, droit, iiut, profits, revenus et êînolamens y
apprtieonains, et aux appomternens et gages qui li sernt attribues,
le tout ndanmoins sous P;utorité du aieur de Tracy, nore lieutenant-
géniral en jrue, lorsqu'il sera préent au dit pays do Canada.

Si doninons en iandemue:t à tous les gouvcrneurs et nos lieutenans
aux dits puy:, aux ofaiciers du connseil souveraii et à tous nos autres
justiieîr et o8cers chacun en drnt soi, ainsi qu'l appartiendra, que
le dit eieur -e Coucellca, duquel nous avons reca le semment en tel
cas rcquis et accoutum, ils aient à reconnîtro et lui obéir, à fhire,
zouffrir et luisser junir et user du dit état et charge. Voulons que par
le garde i itre trésor r,>yal, ou autres officiers comptables qu'il ap-
particndra, il soit payé comptant les dits gages et appoinîîtemcns par
cliacua an, aux termes et on la maniîre accoutumée, suivant los,
ordre et états qui en serut par nous expédiés et signés, rapportant
lesquels avec ces présentes ou copies d'icelles dniement collationnées,
pour une fois seulement et quittances sur ce suflisantes, nous voulons
que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion Soit passé et alloué
aux comptes de ceux qui en auront fait le payement par nos amés et
féaux les gens de nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons ainsi
le faire sais difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et empé-
chemens au contraire.
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Mandons et ordonnons à notre très-cher et bien-amé oncle leduc
de Vandosme, pair, grand-maître, chef et surintendant-général de la
navigation et commerce de France, ses lieutenans et autres qu'il ap-
partiendra, qu'ils aient à donner au dit sieur de Courcelles, ou à ceux
qui seront par lui commis ou envoyés aux dits pays de Canada, tous
congés et passeports que les navires et vaisseaux sont obligés de
prendre allant en mer, pour aller et venir ès dites terres, avec les
marchandises dont ils seront chargés et les hommes et femmes qu'on
y voudra transporter, sans qu'il leur soit fait, mis ou donné aucun
trouble ni empêchement. Mandons en outre et enjoignons à tous nos
autres officiers et sujets qu'il appartiendra, étant aux dits pays de
Canada, de reconnoître le dit sieur de Courcelles en la dite qualité
de gouverneur et notre lieutenant-général ès <lits pays, et de lui obeir
et entendre ès choses concernant la dite charge ; car tel est notre
plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres
nos bons amis, alliés et confédérés, leurs ministres et officiers et tous
autres à nous non sujets, de lui donner, et à ceux qui seront par lui
commis et délégués, toute aide, faveur et assistance dont il seront
requis pour l'exécution de ce que desus, offrait en cas pareil faire le
semblable pour ceux qui nous seront ainsi recomandés de leur part.
En témoin de quoi, nous avons fait mettre notre scel à ces dites
présentes.

Donné à Paris, le vingt-troisième jour du mois de mars, l'an de
grâce mil six cent soixante-cinq, et de notre règne le vingt-dauxième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: DE LIONNE.

Et scellé sur double queue du grand sceau de cire jaune.

Lu et publié, le conseil souverain tenant au château Saint-Louis, à
Québec, le vingt-troisième septembre, mil six cent soixante-cinq; et
enrégistré ès régistres du greffie d'icelui, au désir de l'ordonnance du
dit jour, par le greffier et secrétaire au dit conseil, soussigné, pour
servir ce qu'il appartiendra, dont acte.

L'enrégistrement susdit n'est fait en son ordre, ayant dû être porté
au septième feuillet suivant, page rceto, et ne se rencontre en cette
place que par inadvertance, s'étant rencontré un blanc dont les enré-
gistremens suivans n'avoient été vus.

Signé: PEUVRET,
Greffier.

Commission d'Lztendant de la Justic", Police et Finances en Canada,
Acadie, Te reneuve, et atres Pays ce la F.-ance Septentrionale,
pour M. Talon, du 23e.'Mars 1665.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à notre
amé et féal conseiller en nos conseils le sieur Talon, salut.

Considérant que pour le bien de nos peuples et le réglernent de la justice comimiission
police et finances en nos pays de Canada, il est nécessaire d'établir en la d'intendant

E
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onr1 M T>n. charg-e d'intendant sur iCS. lieux, une personne capable de nous y servir-
s.r dignen, nous avons à cette lin je les yeux sur vous pour la particu-

.. . confiance que nous avons en votre expérience, bonne conduite et
l 10. in tg-bté, qui sont des qualités dont vous avez donné des preuves en toutes.

les occasions que vous avez eues de fare paroître votre affection pour
notre service.

A ces causes et autres à ce nous mauvans, nous vous avons.- commis, or-
donnó et deputé, commettons, ordonnons et députons, par ces présentes si-
gnées de notre main,intendant de la justie, police ei finances en nos pays de
Canada, Acadie, et 1i1 d Terrenetre et autres pays de la France ep-
tcatrionale, pour en cette foiction vous trouver aux conseils de guerre qui
seront tenus par notre lieutenant-général en l'Amérique, et par le gou-
verneur et notre lieutenant-éneral aux dits pays de Canada ; ouïr
les piintes qui vous seront fites par uos peuples des dits pays, par les
gens de gnrre et tous autres, sur tons excès, torts et violences, leur
ren-dre bonne et briîe justice informer de toutes entreprises, pratiques et
mcnécs faites contre notre service, procéder contre les coupables de tous
crimls de quelque qualité et condition ga'ils soient, leur fiaire et parfaire le-
procès jusqu'à .j ment définitif et exécution d'icelui inclusivement,
appeler avec vous !e nombre de juges et. gradués porté par les ordonnan-
ces, et gnéra!cment ccnnoître de tous crimes et délits. abus et malversa-
tiGos qui pourroiut être cen:;mises en nos dits pays par quelques personnes
que ce puisse être ; prider au consei! souverain en Pabsence des sieurs de
Tracy, notre lieutenant-général de lAmérique, et <le Cource!!es, gouver-
neur et notre lieutenant-general en ncs dits pays de Canada ; juger souve-
rainement seul en matiè.res rit ies, et de tout ordonner ainsi que vous
-errez ire juste et à propos, raliant dès à preseut comme pour lors, les
jugemen s qui seront aýisi par vous rendus, tout ainsi que s'ils étoient émuarés
de ncs cours souvernmes nonobstant toutes récus.lions, prise-à-partie,édits,
ordoanaes et autres chcscs à ce contraires,

Vodions aussi que vous ayez l'Sil à la drection, maniement et distribu-
tien de nos deniers destinés et qui le seront ci-cpiès pour l'en treuenciment
des gens de guerre, comme aussi des vivres, munitions, réparations, fortifi-
cations, parties inopinées, emprunts et contributions qui ponrroient avoir
été et être faites pour les dépenses d'icellcs et autres frais qui y seront. à.
faire pour notre er-ce; vé:-iier et arrêter les états et, ordonnances qui en
seront expédiés par notre lieutenant-général en chef, et en son absence
par nos autres lieutenan:s-gn;raux aux payeurs qu'il ap}i tiendra ; vous,
fiire représenter ies extraits des montres et revues, les contrîles et régis-
tics et en. tout ce que desss circonstances et dépend1ances, faire et ordion-
ner cC que vous verrCz néccrsaire et à propos pour le bien et avantage de
notre service et qui dépendra de la fonction et exercice de la dite charge
d'intendant de la justie. police.et finances en nos dis pays, de laquelle·
nous cntendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités, pré-
rogatives, préémnences qui y appartiennent et aux appointemens qui vous
seront, par nous ordonoés ; de ce faire vous donnons pouvoir, autorité,
comarssion et mandemcnt spécial.

Mnions aux- dits sicuys de Tracy et de Courcelles de vous faire jouir
de reiyet et conxtenrî en ces présentes ; ordonnons aux officiers du conseil
sotvaran, et.à tous nos autres ofciers, justiciers et sujets de vous recon-
noître, eutendre et obeir on la dite qualité, de vous assister et prêter
mainforte .et- prisons, si besoia est, pour l'exécution des dites présentes ; car
iel est notre plaisir,
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Donné à Paris, le. vingt-troisine jour de mars, Pan de grâce mil six
cent soixante-cinq, et de notre règne le 'riugt-deuxièime.

n· LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé.: DE LIOGNNE.

Et scellé sur simple queue du grand-sceau de cire jaune.

Lu et publié, le conseil souverain tenant, au châteas Saint-Louis, à
~Québec, le vingt-troisième septembre, mil six cent soixante-cinq, et enré-
.gistré ès régIstres du grefee d'icelui au désir de l'ordouiiaane un dit jour
par~e grelier et secrétaire au dit conseil, soussigné, pour servir ce qu d
appartiendra, dont acle.

Signé: . PE UVRjIET.

,Présentation là' Sieur Le Barroys, pour avoir Séance au Conseil, éu
7e Avril 1665.

Les directeurs généraux de la Compagnie des Indes Occidentales P'ntation
y ug à propos d'envoyer au pays de Canada ou Nouvelle-France du sieur Le

pour agent-général le sieur Le Barroys, conseiller du roi, secrétaire, inter- avoir seaco
préte en langue portugaise, pour travailler à l'augmentation des colonies au conieil.
qui sont établies au dit pays, et y gérer et négocier les affaires de la dite 7 avril 1665.
compagnie, et étant pour ce nécessaire que le dit agent général ait une

,connoissance entière des choses qui se feront au dit pays, par les offiers A, ou,
que Sa Majesté y envoie, et par le conseil souverain qui y est établi, dans
:1equel il est nécessaire ·que le dit agent général ait séance et voix délibé-
rative, tant pour donner son avis sur les affaires générales et Iarticuliéi es
'qui y seront traitées, que pour y conserver les intérêts de la compagnie.

Nous, dits directeurs générarux d'iclle, suivant le pouvoir à nous donné,
par le trente-troisième article de Pédit d'établissement de la dite 'compa-
gnie de nommer et présenter à Sa Majesté les officiers du dit conseil sou-
7erain, étant informés de la probité et capacité du dit sieur Le Barroys, de
-5a fidélité et bonne conduite, nommons et présentons au roi notre souve-
rain seigneur, le dlit sieur Le B'arroys, pour en la dite qualité d'agent gé-
néral de la dite compagnie avoir entrée, voix délibérative au dit conseil
souverain, et séance en icelui au-dessus du premier conseiller, et y connoi-
tre de toutes mnatires civiles et crimii.elles, police et autres, ainsi que les
autres oiffciers du dit conseil, suppliant très-humblement Sa Majesté d'en
faire expédier au dit sieur Barroys, toutes lettres et pouvoir à ce néces-
"saires. 'En témoin de quoi, nous avons signé ces présentes, icelles fait
contresigner par le secrétaire général de la dite. comnpagnie et sceller des
armes d'icelle.

A Paris, le septiémue jour d'avril, mil·six n t soixante-cinq.

Signé: BÉ CHAMEIL. DALIBERT.
BIBAUD. BERTHELOT.
POCQUELIN, et H1OUE L DE ST.,MARS.

Et plus bas, Par mes dits sieurs les directeurs,

Signé: DAULIER,

Avec paraphe.
Et scellé en placard.
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Commission d'Agent-Général de la Compagnie (les Indes Occidenta-

les, pour M. Le Barroys, du 8e Avril 166.5.

La Compagnie des Indes Occidentales au sieur Le Barroys, salut.

Commssion Le roi ayant par son édit du mois de mai dernier concédé et accordé à
r, la dite compagnie en toute seigneurie, propriété et justice, les pays de la

aget-gné.terre ferme e l'Amérique, depuis la rivière des Amazones jusqu'à celle
ra1 de la eom- d'Orenocq, isles appelées Antilles, le Canada, l'Acadie, isle de Terreneuve
p"gni~e~ o.et autres isles et terres fermes depuis le nord du dit pays de Canada jus-

oca - ques a la Virginie et Floride, ensemble la côte de l'Afrique depuis le Cap
8 avril 1665. Vert jusques au Cap de Bonne Espérance, pour habiter les dits pays et
1ns.Cons. Sup faire le commerce- en toute l'étendue d'iceux ; pour à quoi parvenir, étant
114g. A. Foi. nécessaire de commettre et établir au dit pays de Canada, une personne

d'intégrité capacité et expérience pour gérer et négocier les affaires de la
dite compagnie, avoir inspection sur les officiers et commis qu'elle y envoie,
et y établir son commerce avec l'ordre et la fidélité requise.

A ces causes, nous, directeurs généraux de la dite compagnie, étant
pleinement informés de votre probité, suffisance dans les affaires et expé-
rience au fait de la justice, police et commerce, vous avons, en vertu du
pouvoir à nous donné par le dit édit, commis et. établi, commettons et éta-
blissons, par ces présentes, agent-général de la dite compagnie en toute
l'étendue du dit pays de Canada, pour en la dite qualité, gérer et négocier
les affaires d'icelle compagnie, avoir inspection sur tous les offliciers., commis
et tous autres qu'elle y entretiendra pour son service afin qu'ils s'acquittent
dignement et fidèlement de leurs emplois, pour cet effet vous transporter de
tems en tems aux lieux où la dite compagnie aura des magasins, pour
examiner et connoitre ce qui s'y passera ; faire la distribution aux dits maga-
sins des marchandises qui vous seront envoyées, en charger les commis des
dits magasins et retirer d'eux le provenu de la vente des dites marchandi-
ses que vous enverrez en France dans les vaisseaux de la dite compagnie,
aux lieues qui vous seront ordonnés, faire compter les dits commis de ce
qu'ils auront vendu et distribué, les destituer s'ils se trouvent en faute et
en mettre d'autres en leurs places, jusqu'à ce que la compagnie y ait
pourvu ; expédier les ordonnances pour le payement des appointemens des
dits officiers et commis, tenir livres de tout ce qui sera par vous géré et
négocié; distribuer ou faire distribuer aux particuliers les terres aux cens
et rentes qui seront trouvés à propos, avoir l'eil à ce que la compagnie soit
payée des droits seigneuriaux et autres redevances 'qui se payent ou se
payeront ci-après par les habitans du dit pays; et généralement faire,
ordonner et disposer tout ce que vous verrez être nécessaire et à propos
pour le bien et avantage de la dite compagnie, suivant l'instruction qui
vous sera par nous donnée, et qui dépendra de la fonction, de la dite com-
mission d'agent-général, de laquelle nous entendons que vous jouissiez aux
honneurs qui y peuvent appartenir, et aux appointemens qui vous seront
ordonnés par nos états ; de ce faire vous avons donné pouvoir et mande-
ment spécial.

Prionsmessieurs de Tracy, lieutenant-général des armées de Sa Majesté,
de Courcelles, gouverneur pour le roi au dit pays, et Talon, intendant, de
faire jouir pleinement et paisiblement ý le dit sieur Barroys de l'effet de la
présente commission, et de lui prêter tout secours et assistance. En foi
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de quoi nous avons signé ces présentes, icelles fait contresigner par le
secrétaire-général de la dite compagnie, et sceller des armes d'icelle.

A Paris, ce huitième jour d'avril, mil six cent soixante-cinq.

Signé BÉCHA MEIL. JACQUIER.
POCQUELIN. BIBAU D.
DALIBElT, et HOUEL DE ST.-MARS.

Et plus bas, Par mes dits sieurs les directeurs.

Signé: DAULIER,
Avec paraphe.

Et scellé en placard.

Agrénent du Roi sur la présentation du, Sieur Le Barroys pour avoir

séance au conseil, ds 10e avril 1665.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre amé
et féal le. sieur Le .Barroys, notre conseiller et secrétaire, interprète en
langue portugaise, salut.

La Compagnie des Indes Occidentales nous ayant représenté que vous Agr6ment dit
envoyant au pays de Canada ou Nouvelle-France enî qualité de son agent roi,surlat re-

or 0d tetatiOn M
général, il seroit nécessaire que, pour vous donner une plus grande con- " LeB
noissance des choses qui se feront au dit pays par les oliciers que nous y roys, pour
envoyons, et par le conseil souverain qui y est maintenant établi ou (lui avoir séanee
sera changé ou renouvelé, vous eussiez entrée, séance et voix délibéra- au conseil.

C ï - 10avril 1665.
tive dans le dit conseil; la dite compagnie, suivant le pouvoir que nous !ui ips.Cons. S6.
avons donné, par le trente-troisième article de 'édit de son établissement, Rég. A. yU.
de nous présenter les officiers du dit conseil, vous ayant nommé à nous 20 Ro-
pour, en la dite qualité d'agent général, y avoir entrée et séance, et
assuré de vos soins, suifisance, loyauté, prud'homie, capacité et expé-
rience au fait de la judicature:

Nous, pour ces causes et en agréant et confirmant la dite nomination
ci-attachée sous le contre-scel de notre chancellerie, vous avons commis,
ordonné et député. commettons, ordonnons et députons par ces présentes
signées de notre main, pour en la dite quabté d'agent général de la dite
compagnie au dit pays de Canada ou Nouvelle-France, et tant que vous
l'exercerez, avoir entrée, voix délibérative au dit conseil souverain, main-
tenant établi ou qui le sera ci-après, et séance au-dessus du premier con-
seiller, et y connoître de toutes matières civiles et criminelles, police -et
autres, tout ainsi que les conseillers du dit conseil ; de ce faire. vous
donnons pouvoir, autorité et commission spéciale.

Si donnons en 'mandement à notre amé et féal le sieur Séguier, che-
valier, chancelier de France, de prendi-e et de recevoir de vous le serment
en tel cas requis et accoutumé; et ordonnons au sieur de Tracy, notre
lieutenant-général en l'Amérique, et de Courcelles, notre lieutenant-
général en Canada, et à tous autres ofliciers qu'il appartiendra, de vous
faire jouir de l'effet et contenu en ces présenteý; car tel est notre plaisir.



SSCommissions des G'our nearse et Intenaacms; 2668.

Donné à Paris, le dixième avril, l'an de grâce mil six cent soixart
ing, et de notre règne le vingt-deuüàme.

Signé : LOUIS

Et plus baa, PUar-iè roý-

DE LIONNE.

irt à c6tó est écrit

Aujourd'ni quator2idme avrd, rl six~ cent soiate-ciuq, le sieur
B3arroys, dénomô au blanc des pr&sentes, a fait et préit le serment
accoutumóè pour, e:i gpaiit d'agent gènru! de la Compagiie (es ndes
Occideatales-, avo-r entrée et vo:x délibératve au conseil souverain de
Canada, entre les mains de monaeigneur Seguier, chevalier, chancelier de-
France, ii, conseiler et Secrétaire du .coi, masor. et couroune de Frauce
et dU seslinances, présent.

Avec paraphe.
Et sceilé en simple queue du- grand sceau de cure aune.

Lu et publié, le conseil souverain tenant au château Saint-Louis, .
QuÛ'bec, le vingt-troi:ilme jour de septmbre, mi six cent soixante-cino,
et curégistré &s régistres du greffe d'icelui, au désir (e l'ordonnance d
dit jour, par le gredier et secrétaire au (lit conseil, soussigns.

Siné:. PEUVRET,

*-ComnnEssion J'Intendant de la Justice ,Police et Finances m
CanadaA a, i Isile e Trreneuve et autres pays de la fr net
Septenrion.aie, pour Mö»sieur de Bouteroue, du huiCiIme our
d'arrvil, mi~l six cent soixante-huis.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à notre
amé et féal conseiller en nos crnseîis le sieur de Bouteroue, !alut.

umniiio Avant résolu de rappeler en France le sieur Talon, intendnt de la jus-
ttce, police et finances en nos pays de Canada, et jugeant nécessaire d'en-(le la 1ustice tie1po c1

police *t - voyer en sa place, pour exercer la même charge, une personne d'expé-
fnances er rience et capable de nous y servir dignement pooir le bien de nos peuples
ÇCanadn, etc., des dits ->pays et le réglement de la justice qui y doit être administréer-

nous avons cru que nous ne pouvions faire un meilleur ni plus digne choix
8 avril 1 G. que de vous pour bien exercer cet emploi, tant pour la sage conduite que
ins.Cons. Sup. vous avez tenue dans les charges dont vous avez été revétu en France

f.L Fol. que pour le zèle et la Edélité que -vous avez toujours témoigné pour lebien de notre service.

A ces causes e-t autres à ce nous mouvans, nous vouS avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et déput'ons, par ces pré-
sentes signées de notre main, intendant de la justice, police et finances
en nos pays de Canada, Acadie et Il de Terreneuve, et autres pays de
la France Septentrionale ; pour, en cette fonction, vous tro·ver aux cou-
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ieils de guerre qui seront tenus par notre lieutenant-ecneral en PlAmériqjue,
et-par le gouverneur et notre lieutenant-général aux dits pays de Canada
ouïr les Plaintes qui vous seront faites par nos peuples des dits pays, par
les gens de guerre et tous autres, sur tois exzé.s, torts et violences, leur
rendre bonne et briève justice ; informer de toutes entreprises, pratiquces
et menées fites contre notre service ; procéder contre les coupables de
tous crimes de quelque qualité et condition qu'ils soient ; faire et parfaire
le procés jusqu'à jugemiet définitif et exécuL ion d'icelui inclusiveulent
.appeler avec vous le nombre des juges et gradus porté par nos ordoî-
nances ; et géneraiement connoitre de tous crimes et délit, abus et mal-
versations qui pourroient être commises en nos dits pays, par quelques
personnes que ce puisse ètre présider au conseil saerainn alece
de sleur de Cowpcelas, gouverneur et notre lieutenant-eénéral en nos
dits pays de Canada ; juger souver:dnement seul on matière civile, et de
,taut ordonner ainsi que sous verrez être juste et à propos, validant des à.
présent, comme pour lors, les jugemnens qui seront ainsi par vous renilus
tout ainsi que s'ils étoient émanés de nos cours souverainexs, nonîobstanr.
toutes récusations, pñse-à-partie, édits, ordonn:mces et autres choses à
ce contraires.

Voulons aussi que vous ayez viu à la direction, maniement et distribu-
tions de nos deniers destinus, et qui le seront ci-après, pour [Pentretien des
gens de guerre, comme aussi des vivres, munitions, réparations, fortinea-
tions, parties inopinées, emprunts et contributions qui pourraient avoir 6téï
et étre faites pour les dépenses d'icelles et autres frais qui y seront à faire
pour notre service ; voir, vérifier et arrêter les états et ordonnances qai
en seront expéldies par notre lieutenant-gén: ral en Chef, et en son abseaze

par nos autres lieutenans-g3n6raux aux payeurs qu'il appartunka ; vous
faire représenter les extraits des montres et revues, les contrû!es et r&gis-
tres, et en tout ce que dessus, ci constances et dépendances, fuire et ordwa-
mer ce que vous verrez être nécessaire et à propos pour le bien et
de notre service et qui dépendra de la fonction et exercice de la dite
charge d'intendant de la justice, p&!ice et fiinances en nos dirs pays, de -a-
qu elle nous entendons que vois jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités,
prórogatives, préénineues qui y appartiennent, et aux appointemens qui
vous seront par nous ordonnés ; de ce faire vous donnons pouvoir, autorité,
commission et manrdenent-spécial.

Mandons au dit sieur de Courcelles de vons faire jouir de lelfet et con-
tenu en ces présentes, ordonnant aux officiers du conseil souverain et-à
tous nos autres justiciers, officiers et sujets de vous reconnoitre, entendre et
obéir en la dite qualité, de vous assister et prêter main-forte et prwisons si
besoir est pour l'exécution des dites présentes ; car tel est notre plaisir.

Donné à Saint-Gernain-en-Laye, le huitime jour d'avril, l'an de gràze
mil six cent soixante-huit, et de notre r.ègne le vingt-cinquième.

-Signé: LOUIS.

Et plus ias, Par le roi.

Sig .: DE LTONNE.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Lues, publiées et régistrées, ouï et ce requérant le substitut du procu-
reur-genéral du roi, pour ,être exécutées selonleur forme et teneur, suivant
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l'arrêt de ce jour, à Québec, au conseii souverain, le vingt-deuxiènme
octobre, mil six cent soixante-huit.

Signé: PEUVRET.

-Povisions de Gouverneur et Lieutenant-Général en Canada,
Acadie, Isle de Terreneuve et autres pays de la France Septcn-
!rionale, pour le Comte de FPontenac, dut septièime avril, mil six
cent s'ixante-douze.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces pi ésentes lettres verront, salut.

I'm<vki>ns do Ayant résolu de retirer le sieur de Courcelles de l'emploi de gouverneur
: <t et notre lieutenant-général de Canada, et d'établir en sa place une per-

sonne sur la sumisance et Iidélité de laquelle nous nous puissions reposer
r ... de la conduite de nos peuples du dit pays et du soin d'y accroître le chris-

f com na tanisme, d'y améliorer le commerce et d'y augmenter les colonies, nous-
avons, pour remp)lir cette charge, fait choix de notre cher et bien-amné le7 airi! 1 U2. Z

los I4ý.ssp sieur comte de Irontenac, qui nous a donné plusieurs preuves de son ex-
1,ot périence et de sa valeur, et que nous savons avoir toutes les qualités.

nécessaires pour s'acquitter dignement des devoirs de la dite charge.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous.
avons le dit sieur de Frontenac fait, constitué, ordonné et établi, faisons,
constituons, ordonnons et établissons par ces présentes signées de notre
main , gouverneur et notre lieutenant-général en Canada, Acadie et Isle
de Terreneuve et autres pays de la France Septentrionale, pour et au,
lieu, comme dit est, du dit sieur de Courcelles que nous retirons de cet
emploi, avoir commandement sur tous les gouverneurs et nos lieutenans
qui sont établis dans les (lits pays, comme aussi sur les officiers du conseil
souverain qui y est établi, et sur les vai3eaux françois qui y navigueront,
soit de guerre à nous appartenant, soit marchands; faire prêter nouveau.
serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et officiers du dit conseil
qu'aux trois ordres des dits pays.

Enjoignons aux dits gouverneurs et officiers du dit'conseil et autres de-
reconnoître le dit sieur (le Frontenac, et de lui obéir en tout ce qu'il leur
ordonnera; assembler quand besoin sera les communautés, leur faire
prendre les armes; prendre connoissance, composer et accommoder tous,
diifîérends qui pourront être nés et à naître dans les dits pays, soit entre
les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particuliers habitans;
assiéger et prendre des places et châteaux, selon, la nécessité qu'il y aura
de le faire, faire conduire des pièces d'artillerie et les faire exploiter;
établir des garnisons où l'importance des lieux le demandera; commander
tant aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques,
nobles et gens de guerre et autres, de quelque qualité et condition qu'ils-,
soient, y demeurans; appeler les peuples non convertis, par toutes les
voies les plus douces qu'il se pourra, à la connoissance (le Dieu et lumière
de la foi et de la religion catholique, apostolique et romaine, et en établir
l'exercice à l'exclusion de toute autre; défendre les dits lieux de tout som
pouvoir; maintenir et conserver les dits peuplrs en paix, repos et tran-
quillité, et commander tant par mer que par terre;. ordonner et faire exé-
cuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront devoir et pouvoir
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faire pour l'étendue et conservation des dits lieux sous notre autorité et
notre obéissance ; et généralement faire et ordonner par lui tout ce qui
appartient à la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-général ès
dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux honneurs, pouvoirs,
autorités, prérogatives, prééminences, franchises et libertés, droits, fruits,
profits, revenus et émolumens y appartenant, et aux appointemens et gages
qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenants ès
dits pays, aux officiers du conseil souverain, et à tous n.os autres officiers
et justiciers chacun-en droit soi, ainsi qu'il apportiendra, que le dit sieur
de Frontenac, duquel nous avons reçu le serment en tel cas requis et
accoutumé, il aient à le reconnoître et lui obéir, et laisser jouir et user
du dit état et charge.

Voulons que par le garde de notre trésor royal ou autres officiers.
comptables qu'il appartiendra, il soit payé comptant des dits gages et
appointemens par chacun an, aux termes et en la manière accoutumée
suivant les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés et signés,
rapportant lesquels avec ces présentes ou copies d'icelles dûment colla-
tionnées pour une fois seulement et quittance sur ce suffisante, nous vou-
lons que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et
alloué aux comptes de ceux qui en auront fait le payement, par nos amés
et féaux les gens tenant nos comptes à Paris auxquels nous enjoignons
ainsi le faire sans difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et em-
pêchemens au contraire.

M\1andons et ordonnons à notre très-cher et bien-anié fils Loùis, comte de
Vermandois, amiral de France, ses lieutenans et autres qu'il apliartiendra,
qu'ils aient à donner au dit sieur de Frontenac ou à ceux qui seront par
lui commis ou envoyés aux dits pays de Canada, tous congés et passe-
ports que les navires- et vaisseaux sont obligés de prendre pour aller et
venir ès dites terres, avec les marchandises dont ils seront chargés, et les
hommes et femmes que l'on y voudra transporter, sans qu'il leur soit fait,
mis ou donné aucun trouble ou empêchement.

Mandons en outre, et enjoignons à tous nos autres officiers et sujets.
qu'il appartiendra, étant au dit pays de Canada, de reconnoitre le dit
sieur de Frontenac en la dite qualité de gouverneur et notre lieutenant-
général ès dits pays, et de lui obéir et entendre ès choses concernant la
dite charge ; car tel est notre plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres nos
bons, amis, alliés et confédérés, leurs ministres et officiers et tous autres,
de lui donner et à ceux qui seront par lui commis et délégués, tout aide,
faveur et assistance dont ils seront requis pour l'exécution de ce que
dessus, offrant en cas pareil faire le semblable pour ceux qui nous seront
ainsi recommandés de leur part. En témoin de qnoi nous avons .fait
mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le septième jour d'avril, l'an de grâce mil six cent
soixante-douze, et de notre règne le vingt-neuvième.

Signôé LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.
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RégIstrées au présent- régistre du conseil souverain, suivant l'arret
d'icelui de ce jour, à Québec, le douziée jour de septembre, mil six
cent soixante-douze.

Signé: PEUVRET.

Connissiot d'Intendant de ta .Tustice, Pùlice et Finiancs en CanaZ
Acadie, Isle de Terreneuve, -et aütr·es pays de la France Septen-
trioniae, pour .M. Jacques Duckcsneau, du c Juia 1675.

Louis, par la grce de.Dieu, roi de Francé et de Navarre, à notre amé
et féal conseiller enà, nos conseils, le sieur Jacques Duchesnéau.

Commis*on. Etant nécessaire.pour le bien de notre service de pourvoir et d'envoyer
d'intendant en Canada ou Nouvelle-France, une personne fidèle et. capable d'exercerpou u- lac harge d'intendant de la justice, police et finances au dit pays, qui n'awheAflPati.. Us lai chrn danedatd
5juin 1675 . point été remplie depuis que nous avons -rappelé près de nous le sieur
18.0oiz. Sup. Talon, qui en a fait les'fonctions pendant quelques années, nous avons·cru

alg on Fol.aon. rg A FOI. que nous ne pouvions faire un plus -digne choix que de vous pour bien.exer-
cer cet e:nl oi·pour le bien desnotre.service, celui (e nos peuples étant au
dit pays, et le reglement de la justice qui y doit. être administrée, tant par
la sage conduite que vous avez tenue dâns la charge de trésorier de
France au bureau de nos Finances à Tours, et dans les différentes com-
missions que nous vous avons données, dont vous vous êtes acquitIé à notre
entière satisfaction, que pour le zèle et la fiélité que vous aver toujours
téioigné pour le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce n.ous mnouvans, nous vous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et dépntons par ces présentes
signées de notre nain, intendant de la justice, police et fiances en nos
pays de Canada, Acadie et isle de TUerrenene!, et autres pays de la France
Septenfrigsale, pou*en cette fonction vous trouver aux conseils de guerre
qui seront .tenus par le sieur comte de .Frontenac, gouverneur; et iotre
lieutenant-général au dit pays.i ouïr les plaintes qui vous seront faites par
nos peuples des dits pays, par les:gens de guerre et tous autres, sur tois
excès, torts et violences, leur rendre bonne et: briève justice ;·miformer de
toutes entreprises, pratiques et menées faites contre notre service, procé-
dercoiitre les. coupables de tous crimes (le quelque qualité.et coudition
qu'ils soient, leur faire et parfaire le procès.jusques à jugement définitif et
exeécutioni d'icelui inclusivement, appelant a ec vous le nomibre de juges et

gradués porté par nos ordonnances, et gnéralement connoître de tous
crimes et délits, abus et malversations .qui pourroient êire commis en nos
dits pays par quèlques personnes que ce puisse.être; préSi4er au conseil sou-
verain en l'absence du dit sieur de F*rontenac; tenir la main à ce que tous
les juges inférieurs de notre dit pays, et tous autres ociers de justice
soient maintenus en leurs. fonctions, sans y être troublés; que le conseil
souverain auquel vous présiderez ainsi que dit est, juge toutes matières
civiles et criminelles, conformément à nos édits et ordonnances. et à la
coutume de notre bonne ville, prévôté et vicomtê de Paris'; faire avec le
dit conseil souyerain tous les réglemens que.vous .estimerez nécessaires
pour la police:générale du dit pays, ensemble*.·pour .les foires et marchés,
vente, achat et débit de toutes denrées et marchandises, lesquels régie-
mens généraux, vous ferez exécuter par les juges subalternes, qui connois-
sent de . police particulière dans l'étendue dé leur jurisdiction; et un cas
que vous estimiez plus à propos et nécessaire pour le bien de notre service,
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soit par la difficulté ou le retardement de faire les dits réglemens avec le
dit conseil, nous vous donnons le pouvoir et faculté par ces mêmes présen-
tes de les faire seul, même de juger souverainement seul en matière civile,
et de tout ordonner ainsi (lue vous verrez être juste et à propos, validant
dès à présent comme pour lors, les jugeens, réglemnens et ordonnances
qui seront ainsi par vous rendus, tout ainsi que s'ils étoient émanés de nos
cours souveraines, nonobstant toutes récusations, prises à partie, édits,
ordonnances et autres choses à ce contraires.

Vou!ons aussi que vous ayez la direction du maniement et distribution
de nos deniers destinés et qui le seront ci-après pour l'entretien des gens
(le guerre, comme aussi des vivres, munitions, réparations, fortilicalions,
parties inopinées, eiprunts et contributions qui pourroient avoir ét et
être faits pour les dépenses d'icelles, et autres frais qui y seront à faire
pour notre service ; voir, véririer et arrêter les états et ordonnances qui
en seront expédiés par notre lieutenant-général en chef, et en son.a.-
sence par nos autres lieutenans-généraux, aux payeurs qu'il appartiendra;
vous faire représenter les extraits des montres et revues, le's contrôles et
régistres, et en tout ce que dessus, circonstances et dépendances ; comme
aussi nous voulons que vous ayez seul la connoissance et jurisdiction sou-
veraine de tout ce qui concerne la levée et·perception de nos droits dans
l'étendue du dit pays,, savoir, des droits appelés dix pour cent, quart des
castors et traite de' Tadoussac, circonstances et dépendances, tant en
matière civile, de que!que nature qu'elle puisse êtré, qu'en matière cri-
minellé, sur laquelle toutefois, en cas de peine afflictive, vous prendrez le
nombre de gradués porté par nos ordonnances.

Voulons qlue vos jugemuens soient exécutés comme arrêts de comis sou-
veraines, nonobstant toutes oppositions, appellations, prises à partie, ré-
cusations et autres empêchemens quelconques, voulant de plus que vous
connoissiez de la distribution des deniers provenant de la levée -des dits
droits, suivant et conf 6rmémnent à nos états que nous vous enverrons par
chacun an, et au surplus faire et ordonher ce que vous verrez être néces-
saire et à propos pour le bien et avantage de notre ser vice, et qui dépen-
dra de la fonction et exercice de la dite charge d'intendant de la justice,
police et fnances en nos dits pays, de laquelle nous entendons que vous
jouissie z aux ionne urs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences qui
y appartiennent, et aux appointemens qui vous seroi)t par nous ordonnés;
de ce faiie,' vous donnons• pouvoir,, autorité, commission et mîandement
spécial.

Mandons au dit sieur comte de Frontenac de vous faire jouir de l'effet
et contenu en ces préséntes, ordonnant aux officiers du conseil souverai et
à tous nos autres justiciers, officiers et sujets de vous reconnoître entendre
et obéir en la dite qualité, de vous assister et prêter mainî-forte, si besoin
est, pour l'exécutiôn des dites présentes; car tel est notre plaisir. En
témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à*ces dites présentes.

Donné au camp de Luting, le cinquième juin, l'an.de grâce rnil six cent0b

soixante-quinze, et de notre règne le'trente-troisième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Sign6 : COLBERT.

Et scellé en queue du grand sceau de cire jaune.
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Régistrées pour être exécutées suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le
seizième septembre, mil six cent soixante quinze.

Signé: PEUVRET.

*-Provisions de Gouverneur et Lieutenant- Gér éral en Canada,
Acadie, Isle de Terreneive et autres pays de la France Septen-
trionale, pour le Sieur de la Barre, du premier mai, mil six cent
quatre-vingt-deux.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes ·lettres verront, salut.

Provisions do Ayant résolu de retirer le sieur comte de Frontenac de l'emploi de gou-ouverne'ir tg
lieutnant- g& verneur et potre lieutenant-général de Canada, et d'établir en sa place
néral en Ca- une personne sur la suffisance et la fidelité de laquelle nous nous puissions
nada, etc., reposer de la conduite de.nos peuples du dit pays et du soin d'y accroître
po" ® sr le christianisme, d'y améliorer le commerce et d'y augmenter les colonies,de la Barre.
,er. mai 1682 nous avons, poUr remplir cette charge, fait choix de notre cher et bien-
Ins.Cons. Sup. amé le sieur de la Barre, qui nous a donné plusieurs preuves de son expé-
Rég. A. Fol. rience et de sa valeur, et que nous savons avoir toutes les qualités néces-

saires pour s'acquitter dignement des devoirs de la dite charge.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous.,
avons le (lit sieur de la Barre fait, constitué, ordonné et établi, faisons,
constituons, ordonnons et établissons, par ces présentes signées de notre
.main, gouverneur et notre lieutenant-général en Canada, Acadie et Isle
de Terreneuve et autres pays de la France Septentrionale, pour'au lieu,
comme dit est, du dit sieur comte de Frontenac que nous retirons de cet
emploi, avoir commandement sur tous les gouverneurs et nos lieutenans
qui sont établis dans les dits pays, comme aussi sur les officiers du conseil
souverain qui y est établi et sur les vaisseaux qui y navigueront, soit de
guerre à nous appartenant, soit marchands ; faire prêter nouveau serment
de fidélité tant aux dits gouverneurs et officiers du dit conseil qu'aux trois
ordres du dit pays.

Enjoignons aux dits gouverneurs et officiers du dit conseil et autres de
reconnoitre le dit sieur de la Barre, et de lui obéii' en tout ce qu'il leur,
ordonnera; assembler quand besoin sera les communautés, leur faire
prendre les armes; prendre connoissance, composer et accommoder tous
différends qui pourront être nés et à.naître dans les dits pays, soit entre
les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particuliers habitans
assiéger et prendre des places et châteaux, selon la nécessité qu'il y aura
de le faire ; faire conduire des pièces d'artillerie et les faire exploiter ;
établir des garnisons où l'importance des lieux le demandera; commander
tant aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets·ecclésiastiques,
nobles et gens de guerre et autres, de quelque qualité et condition -qu'ils
soient,"y demeurans ; appeler les peuples non convertis, par toutes les
voies les plus douces qu'il se pourra, à la connaissance de Dieu et lumière
de la foi et de la religion catholique, apostolique et romaine, et en établir
l'exercice à l'exclusion de toute autre ; défendre les dits lieux de tout son

. pouvoir ; maintenir et conserver les dits peuples en paix, repos et tranquil-
lité, et commander tant par mer que par terre ; ordonner et faire exécuter
tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront devoir et pouvoir faire
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pour X îdue et. conservation des dits lieux sous notre autorité et obéis-
sance; et généralement faire et ordonner par lui tout ce qui appartient à
la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-général ès dits pays, et
la tenir et exercer, en jouir et user aux honneurs, pouvoirs, autorités,
prérogatives, prééminences, franchises et libertés, droits, fruits, profits,
revenus et émolumens y appartenant, et aux appointemens et gages qui
lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenans ès
dits pays, aux officiers du conseil souverain et à tous nos autres officiers
et justiciers chacun en droit soi, ainsi qu'il appartiendra, que le dit sieur
de la Barre, duquel nous avons reçu le serment en tel cas requis et accou-
tumé, ils aient à reconnoître et lui obéir, et laisser jouir et user du dit
état et charge; voulons que par le garde de notre trésor- royal, ou autres
officiers comptables qu'il appartiendra, il soit payé comptant des dits gages
et appointemens par chacun an, aux termes et en la manière accoutumée,
suivant les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés et signés ;
rapportant lesquels avec les présentes ou copies d'icelles dûment collation-
nées pour une fois seulement, et quittance sur ce suffisante, nous voulons
que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué aux
comptes de ceux qui en auront fait le payement, par nos amés et fêaux les
gens tenant nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons' ainsi le faire
sans difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens au
contraire.

Mandons et ordonnons à notre, très-cher et bien-amé fils, Louis, comte
de Vermandois, amiral de France, ses lieutenans et autres qu'il appartien-
dra, qu'ils aient à donner au dit sieur de la Barre, ou à ceux qui seront
par lui commis ou envoyés aux dits pays de Canada, tous congés et passe-
ports que les navires et vaisseaux sont obligés de prendre pour aller et
venir ès dites terres, avec les marchandises dont ils seront chargés et les
hommes et fenues que l'on y voudra transporter, sans qu'il leur soit fait,
rnis ou donné aucun trouble ou empêchement.

Mandons en outre et enjoignons à tous nos autres officiers et sujets qu'il
appartiendra, étant aux dits pays de Canada, de reconnoître le dit sieur
de la Barre en la dite qualité de gouverneur et notre lieutenant-général ès
dits pays, et (le lui obéir et entendre ès choses concernant la dite charge;
car tel est notre plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres
nos bons amis, alliés et confédérés, leurs ministres, officiers et tous
autres, (le lui donner, et à ceux qui seront par lui commis et délé-
gués, toute aide, faveur et assistance dont ils seront requis pour l'exécu-
tion de ce que dessus, offrant en cas pareil faire le semblable pour ceux
qui nous seront ainsi recommandés de leur part. En témoin de quoi,
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Saint-Cloud, le premier jour de mai, l'an de grâce mil six
cent quatre-vingt-deux, et de notre règne le trente-neuvième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,
Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.
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Régistrées suivant l'arrét de ce jour, à Québec, le neuvième octobre,
mil siý cent quatre-vinwt-deux. sin-n sixV L

Signé: PEUVRET.

G nvision& d'Intendant de la Justiçc, Police et Finances en
Canada, Acadie, Isle de Terrcneuve et autres pays <le la Frdnce
Septentrionale, pour le Sieur Demeullcs, du » emier ilai, mil six
cent quatre-vingt-dcuz.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre mé
et féal conseiller en nos conseils le sieur Demeulles.

Commission Etant nécessaire pour le bien de notre service de pourvoir et d'envoyer
<tintendant de en Canada en la Nouvelle-France une personne fidèle et capable d'exercer
la justice, po- l hxoeditni
licla charge d'intendant de justice, police et finances au dit pays en la place
ces en Cana- du sieur Duchesneau qui en a fait les fonctions jusques à présent, nous
da, e., pour avons cru que nous ne pouvions faire un plus digne choix que de vous,le siur De- pour bien exercer cet emploi pour le bien de notre service et celui de nos
Ier. mi 168. peuples étant au dit pays, et le réglementde la justice qui y doit être admi-
Ins.Cons.Sup. nistrée, tant par la sage conduite que vous avez tenue dans les dif'érents
1 A. Fol, emplois que nous vous avons donnés, dont vous vous ôtes acquitté à notre

°· VCXentière satisfaction, que pour le zèle et la ndélité que vous avez toujours
témoigné pour le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commis.
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons par ces présentes
signées de notre main, intendant de la justice, police et finances en nos pays
de Canada, Acadie et Isle de Terreneuve, et autres pays de la France
Septentrionale, pour en cette fonction vous trouver aux conseils de guerre
qui seront tenus par le sieur de la Barre, gouverneur et notre lieutenant-
général aux dits pays; ouïr les plaintes qui vous seront faites par nos peu-
pIes des dits pays, par les gens de. guerre et tous autres, sur tous exces,
torts et violences, leur rendre bonne et briève justice ; informer de toutes
entreprises, pratiques et menées faites contre notre service ; procéder
contre les coupables de tous crimes de quelque qualité et condition qu'ils
séient, leur faire et parfaire le procès jusques à juge-ment défnitif et
exécution d'icelui inclusivement; appeler le nombre de juges et gradués
porté par ùos ordonnances, et généralement connoître de tous crimes et
délits, abus et malversations qui pourroient être commises en notre dit
pays par quelques personnes que ce puisse être ; présider au conseil souve-
rain, demander les avis, recueillir les voix et prononcer -les arrêts ; tenir
la main à ce que tous les juges inférieurs de notre dit pays et tous nos
officiers de justice soient maintenus en leurs fonctions sans y être troublés;
que le conseil souverain auquel vous présiderez, ainsi que dit est, juge
toutes matières civiles et criminclles conformément à nos édits et ordon-
nances et à la coutume de notre bonne ville, prévôté et vicomté (le Paris;
faire avec le conseil souverain tous les réglenens que vous estimerez néces-
saires pour la police générale du dit pays, ensemble pour les foires et mar-
chés, ventes, achats et débit de toutes denrées et marchandises ; lesquels
régleiients généraux vous ferez exécuter par les juges subalternes qui
connoissent de la police particulière dans l'étendue de leur jurisdiction ; et
en es quc vous estimiez plus à propos et nécessaire pour le bien de notre
sN.' e, soit pour la difficulté ou le retardement de faire les dits réglemens

ee le conseil souverain, nous vous donnons le pouvoir et faculté, par ces
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mêmes présentes, de les faire seul, même de juger souverainement seul en ma-
tiòre civile et de tout ordonner ainsi que vous verrez être juste et à propos;
vàlidant dès à présent comme pour lors, les jugemens, réglernens et ordon-
nances qui seront ainsi par vous rendus, tout ainsi que s'ils étoient émanés
de nos cours souveraines, nonobstant toutes récusations, prise-à-partie,
édits, ordonnances et autres choses à ce contraires.

Voulons aussi que vous ayez la direction du maniement et distribution de
nos deniers destinés et qui le seront ci-après, pour l'entretien des gens de
guerre, comme aussi des vivres, munitions, réparations, fortifications, par-
ties inopinées, emprunts et contributions qui pourroient avoir été et être
faits pour les dépenses d'icelles et autres frais qui y seront à faire pour
notre service ; voir, vérifier et arrêter les états et ordonnances qui en
seront expédiés par notre lieutenant-général en chef, et en son absence par
nos autres lieutenans-généraux aux payeurs qu'il appartiendra ; vous faire
représenter les extraits des montres et revues, les contrôles et régistres, et
en tout ce que dessus, circonstances et dépendances ; comme aussi nous
voulons que vous ayez seul la connaissance et jurisdiction souveraine de
tout ce qui concerne la levée et perception de nos droits dans l'étendue du
dit pays, savoir, les droits appelés, dix pour cent, quart des castors et traite
de Tadoussac, circonstances et dépendances, tant en matière civile de
quelque nature qu'elle puisse être, qu'en matière criminelle, sur laquelle,
toutefois, en cas de peine afflictive, vous prendrez le nombre de gradués
porté par nos ordonnances.

Voulons que vos jugemens soient exécutés comme arrêts de cours souve-
raines nonobstant toutes oppositions, appellations, prises-à-partie, récusa-
tions.et autres empêchemens quelconques; voulons de plus que vous con-
naissiez de la distribution des deniers provenans de la levée des dits droits,
suivant et conformément à nos états que nous vous enverrons par chacun
an ; et, au surplus, faire et ordonner ce que vous verrez être nécessaire et
à propos pour le bien et avantage de notre service et qui dépendra de la
fonction et exercice de la dite charge d'intendant de la justice, police et
finances en nos dits pays, de laquelle nous entendons qué vous jouiesiez aux
honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences qui y appartien-
ient, et aux appointemens qui vous seront par nous ordonnés, de ce faire
vous donnons pouvoir, autorité, commissien et mandement- spécial.

Mandons au dit sieur de la Barre de vous faire jouir de lreffet et con-
tenu en ces présentes, ordonnant aux ociers du conseil souverain et à tous
nos autres justiciers, officiers et sujets de vous reconnoître, entendre et
Obéir en la dite qualité, de vous assister et prêter main-forte, si besoin
est, pour Fexécution des dites présentes; car tel est notre plaisir.

Donné à Saint-Cloud, le premier jour de mai, l'an de grâce mil six cent
quatre-vingt-deux, et de notre règne le trente-neuvieme.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Régistrées suivant l'arrêt de cejour, à Québec, le neuvième octobre,
mil six cent quatre-vingt-deux.

Signé: PEUVRET.
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*-Provisions de Gouverneur et Lzeutenant-Généyal en Canad z,

Acadie, Isle de Terrencuve et autres pays dé la France Septen-

trioncde, pour le Sieur Marquis de Denonville, du prenier janvier,
nil six cent quatre-vingt-cinq.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

rrovisions de Ayant résolu de retirer le sieur de la Barre du gouvernement de notre
gouvernerir et pays de la Nouvelle-France, et d'établir ci sa place une personne sur la
lieutenant-g- sufisance et la fidélité de laquelle nous puissions nous reposer de la con-

r ne, ca duite de nos peuples du dit pays et du soin d'y accroître le christianisme,
pour le sicur d'y améliorer le commerce et d'y augmenter les colonies, nous avons, pour
mnarquis <le reimplir cette charge, fait choix de notre cher et bien-anié le sieur marquis
Denonville. de Denonville, en considération des services qu'il nous a rendus dans nos
1 or. jan. 168-3. -ina. C ons. S1. armées où il nous a donné des preuves de son expérience, de sa valeur,
Rég. B. Foi. zèle et affection à notre service.
41 Ro.

A ces causes, et étant informé qu'il fait profession de la religion catho-
lique, apostolique et romaine, nous avons le dit sieur marquis (le Denon-
ville fait. constitué, établi et ordonné, faisons, constituons, ordonnons et
établissons, par ces présentes signées de notre main, gouverneur et notre
lieutenant-général en Canada, Acadie et Isle de Terreneuve et autres
pays de la France Septentrionale, pour, au lieu du (lit sieur (le la Barre,
avoir commandement sur tous les gouverneurs et nos lieutenans établis
dans le dit pays; comme ausi sur les officiers du conseil souverain et sur les
vaisseaux françois qui y navigueront, soit de guerre à nous appartenant,
soit de marchands faire prêter nouveau serment de lidélité tant aux dits
gouverneurs et oficiers du dit conseil qu'aux trois ordres du dit pays i
assembler quand besoin sera les communautés, leur faire prendre les armes ;
composer et accommoder tous différends nés et à naître dans les dits pays,
soit entre les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particuliers
habitans; assiéger et prendre des places et châteaux, selon la nécessité
qu'il y aura de le faire ; faire conduire et exploiter des piéces d'artillerie
établir des garnisons où l'importance des lieux le demandera ; commander
tant aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques,
nobles et gens (le guerre et autres, (le quelque qualité et condition qu'ils
soient, y demeurans; ap)peler les peuples non convertis, par toutes les
voies les plus douces qu'il se pourra, à la connoissance (le Dieu et lumière
de la foi et de la religion catlholique, apostolique et romaine, et en établir
l'exercice à l'exclusion de toute autre ; défendre les dits lieux de tout son
pouvoir; maintenir et conserver les dits peuples en paix, repos et tran-
quillité, et commander tant par mer que par terre ; ordonner et faire
exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeroat devoir et

pouvoir faire pour l'étendue et conservation des (lits lieux sous notre auto-
rité et notre obéissance ; et généralement faire et ordonner par lui tout ce
qui a)partient à la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-général
ès dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux honneurs, pouvoirs,
autorités, prérogatives, prééminences, franchises et libertés, droits, fruits,
profits, revenus et émolumens y appartenant, et aux appointemens et
gages qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenans au
dit pays, aux officiers du conseil souverain et à tous autres hos ofliciers et

justiciers chacun en droit soi qu'il appartiendra, que le dit sieur de Denon-
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ville, duquel nous avons reçu le serment en tel cas requis et accoutumó,
ils aient à reconnoître .et lui obéir, et laisser jouir et user du dit état et
charge ; voulous que par le garde de notre trésor royal, ou autres oIliciers
comptables qu'il appartiendra, il soit payé comptant des d;s geges et np-
pointemens pjar chacun an, aux termes et en la manière accoutumée,
suivant les ordonnances et états qui en seront par nous expédies et signés;
rapportant lesquels avec les présentes ou copies d'icellds d:ment collation-
nées pour une fois seulement, et quittance sur ce sußsante, nous vouions
que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué an
coinpte de ceiu qui en auront fait le payement par nos amnés et léaux les
gens de nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons ainsi le faire sans
difficulté, cssant et fiisant cesser tous troubles et empêchemens à ce
contraires.

Mandons et ordonnon.5 à notre trés-ceCr et blen-ame fils, Louis-
Alexandre de Bourbon, comte de Toulouze, amiral de France. ses liu--
tenans et autres qu'il appartiendra, qu'ils aient à donner au dit sieur de
De:onville, ou à ceux qui seront par lid commis ou envoyés au dit pays
de Canada, tous congés et passeports que les navires et vaisseaux sont
obligés de prendre pour aller et venir ès dites tirres,avec les mnarchanidises
dont ils serOnt chargés et les hommes et femmes que l'on y voudra trans-
porter, sans qu'il leur soit mis ou donné auct trouble et empêchement.

Enjoignons en outre à tous 'nos autres officiers et suiIets qu'il appar-
tiendra, étant au 'dit pays de Canada, de reconnoiître le dit sieur de De-
nonville en la di.te qualité de gouverneur. et notre iieutenant-iénéral ès
dits pays, et de lui obéir et entendre ès choses concernant la dite chargei
-car tel est notre plaisir. Prions et reLuèrons tous rois, potentats, princes,
états et autres, nos bons amis, alliés et confédérés, leurs mnistres, ofii-
ciers et tous autres, de lui donner, et à ceux qui seront par lui commis et

gdélgués, toute aide, faveur et assistance dont ils seront requis pour l'éxé-
culion (le ce que dessus, otrant en cas pareil faire le semblable pour ceux
qui nous seront ainsi recommanJés d, leur part. En témoin de quoi, nous
avons fait mettre notre scel à ces dites présen tes.

Donné à Versaiiles, le premier jour de janrier, Pan de grâce mil six
-cent quatre-vingt-cinq, et de notre règne le quarante-deuxième.

Sign : .LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: COLBERLT.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

ltégistrées suivant Parrêt de ce jour, à Qubec, le troisième jour
d'août, nil six cent quatre-vingt-cinq.

Signé: PEUS VI'4 ET.
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*-Commission c'Intendant de la Justice, Police et Finances en
Canada, Acadie, 1 le ce Terreneuve ct autres pays de lca France
Septentrionale, pour Monsieur de C'ha2pigny, Je& vingt-quatrième
Avril, mil six cent quatrc-vingt-six.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à notre am&
et féal conseiller en nos conseils, le sieur de Champigny.

Crmmnission Etant nécessaire pour le bien de notre service de pourvoir et d'envoyer
'intedthdco en Canada ou la Nouvelle-France une personne fidèle et capable d'exer-dolceJstice, cer la charge d'intendant de justice,police et finances au dit pays en la place

fiuances en du sieur Demeulles qui en a fait les fonctions jusqu'à présent, nous avons
canada, etc., cru que nous ne pouvions faire un plus digne choix que de vous pour bien
SMexercer cet emploi pour le bien de notre seivice et celui de nos peuples

2n. 'vrdi~Ss. etant au dit pays, et le réglement (le la justice qui y doit. être administrée,
Ins.Cons.Sup. tant par la sage conduite que vous avez tenue dans les différents emplois
Rér. B. Fol,. que nous vous avons donnés dont vous vous êtes acquitté à notre entière50 Vo. satisfaction, que pour le zèle et la fidélité que vous ayez toujours témoigné

pour le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons par ces présentes
signées de notre main, intendant de la justice, police et finances en nos
pays de Canada, Acadie, 1sle de Terreneuve et autres pays de la France
septentrionale, pour, en cette fonction, vous trouver aux conseils de
guerre qui seront tenus par le sieur marquis de Denonville, gouverneur et
notre lieutenant-général aux dits pays ; ouïr les plaintes qui vous seront
faites par nos peuples des dits pays, par les gens de guerre et tous autres,
sur tous excès, torts et violences, leur rendre bonne et briève justice';
informer de toutes entreprises, pratiques et menées faites contre notre
service, procéder contre les coupables de tous crimes de quelque qualité
et condition qu'ils soient, leur faire et parfaire le procès jusques à juge-
ment définitif et exécution d'icelui inclusiuement ; appeler le nombre de
juges et gradués porté par nos ordonnances, et généralement connoître
de tous crimes et délits, abus et malversations qui pourraient être commis
en notre dit pays par quelque personnes que ce puisse être ; présider au
conseil souverain, demander les avis, recueillir les voix et prononcer les
arrêts ; tenir la main à ce que tous les juges inférieurs de notre dit pays
et tous nos officiers de justice soient maintenus en leurs fonctions sans y
être troublés; que le conseil souverain auquel vous présiderez ainsi que
dit est, juge toutes les matières civiles et criminelles conformément à nos,
édits et ordonnances et à la coutume (le notre bonne ville, prévôté et
vicomté de Paris ; faire avec le conseil souverain tous les réglemens que
vous estimerez nécessaires pour la police générale du dit pays, ensemble
pour lesi foires.et marchés, ventes, achats et débit de toutes denrées et
marchandises; lesquels réglemens généraux vous ferez exécuter par les
juges subaiternes qui- connoissent de la police particulière dans l'étendue
de leur jurisdiction, et en cas que vous estimiez plus à propos et nécessaire
pour le bien de notre service, soit pour la difficulté @u le retardement de
faire les (lits réglemens avec le conseil souverain, nous vous donnons le
pouvoir et faculté par ces inêmes présentes de les faire seul, même de juger
souverainement seul en matière civile, et de tout ordonner ainsi que vous
verrez être juste et à propos, validant dès-à-présent comme pour lors les
jugemens, réglemens et ordonnances qui seront ainsi par vous rendus, tout
ainsi que s'ils étoient émanés de nos cours souveraines, nonobstant toutes
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recusations, prises-à-partie, édits, ordonnances et autres choses à ce
contiaires.

Veulons aussi que vois ayez la direction du maR-Lement et distribution de
nos deniers destinés et qui le seront ci-après pour l'entretien des gens de
guerre, comme aussi des vivres, munitious, réparations, fortifications, par-
ities inopinées, emprunts et contributions (ui pourraient avoir été et être
faits pour les dépenses d'icelles et autres frais qui y serént à faire pour
notre service ; voir, vérifier et arrêter les états et ordonnances qui en
seront expédiés par notre lieutenant-général en chef, et en son absence
par nos autres lieutenans-généraux, aux payeurs qu'il appartiendra ; vous
faire représenter les extraits des montres et revues, les contrôles et ré-
gistres, et en tout ce que dessus, circonstances et dépendances ; comme
.aussi nous voulons que vous ayez seul la connoissance et jurisdiction sou-
veraine de tout ce qui concerne la levée et perception de nos droits dans
l'étendue du dit pays, savoir, des droits appelàs: dix pour cent, quart des
castors et traite de Tadoussac, circonstances et dépendances, tant eu
matière civile, le quelque nature qu'elle puisse être, qu'en matière crimi-
gelle, sur laquelle toutefois, en cas de peine afflictive, vous prendrez le
nombre de gradués porté par nos ordonnances; voulons que vos jugemens
soient exécutés comme arrêts de cours souveraines, nonobstant toutes
oppositions, appellations, prise-à-partie, récusation et autres empôche-
wens quelconques.

Voulons de plus que vous connoissiez de la distribution des deniers pro-
venans de la levée des dits droits, suivant et conformément à nos états
que nous vous enverrons par chacun an, et au surplus faire et cedonner
ce que veus verrez être nécessaire et à propos pour le.bien et avantage
de notre service, et qui dépendra de la fonction et exercice de la dite
charge d'intendant de la justice, police et finances en nos dits pays, de
Jaquelle nous entendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, auto-
4rités, prérogatives, prééminences qui y appartiennent, et aux appointe-
mens qui vous seront par nous ordonnés; de ce faire vous donnons pouvoir,
autorité, commission et mandement .pécial.

Mandons au dit sieur de DeuionviHle de vous faire jouir de P'effet et
contenu de ces présentes; ordonnons aux officiers du conseil souverain et
à tous nos autres officiers, justiciers et sujets, de vous reconnoître, eni-
tendre et obéir en la dite qualité, de vous assister et prêter main-forte,
:si besoin est, pour J'exécution des dites présentes; 'car tel est notre
plaisir.

Donné à Versailles, le vingt-quatrième jour du mois d'avril, l'an de grâce
mil six cent quatre-vingt-six, et de notre règne le quarante-troisième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,
Signe COLBERT.

Et seeilé du grand sceau de cire jaune.

Régistrées suivant l'arrêt du conseil souverain de ce jour, pesur être
exécutées, selon leur forme et teneur, à Québec, le vingt-trois septembre, -
mil six cent quatre-vin.gt-six.

Sziné PEUVRET.
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Provisions ce Gouverneur -ct Licu&zant-Général en Canada, Acadic,
Isle de Terreneuve et autrcs pays de la France Septentrionale,
pour Mll. le Comte de Frontenac, du quinziè?me mai, nil six cent
quatre-vingt-n euf.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Provisiuns du Ayant résolu de rappeler auprès de nous le sieur marquis de Denonville,
t gouvceeur et notre lieutenant-général en Canada, nous avons cru que

nóral cn ca. nous ne pouvions faire choix d'une personne qui fût plus digne de remplir
nadu, etc., une charge de cette importance que notre cher et bien-arné le sieur comte
pour M.le de Frontenac, vu les services qu'il nous a rendus pendant plusieurs annéesc.e dans les fonctions de cette même charge, et les preuves qu'il nous a
15e. mai 1689. données de sa sagesse, valeur et expérience consommée pendant que nous
Ts.Couts. snp lui avons conié le dit gouvernement.
Rég.~ B. Fol,

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous
avons le dit sieur comte de Frontenac fait, constitué, oiilonné et établi,
laisons, constituons, ordonnons et établissons, par ces présentes signées
de notre main, gouverneur et notre lieutenant-général en Canpda, Acadie,
Isle (le Terreneuve et autres pays de la France Septentrionale, pour, au
lieu du dit sieur marquis de Denonville, avoir commandement sur tous nos
gouverneurs et-lieutenans établis dans les dits pays, comme aussi sur les
offciers du conseil souverain et sur les vaisseaux français qui y navigueront,
soit de guerre à nous appartenant, soit de marchands; faire prêter nouveau
serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et ofticiers du dit conseil
qu'aux trois ordres du dit pays ; assembler quand besoin sera les commu-
nautés, leur faire prendre les armes ; composer et accommoder tons diffé-
rends nés et à naître dans les dits pays; soit entre les seigneurs et princi-
paúx d'iceux, soit entre les particuliers habitans; assiéger et prendre des
places et châteaux,selon la nécessité qu'il y aura de le faire ; faire conduire
et exploiter des pièces d'artillerie; établir des garnisons où l'imiortance
des lieux le demandera ; commander tant aux peuples des dits pays qu'à
tous nos autres sujets, ecclésiastiques, nobles et gens de guerre et autres,
de quelque qualité et condition qu'ils soient, y demeurant ; appeler lès
peuples non convertis, par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra,
à la connoissance le Dieu et lumière de la foi et de la religion catholique,
apostolique et romaine, et en établir l'exercice à l'exclusion d' toute
autre ; défendre les dits lieux de tout son pouvoir ; maintenir et conserver
les dits peuples en paix, repos et tranquillité, et commander tant par terre
que par muer ; ordonner et faire exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il com-
mettra jugeront'devoir et pouvoir faire pour l'étendue et conservation des
dits lieux sous notre autorité'et notre obéissance ; et.généralement faire
et ordonner par lui tout ce qui appartient à la dite charge de gouverneur
et notre lieutenant-général ès dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et
user aux honneurs, pouvoirs, autorités, prééminences, franchises,libertés,
droits, fruits, profits, revenus et émolumens y appartenant, et aux appoin-
temnens et gages qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et ios lieutenants ès
dits pays, aux oificiers du conseil souverain et à tous autres nos officiers et
justicirs, chacun en droit soi, qu'il appartiendra, que le dit sieur comte de
Frontenac, duquel nous avons reçu le serment ei tel cas requis et accou-
tumé, ils aient à- reconnoître et lui obéir, et laisser jouir et user du dit état
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et charge ; voulons que par le garde de notre trésor royal ou autçes
officiers comptables qu'il appartiendra, il soit payé comptant des (lits gages
et appointemens par chacun an, aux termes et en la manière accoutumée
suivant les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés et signés,
rapportant lesquels avec les présentes ou copies d'icelles dûment colla-
tionnées pour une fois seulement et quittance sur ce sulisante, nous vou-
Ions que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué
aux comptes le ceux qui en auront fait le payement par nos anés et fénux
les gens de nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons ainsi le faire
sans difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et empécheiens à ce
contraires.

Mandons et ordonnons à notre trèscher et bien-ané fis, Louis Alex-
andre de Bourbon, comte de Toulouze, amiral de France, ses lieutenans et
autres qu'il appartiendra, qu'ils aiPnt à donner au dit sieur comte de Fron-
tenac ou à, ceux qui seront par lui commis ou envoyés au dit pays dle Ca-
nada tous congés et passe-ports que les navires et vaisseaux seront obligés
de prendre pour aller et venir ès dites terres avec les marcaiidises dont ils
seront chargés avec les hommes et femmtnessplie Pon y voudra transporter,
sans qu'il leur soit fait, mis ou donné aucun trouble ou empéchment.

Enjoignons en outre à tous nos autres officiers et sujets qu'il appartien-
dra, étant au dit pays de Canada, de reconnoître le dit sieur comte de
Frontenac en la dite qualité de gouverneur et notre lieutenant-général ès
dits pays et de lui obéir et entendre ès choses concernant la dite charge;
car tel est notre plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres nos bons
amis, alliés et confédérés, leurs ministres, officiers et tous autres de lui
donner et à ceux qui seront par lui commis et délégués, toute aide, faeur
et as3istance dont ils seront requis pour l'exécution de ce que dessus,
offrant en pareil cas de faire le semblable pour ceux qui nous seront ainsi
recommandés de leur part. En témoin de 4uoi nous avons lait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le quinzième jour du .mois de mai, Van de gràce
mil six -cent quatre'vingt-neuf, et de uotre règne le quarante-septième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: COLI3ERT,

Et scellé du grand sceau en.cire jaune.

Régistrées, o et ce requérant le proeureur-général du roi, pour sortir
leur plein et entier eflet suivant larrêt de ce jour, à Québec au 'conseil
souverain, le vingt-huit novembre, mil six cent quatre-vingt-neuf.

PEUVRET.Signé
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-rovisions de Gouverneur et Lieutenant-Général en Canada,~
Acadie, Isle ce Terreneuve et autres pays cie la France Septen-
trionale, pou'r le Chevalicr de Calières, daingtième avril, mil siz
cent quatre-vingt dix-neuf.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceuz
qui ces présentes lettres verront, salut.

rovisins d La charg (e ouverneur et notre lieutenant-général en Canada Aca-
t (. - > d Isle de Terreneuve et autres pays de la Nouvelle-France en 'A.tié-

nral en que Septentrionale, étant à présent vacante par la mort du sieur comte
nada. etc.. de Frontenac, nous avons cru ne pouvoir faire choix d'une personne plus
pour le l- dige e remplir cette -importante charge que de notre cher et bien-aîné le
lir le Cal- sieur chevalier de Callières, gouverneur de Montréal et commandant géné-

2oe.avrin!99. rai dans les dits pays, au défaut du dit sieur comte de Frontenac, vu les
Ins.Cons. Sup. services qu'il nous a rendus depuis trente-cinq années, tant dans nos

-g -. armées que dans le Canada, et les preuves qu'il nous a données de sa
sagesse, valeur et expérience consommée dans les différents emplois que
nous lui avons confiés.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mauvans, nous
avons le dit sieur chevalier de Callières, fait, constitué, ordonné et établi,
faisons, constituons, ordonnons et établissons par ces présentes signées de
notre mnai, gouverneur et notre heutenant-genéral en Canada,.Acadie,
Isle de Terreneuve et autres pays de la France Septentrionale pour, au-
lieu. du dit feu sieur comte de Frontenne, aoir commandement sur tous
nos gouverneurs et lieutenans établis dans les dits pays, comme aussi sur
les o1ciers du conseil souverain et sur les vaisseaux français qui y navigue-
ronit. soit de guerre à nous appartenant, soit de marchands ; faire prêter
nouveau serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et officiers du dit
conseil qu'aux trois ordres du dit pays ; assembler quand besoin sera les
communautés, leur faire prendre les arimes ; composer et accommoder tous
différends nés et à naître dans les dits pays, soit entre les seigneurs et prin-
cipaux d'iceux, soit entre les particuliers habitans ; assiéger et prendre des
places et châteaux selon la nécessité qn'il y aura de le faire ; faire con-
duire et exploiter des pièces d'artillerie ; établir des garnisons où l'impor-
tance des lieux le demandera ; commander tant aux pwuples des dits pays
qtu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques, nobles et gens de guerre et
autres de quelque qualité et condition qu'ils soient, y demeurant; appeler
les peuples non convertis, par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra,
à la connoissance de Dieu et lumière de la foi et religion catholique, apos-
lolique. et romaine et en établir Pexercice à l'exclusion de toute autre;
défendre les dits lieux de tout so pouvoir ; maintenir et conserver les dits
peuples en paix, repos et tranquillité et commander tant par mer que par
terre ; ordonner et faire exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commiettra
jugeront devoir et pouvoir faire pour Pétendue et conservation· des dits
lieux sous notre autorité et notre obéissance, et généralement faire et
ordonner par lui tout ce qui appartient à la dite charge de gouverneur et
notre lieutenant-général és dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user
aux hoinnurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchises,
libertés, droits, fruits, profits, revenus et émolumens y appartenant et aux
appointemens et gages qui y seront attribués.

Si- donnons en mandement à tous gouverneurs et nos lieutenants ês
dits pays, aux offeiers du conseil souverain et à tous autres nos officier'et
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justiciers, chacun en droit soi. qu'il appartiendra, que le dit sieur chevalier
de Callières, duquel nous avons reçu le berinent en tel cas requis et accou-
tumé, ils aient à reconoître et lui obéir, et laisser jouir et user du dit état
et charge ; voulons que par le garde de notre trésor royal, et autres ofli-
ccirs comptables qu'il appartiend'a, il soit payé comptant des dits goges
,et appointernens par chacun an, aux termes et en la manière accoutumée,
suivant les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés et signés;
rapportant lesquels avec les présentes ou copies d'icelles dûment colla-
tionnées, pour une fois seulement et quittance sur ce suffisante, nous
voulons que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion, soit passé et
alloué au compte de ceux qui en auront fait le payement par nos amés et
féaux les gens de nos comptes à Paris, auquels mandons ainsi le faire sans
difficulté, cessant et faisant cesser tous ti-oubles et empèchemens à ce
contraires.

Mandons et ordonnons à notre très-cher et amé fils, Louis-Alexandre
de Bourbon,-comte de Toulouse, amiral de France, ses lieutenans et autres
qu'il appartiendra, qu'ils aient à donner au dit sieur chevalier de Callières.
ou à ceux qui seront par lui commis ou envoyés au dit pays de Canada,
tous congés et passeports que 'les navires et vaisseaux sont obligés de
prendre pour aller et venir és dités terres, avec les marchandises dont ils
-seront chargés et les hommes et femmes que l'on y voudra transporter,
sans qu'il leur soit fait ou donné aucun trouble ni empêchemehs.

Enjoignons en outre à tous nos officiers et sujets qu'il appartiendra,
étant au dit pays de Canada, de reconnoître le dit sieur chevalier de Cal-
lières en la dite qualité (le gouverneur et notre lieutenant-général ès (lits
pays et de lui obéir et entendre ès choses concernant la dite charge ; car
tel est notre plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres nos bous
amis, alliés et confédérés, leurs ministres, officiers et tous autres, de lui
donner et à ceux qui seront par lui commis et délé(ués toute aide, faveur
et assistance dont ils seront requis pour l'exécution de ce que dessus, olirant
.en pareil cas d'en faire le semblable pour ceux qui nous seront'ainsi recom-
mandés de leur part. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel

.à ces dites présentes.

Donné à Versailles. le vingtième jour d'avril, l'an de grâce mil six cent
quatre-vingt-dix-neuf et de notre règne le cinquante-sisième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Et au dos est écrit,: Enrégistré au contrôle général dela marine par nous
conseiller du roi, contrôleur général de la marine, des o-lres,, des fortifica-
tions et réparations des places maritimes, à Paris, le treizième jour de mai,
anil six cent quatre-vingt-dix-neuf.

sigOné: TH-IERRtY.

Régi strées, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, pour sortir
leur.plein et entier effet suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, au coiseil
s£u-erain, le guatorzième septembre, mil six cent quatre-vingt-dix-neuf.

A. PEUVRET.Sign'é :
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O-Commission d'Intendant <le la Lstwce, Police et Finances en CanarJa
Acadie, isf le Terracnve et autres pays <le la France Septentio-

nale, pour Monsieur de Beauharnais, du premier avril, mil sept
cnt deux

Louis, par la gràce de Diou,'roi de France et de Navarre, à notre
amnó et léal conseillcr en nos conseils le sieur de 3eauharnois, salut.

Coom im Etunt nécssireC pour le bien de notre service de pourvoir et d'en-
<inte.O de <voyer On la Nouvelerance une personne fidèle et capable d'exercer

la charge dintendant de justice, police et finances au dit pays, à la
(sl Cat- placeo d sieur de Champigny, nous avons cru que nous ne pouvions

nad, eC., faire un plus digue choix que de vous pour exercer cet emploi pour le
].ol1 Moin- bien de notre service et celui de nîos peuples étant au dit pays, et le

Se deau- ré glment de la jutico qui y doit être administrée tant par la sage,
.7f) . conduite que vous avez tenue dans les emplois que nous vous avons

i. .Co Suj. donnés. dont vous vous êtes acquitté à notre satisfaction, que par le
• zèle et la fidlité que vous nous avez toujours témoignés.

135 Ro.

A ces causes et autros à ce nous mouvant, nous vous avons commis,.
ordonné et député, committons, ordonnons et députons par ces pré-
seites signées de notre main, intendant de la justice, police et finances
on nos pays de ila Nouvelle-France, Acadie et Isle de Terrencuve et
autres pays de la France Zýeptentrionale, pour vous trouver, en cette
ih<nction, au'x conseils de guerre qui seront tenus par le sieur de Cal-
lières, gouverneur et notre lieutenant-général au dit pays; ouïr les
plaintes qui vous seront faîtes par nos peuples des dits pays, par les

gens de guerre et tous aitres, sur tous les excès, torts et violences,
ltir rendre bonne et briève justice; informer de toutes les entre-

prises, pratiques et menées faites contre notre service ; procéder
contre les coupables de tous crimes de quelque qualité et condition
qu'ils soient, leur faire et parfaire leur procès jusques au jugement
définitif et exécution d'icelui inclusivement; appeler le nombre de
juges et gradués porté par nos ordonnances, et généralement con-
noître de tous crimes et délits, abus et malversations qui pourroient
être commis en notre dit pays par quelques pesonnes que ce puisse
être ; présider au conseil supérieur, demander les avis, recueillir les,
voix et prononcer les arrêts ; tenir la main à ce que tous les juges
inférieurs du pays et tous nos officiers de justice soient maintenus en
leurs fonctions sans y être troublés par le conseil supérieur , auquel
vous présiderez ainsi que (lit est; juger en toutes les matières tant
civiles que criminelles, conformément à nos édits et ordonnances en
la coutume do notre bonne ville, prévôté et vicomté de Paris ; faire
avec le conseil supérieur tous les réglemens que vous estimerez né-
cessaires pour la police générale du dit pays, ensemble pour les,
foires et marchés, ventes, achats et débits de toutes denrées et mar-
chandises, lesquels réglemens généraux vous ferez exécuter par les
juges subalternes qui connoîtrout de la police particulière dans l'éten-
due de leurs jurisdictions; et ien cas que vous estimiez plus à propos
et nécessaire pour le bien de notre service, soit pour les difficultés ou
retardement, de fair.e les dits réglemens avec le dit conseil supérieur,
nous vous donnons le pouvoir et faculté par ces mêmes présentes de
les faire seul, même de juger souverainement seul en matière civile,
et de tout ordonner ainsi que vous verrez être juste et à propos, vali-
dant dès à présent comme pour lors les jugemens, réglemens et or-
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donnances qui seront ainsi par vous rendus, tout ainsi que s'ils étoient
éranés de nos cours supérieures, nonobstant toutes récusations,
prise-à-partie, édits; ordonnances et autres choses à ce contraires;
voulant aussi que vous. :yez la direction du maniement et distribution
de nos deniers destinés et qui le seront ci-après pour l'entretien des
gens de guerre, comme aussi des vivres, munitions, réparations, forti-
fications, parties inopinées, emprunts et contributions qui pourroient
avoir été et être faits pour les dépenses d'icelles et autres frais qui y
seroient à faire pour notre service; voir, vérifier et arrêter les états
et ordonnances ilui en seront expédiés par notre lieutenant-généL1] en
chef, et en son absence par nos µtres lieutenans-généraix, aux
payeurs qu'il appartiendra; vous faire représenter les extraits des
montres et revues, les -contrôles et régistres, et tout ce que dessus,
circonstances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connaissance et la
jurisdiction souveraine. de tout ce qui concerne la levée et perception
de nos droits dans létendue du dit pays, savoir: des droits appelés,
dix pour cent, quart des castors et traite de Tadoussac, circonstances
et dépendances, tant en matière civile de quelque nature qu'elle puisse
être, qu'en matière criminelle, sur laquelle toutefois, en cas de peine
afflictive, vous prendrez le nombre de gradués porté par nos ordon-
nances, voulant que vos jugeiens soient exécutés comme arrêts de
cours souveraines nonobstant toutes oppositions, appellations, prise-
à-partie, récusation et autres empêchemens quelconques. voulant de-
plus que vous connoissiez de la distribution des deniers provenus de la.
levée des dits droits, suivant et conformément à nos. états que nous
enverrons par chacun an, et au surplus faire et ordonner ce que vous
verrez être nécessaire et à propos pour le bien et avantage de notre
service et qui dépendra de la fonction et exercice de la dite charge
d'intendant de lajustice, police et finances en nos dits pays, de laquelle
nous entendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités,
prérogatives, piééninences qui y appertiennent et aux appointemens
qui vous seront par nous ordonnés, de ce faire vous donnons pouvoir,
.autorité, commission et mandemeut spécial.

Mandons au dit sieur de Callières de vous faire ipuir de l'effet et du
contenu en ces présentes, ordonnons aux officiers du conseil supérieur
et à tous nos autres officiers,justiciers et sujets qu'il appartiendra de
vous reconnoître, entendre et obéir en la dite qualité, de vous assister et
prêter maiii-forte si.besoin est,.pour l'exécution des dites présentes'
car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le premier jour d'avril, l'an de grâce mil sept
cent deux, et de.notre règne le cinquante-neuvième.-

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé.: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistrées suivant J'arêt du conseil souverain de cejourd'hui. par
moi conseiller secrétaire du roi et -greffier en chef en icelui, soussigné,
à Québee, ce cinquième octobre, mil sept cent deux.

Signé: A. PEUVRET..
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*-Proiisions de Gouverneur et Lieutenant- Général ei& Canada, Acadie,
Isle de Terieneuve et autres pays de la France Septentrionale, pour
Monsieur le larquis de Vaudreuil, du premier Août, mil sept.cent
trois.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Provisions de La charge de gouverneur et notre lieutenant-général, au pays de
ouverneur et la Nouvelle-France, étant à présent vacante par le décès du sieur de

reitnal n C Callières, nous avons cru que nous rie pouvions faire choix d'une per-
nada, etc., • sonne qui fut plus digne de la remplir que de notre cher et bien amé le
pour M. le sieur marquis de Vaudreuil, gouverneur de Montréal, vu les services
marus de qu'il nous a rendus pendant trente-deux années, tant en qualité de
er aot1703. mousquetaire et de brigadier, qu'en celles de commandant des troupes

Ins.cons. Sup. que nous entrètenons au dit pays et de gouverneur au dit Montréal,
Rég. B, Fol. dans lesquels emplois il nous a donné en diverses occasions des preu-
62 Ro. ves de sa sagesse, valeur et expérience consommée.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvans,
nous avons le dit sieur marquis de Vaudreuil fait, constitué, ordonné
et établi, faisons, constituons, ordonnons et établissons par ces présen-
tes signées de notre main, gouverneur et notre lieutenant-général au
dit pays de la nouvelle-France, Acadie et isle de Terreneuve et auties
pays de la France Septentrionale, pour, au lieu du dit feu sieur de
Callières, avoir commandement sur tous nos gouverneurs et lieutenans
établis dans les dits pays, comme aussi sur les officiers du conseil
supérieur et sur les vaisseaux français qui y navigueront, soit de
guerre a nous appartenans, soit de marchands ; faire prêter nouveau
serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et officiers du dit conseil
qu'aux trois ordres du dit pays; assembler quand besoin sera les con-
imunautés, leur faire prendre les armes; composer et accommoder
tous différends nés et à naître dans le dit pays, soit entre les seigneurs
et principaux d'iceux, soit entre les particuliers habitans ; assiéger et
prendre des places et châteaux selon la nécessité qu'il y aura de le
faire; faire conduire et exploiter des pièces d'artillerie, établir des
garnisons où l'importance des lieux le demandera; commander tant
aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques,
nobles et gens de guerre et autres de quelque qualité et condition
qu'ils soient y demeurans; appeler les peuples non convertis, par
toutes les voies les plus douces qu'il pourra, à la connaissance de Dieu
et lumière de la religion catholique apostolique et romaine et en étá-
blir l'exercice à l'exclusion de toute autre ; défendre les dits lieux de
tout son pouvoir; maintenir et conserver les dits peuples en paix, repos
et tranquillité, et commander tant par mer qte par terre ; ordonner et
faire exécuter tout ce que lui. ou ceux qu'il comiettrajugeront
devoir et pouvoir faire pour l'étendue et conservation des dits lieux
sous notre autorité et sous notre obéissance et généralement faire et
ordonner par lui tout ce qui appartient à la dite charge de gouverneur
et notre lieutenant-général ès dits pays et la tenir et exercer, en jouir
et user aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences,
franchises, libertés, droits, fruits, profits, revenus et émolumeus y
appartenans et aux gages qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement-à tous gouverneurs et lieutenans ès dits

pays, aux officiers-du conseil supérieur et à tous autres nos officiers et
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justiciers, chacun en droit soi, qu'il appartiendra, que le dit sieur
marquis de Vaudreuil, duquel nous nous réservons de recevoir le
serment en tel cas requis et accoutumé, ils aient à reconnoître et lui
obéir et laisser jouir du dit état et charge; voulons que parles
gardes de notre trésor royal et autres officiers comptables qu'il appar-
tiendra, il soit payé comptant des dits gages par chacun an aux
termes et en la manière accoutumée suivant les ordonnances et états
qui seront par nous expédiés et signés, rapportant lesquels avec les
présentes ou copies d'icelles dûment collationnées pour une fois seu-
lement ctguittançe sur ce suffisante,'lnous voulons que tout ce qui lui
aura été payé en cette occasion soit passé et alloué aux comptes de
ceux qui en auront fait le payement par nos amés et féaux les gens
de nos comptes à Paris auxquels nous enjoignons ainsi le faire, sans
difficulté, cessant et faisant 'esser tous troubles et empêchemens à ce
contraires.

Mandons et ordonnons à notre très-cher et très-amé fils Louis-
Alexandre de Bourbon, comte de Toulouze, amiral de France, ses
lieutenans et autres qu'il appartiendra, qu'ils aient à donner au dit
sieur marquis de Vaudreuil, ou à ceux qui seront par lui commis ou
envoyés ès dits pays, tous congés et passeports que les navires et
vaisseaux sont obligés de prendre pour aller et venir ès dites terres
avec les marchandises dont ils seront chargés et les hommes et
femmes que l'on y voudra transporter, sans qu'il leur soitfait, mis
ou donné aucun trouble ni empêchement.

Enjoignons en outre à tous nos autres officiers qu'il appartiendra,
étant au dit pays de la Nouvelle-France, de reconnoitre le dit siéur
marquis de Vaudreuil en la dite qualité de gouverneur et notre lieu-
tenant-général ès dits pays, et de lui obéir et entendre ès choses con-
cernant la dite charge; car tel et notre plaisir. Prions et requérons
tous rois, potentats, princes, états et autres nos bons amis, alliés et
confédérés, leurs ministres, officiers et tous autres, de lui donner, et
à ceux qui seront par lui commis et délégués. toute aide, faveur et
assistance dont ils seront requis pour l'exécution de ce que dessus,
offrant en pareil cas de faire le semblable pour ceux qui nous seront
ainsi recommandés de leur part. En témoin de quoi, nous avons fait
mettre notre scel à ces dites-présentes.

Donné à Versailles, le premier jour du mois d'août, l'an de grâce
mil sept cent trois, et de notre règne le soixante-unième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Les provisions ci-devant transcrites ont,été, en conséquence d'arrêt'
de ce jourd'hui, régistrées au présent régistre par moi commis au
greffe du conseil souverain de ce pays, soussigné, à Québec, le dix-
septième jour de septembre, mil sept cent cinq.

Signé: HUBERT.



60 Commissions des Gouverneurs et Intendans, 1705.

#-C ommission d'Intendant de la justice, Police et Finances en Canada,
Acadie, Isle (le Terreneuve et autres pays de la France Septentrio-
nale, p)our Monsieur Raudot, père, di premier janvier, nul sept
cent cinq.

Louis, par la grace de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
amé et féal conseiller ci nos conseils, le sieur Raudot, salut.

Cpmuussion Etant nécessaire, pour le bien de notre service,de.purvoir et d'en-d'intendanit
de la justice, voyer en la Nouvelle-France une personne fidèle et capable d'exercer
police et la charge d'intendant de justice, police et finances au dit pays, à la
fIianccsenCa- place du sieur de Beauharnois que nous avons nommé à l'intendance
niada, etc., de nos arms navales, nous avons cru ne pouvoir faire un plus digne
pouir M. Raui- Ivu oî'eecrctepu eb
lot, père choix que de vous pour exercer cette charge pour le bien de notre

1er. jan.1705. service et cclui de nos sujets étant au dit pays, et le réglement de la
Ins.Cons-sap. justice qui y doit être administrée, par la sage conduite que vous

1 Vo U.avez tenue dans les difflrentes charges que vous avez exercées et
principalement dans celle de notre conseiller ii notre cour-des-aides
de Paris, que vous avez remplie pendant années à notre satis-
faction.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous vous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons par ces pré-
sentes signées de notre mai n, inten dant de la justice, police et finances
ci nos pays ce Canada, Acadie et Isle de Terreneuve et autres pays
de la France Septentrionale, pour vous trouver en cette fonction aux
conseils de guerre qui seront tenus par le sieur marquis de Vaudreuil,

gouverneur et notre lieutenant-générail au dit pays; ouïr les plaintes
qui vous seront faites par les peuples des <its pays, par les gens de
guerre et tous autres sur tous excùs, torts et violences, leur rendre
bonne et briève justice; informer de toutes entreprises, pratiques et
menées faites contre notre service; procéder contre les coupables de
tous crimes de quelque qualité et condition qu'ils soient, leur faire et.
parfaire leur procès.jusques au jugement définitif et exécution d'ice-
lui inclusivement; appeler le nombre de juges et gradués porté par
nos ordonnances, et généralement connoitre de tous crimés et délits,
abus et malversations qui pourroient être commis en notre dit pays
par quelque personne que ce puisse être; présider au conseil supé-
rieur, demander les avis, recueillir les voix et prononcer les arrêts
tenir la main à ce que tous les juges inférieurs du dit pays et tous nos
officiers. de justice soient maintenus cin leurs fonctions sans y être
troublés par le conseil supérieur auquel vous présiderez, ainsi que
dit est; juger ei toutes les matières tant civiles que criminelles, con-
formément à nos édits et ordonnances-et à la coutume de notre bonne
ville, prévôté et vicomté de Paris; faire avec le conseil sùpérieur
tous les réglemens que vous estimerez nécessaires pour la police
géné aIle du dit pays, ensemble pour les foires et marchés, ventes,
achuts et débit de toutes denrées et marchandises, lesquels réglemens
généraux vous ferez exécuter par les juges subalternes qui connoi-
tront de la police particulière dans l'étendue de leur jurisdiction ; et
en cas que vous estimiez plus à propos et nécessairepour le bien de
notre service, soit pour les difficultés ou le retardement de faire les
dits réglemens avec le dit conseil supérieur, nous vous donnons
pouvoir et faculté par ces mêmes présentes de les faire seul, même
de juger souverainement seul en matière civile, et de tout ordonner
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ainsi que vous verrez être juste et à propos, validant dès à présent
comme pour lors les jugemens, réglenens et ordonnances qui seront
ainsi par vous rendus, tout ainsi que s'ils étoient émanés (le nos cours
supérieures, nonobstant totites récusations, piises-à-parties, édits et
ordonnances et autres choses à ce contraires, voulant aussi que vous
a z la direction du maniement et distribution de nos deniers desti-
ns et qui Io seront ci-après pour l'entretien des gens de guerre,
comme aussi des vivres, munitions, réparations, fortifications, parties
inopinées, emprunts et contributions qui pourroient avoir été et être
faites pour les dépenses d'icelles et autres frais qui seroient à faire·
pour notre service; voir, vérifier et arrêter les états et ordonnances
qui en seront expédiés par notre lieuten-ant-général en chef, et en
son absence par nos autres lieutenîans-générauîx, aux payeurs qu'il
appartiendra; vous faire représen:er les extraits des montres et re-
vues, les contrôles et régistres, en tout ce que dessus, circonstances
et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connoissance et

jurisdiction souveraine de tout ce qui concerne la levée et percep-
tion de nos droits dans l'étendue du dit pays, savoir, des droits
appelés-Dix pour cent, Quart les Castors, et Traite de Tadoussac,
circonstances et dépendances, tant en matière civile, de quelque na-
ture qu'elle puisse être, qu'en matière criminelle, sur laquelle toute-
fois, en cas de peine afflictive, vous prendrez le nombre le gradues
porté par nos ordonnances, voulant de plus que vos jugemens soient
exécutés comme arrêts de nos cours supérieures, nonobstant toutes
oppositions, appellations, prises-à-partie, récusations et autres cm-
pcliemens quelconques ; voulant le plus que vous conboi.ssiez de la
distribution des deniers provenus de la levée des dits droits, suivant
et conformément à nos états que nous vous enverrons par chacun an,
et, au surplus, faire et ordonner ce que vous verrez être nécessaire
et à propos pour le bien et avantage de notre service et qui dépendra
de la fonction et exercice (le la dite charge d'intendant de justice,
police et finances en nos dits pays, de laquelle nous entendons que
vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, pré-
éminences qui y appartiennent et aux appointemens qui vous seront
par nous ordonnés, de ce faire vous donnons pouvoir, autorité, coin-
mission et mandenent spécial.

Mandons au dit sieur marquis de Vaudreuil de vous faire jouir de
l'effet et contenu en ces présentes; ordonnons aux officiers du con-
seil supérieur et à tous nos autres justiciers, officiers et sujets qu'il
appartiendra de vous reconnoître, entendre et obéir en la dite qua-
lité et de vous assister et prêter main-forte, si besoin est, pour Vexé-
cution des Jites présentes ; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le premier jour du mois de janvier, l'an de

gràce mil sept cent cinq, et de notre règne le soixa.te-deuxième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Sig ë: . PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune, et au dos est écrit:
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Enrégistré au contrôle général de la marine, par nous écuyer, con-
seiller du roi, contrôleur général de la marine, des galères et des for-
tifications et réparations des places maritimes, à Paris, le deuxième
jour de mars, mil sept cent cing.

Signé: THIERRY.

La commission ci-devant transcrite a été, en conséquence d'arrêt
du conseil souverain de ce pays en date de ce jour, régistrée au pré-
sent régistre par moi commis au greffe d'icelui, soussigné, à Québec,
ce dix-septième septembre, mil sept cent cinq.

Signé: HUBERT.

*--Commission d'Intendant de la Justice, Police et Finances en la
Nouvelle-France, pour Monsieur Raudot, fils, en l'absence de Mons.
laudot, son père; du premier janvier, mil sept cent cinq.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
amé et féal conseiller en nos conseils le sieur Raudot, inspecteur-
général de la marine, salut.

conmission Ayant fait choix du sieur Raudot, votre père, pour nous servir en
d'iltenidantde qualité d'intendant de justice, police et finances dans la Nouvelle-

l ce fin- France à la place du sieur de Beauharnois, nous avons cru qu'à cause
ces en la Non- de la grande étendue de cette colonie et des affaires qui peuvent
volle-France, l'obliger à de fréquens voyages, même que pendant ses maladies ou
otr i. Rau- autres légitimes empêchemens, nous devions, dès à présent, nous

1er. jan. 1705. assurer d'une personue qui puisse, dans ces cas, s'acquitter des
Ins.cous.Sup. mêmes fonctions, afin que par l'éloignement qui nous empêcheroit
Rég. B. FoL d'y pourvoir selonï les occurrences, notre service n'en souffre point;
îfi Vo. et étant informé que vous avez. les qualités nécessaires pour remplir

dignement cette place, par lexpérience que vous vous êtes. déjà.
acquise tant dans l'exercice d'une charge de conseiller de la marine
qu'en celle d'inspecteur-général dont nous vous avons pourvu, nous
avons estimé ne pouvoir faire un meilleur 'choix que de vous nommer
pour remplir les devoirs et fonctions attachés à la commission que
nous avons confiée au dit sieur Raudot, votre père.

A ces causes et autres à ce no's mouvans, nous vous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons, par ces pré-
sentes signées de notre main, pour en l'absence, maladie ou autre
légitime empêchement, même à son défaut, nous 'servii. en la dite
qualité d'intendant de justice, police et finances en nos pays de
Canada, Acadie, Isle de Terreneuve et autres pays de la,. France
Septentrionale, ainsi et en la même manière que fera et poui-ra faire
le dit sieur Raudot votre père, suivant la commission que nous lui en
avons fait expédier ce jourd'hui et de même que si elle étoit ci au
long exprimée; et, pour vous entretenir en la connoissance des* affaires
qui se traitent au conseil supérieur du dit pays afin de nous y servir
plus utilement et le public dans les occasions qui se présenteront,
nous voulons qu'en tous tems vous ayez entrée, séance, voix et opi-
niow délibératives au dit conseil immédiatement après le dit sieur
Raudot votre père, à la charge néanmoins que vos voix se trouvant
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conformes elles ne soient comptées que pour une, et que vous ne
pourrez présider au dit conseil que dans le tems que le dit sieur
Raudot votre père sera éloigné de dix lieues au moins de la ville de
Québec, ou qu'y étant, il se trouveroit par maladie hors d'état d'as-
sister au dit conseil ; de ce faire vous donnons pouvoir, commission
et mandement spécial.

Mandons .au sieur marquis de Vaudreuil, gouverneur et notre
lieutenant-général ès dits pays, de vous faire jouir (le l'effet et con-
tenu en ces présentes, et aux officiers du conseil supérieur et à tous
autres nos justiciers, officiers et sujets qu'il appartiendra, de vous
reconnoître, entendre et obéir en la dite qualite; car tel est notre
plaisir.

Donné à Versailles, le premier jolir du mois de janvier, l'an de
giâce mil sept cent cinq, et de notre règne le soixante-deuxième.

Signé LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La commission ci-devant transcrite a été, en conséquence d'arrêt
du conseil souverain de ce pays en date de ce jour. régistrée au pré-
sent régistre par moi commis au greffe d'icelui,. soussigné, à Québec,
ce dix-septième septembre, mil sept cent cinq.

Signé: HUBERT..

Commission d'Intendant de la Justice, Police et Finances en Canada,
Acadie, Isle de Terreneuve et autres Pays de la France Septentrionale,
par le Sieur Begon, du 31e. Mars 1710.

Louis, par la grâce dle Dieu, roi de France et de Navw're; à notre
amé et féal conseiller en nos conseils, le sieur Begon, inspecteur-
général de la marine, et ordonnateur au département de Rochefort,
salut.

Etant nécessaire pour le bien de notre service de pourvoir et d'en- Commission
voyer en Canada en la Nouvelle-France une personne fidèle et capa- -'intendant

ble d'exercer la charge d'intendant de justice, police et finances au dit ,on.
pays, à la place du sieur Raudot, père, nous avons cru que nous ne 31e.marsi7O.
pouvions faire un meilleur choix que de vous, pour bien exercer cette Ins.Cons. Sup.
charge pour le bien de notre service, et celui de nos sujets étant au Rég. C. Fol.

(lit pays et le réglement de la justice qui y doit être administrée, tant 6
par la sage conluite que vous avez tenue dans les différens emplois
que nous vous avons donnés, dont vous vous êtes acquitté à notre
entière satisfaction, que pour le zèle et la fidélité que vous avez tou-
jours témoignés pour le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous vous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons, par ces pré-
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sentes signées de notre main, intendant de lajustice, police ét finances,
dans nos pays de Canada, Acadie, Isles de Terreneuve et autres pays
de la France Septentrionale, pour vous trouver en cette fonction aux
conseils de guerre qui seront tenus par le sieur marquis de "Vaudreuil,
gouverneur et notre lieutenant-général au dit pays ; ouïr les plaintes
qui vous seront faites par nos peuples des dits pays, par les gens de
guerre, et tous autres, sur tous excès, torts et violences, leur rendre
bonne et briève justice ; informer (le toutes les entreprises, pratiques
et menées faites contre notre service ; procéder contre les coupables
de tous crimes, de quelque qualité et condition qu'ils soient, leur faire
et parfaire lour procès, jusqu'aujugement définitif et exécution d'ice-
lui inclusivement ; appeler le nombre de juges et gradués, porté par
nos ordonnances, et géuéralement connoître de tous crimes et délits,
abus et malversations qui pourroient être commis eu notre dit pays,
par quelque personne que ce puisse être; présider au conseil supé-
rieur, demander les avis, recueillir les voix et prononcer les arrêts ;
tanir la main à ce que tous les juges inférieurs du pays et tous autres
inos officiers de justice soient maintenus on leurs fonctions, sans y être
troublés par le conseil supérieur, auquel vous présiderez, ainsi que
dit est; juger on toutes les matières, tant civiles que criminelles con-
formément à nos édits et ordonnances et à la coutume de notre bonne
ville, prévôté et vicomté de Paris; faire avec le conseil supérieur tous
les réglemens que vous estimerez nécessaires pour la police générale
du dit pays, ensemble pour les foires et marchés, ventes, achats et
débits de toutes denrées et marchandises, lesquels réglemens géné-
raux, vous ferez exécuter par les juges subalternes qui connoitront de
la police particulière dans l'étendue de leurs jurisdictions ;. et en cas
que vous estimiez plus à propos et nécessaire, pour le bien de notre
service, soit pour les difficultés ou le retardement de faire les dits
réglemens avec le conseil supérieur, nous vous donnons le pouvoir et
faculté par ces mêmes présentes, de les faire seul, même de juger souî-
verainenlent seul en matièio civile, et de tout ordonner, ainsi que
vous verrez être juste et à propos ; validant dès à présent comme pour
lors les jugemens, réglemens et ordonnances qui seront ainsi par vous
rendus, tout ainsi que s'ils étaient émanés de nos cours Supérieures,
nonobstant toutes récusations, prises-à partie, édits, ordonnances et
autres choses à ce contraires; voulant aussi que vous ayez la direc-
tion du maniement et distribution de nos deniers destinés, et qui le
seront ci-après pour l'entretien des gens de guerre, comme aussi des
vivres, uiitions, réparations, fortifications, parties inopinées, em-
prunts et contributions qui pourraient avoir été et être faites pour les
dépenses d'icelles et aitres frais qui y seraient à fuire pour notre
service ; voir, vérifier et arrêter les états et ordoiances qui on seront
expédiés par notre lieutenant-général en chef, et en son absence par
nos autres lieutenans-généraux, aux payeurs qu'il appartiendra ; vous
faire représenter les extraits des montres et revues, les contrôles et
régistres en tout ce que dessus, circonstances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous aycz seul la connoissance etju-
risdiction souveraine de tout ce qui concerne la levée et perception de
nos droits dans l'étendue du dit pays, savoir : des droits appelés, dix
pour cent, quart des castors, ferme de Tadoussac, circonstances et dé-
pendances, tant en matière civile de quelque nature qu'elle puisse être,
ou'en matière criminelle, sur laquelle toutefois en cas de peine afflic-
tive, vous prendrez le nombre de gradués porté par nos ordonnances,
voulant que vos jugemens soient exécutés comme arrêts de cours
supérieures, nonobstant toutes. oppositions, appellations, prises-à-
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partie; récusations et autres empêchemens quelconques; voulant de
plus que vous connaissiez de la distribution des deniers provenus de,
la levée des dits droits, suivant et conformément à nos états, que nous
vous enverront par chacun an; et au surplus faire-et ordonner ce que
vous verrez être nécessaire et à propos pour le bien et avantage de
de notre service, et qui dépendra de la fonction et exercice de la dite
charge d'intendant de la justice, police et finance en nos dits pays, de
laquelle nous entendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs,
autorités. prérogatives qui y appartiennent, et aux appointeinens qui
vous seront par nous ordonnés ; de ce faire, vous donnons pouvoir,
autorité, commission et mandement spécial.

Mandons au dit sieur marquis de Vaudreuil de vous faire jouir de
l'effet et contenu eu ces présentes; ordonnons aux officiors du conseil
supérieur et à tous autres justiciers, officiers et sujets, qu'il appwLien-
dra, de vous reconnoître, entendre et obéir en la dite qualité, de vous
assister et prêter main-forte, si besoin est, pour l'exécution des dites
présentes ; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le trente-unième jour du mois de mars, l'an de
grâce mil sept cent dix, et de notre règne le soixante-septiàme.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Sigée PIHIELYPEAUX.

Et scellées du grand sceau en cire jaune.

La commission ci-devant transcrite a·été régistrée au présent régis-
tre, en conséquence d'arrêt du conieil de ce pays en date de ce jour,
par moi conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du conseil supé-
rieur, soussigné, à Québeci le quatorzième octobre, mil sept cent
-douze.

Signé.: DE MONSEIGNAT.

-Commission d'Intendant de la Justice, Police et Financei en
Canada, Acadie, Isle de Terreneu'e et autres pays de la Franee
&p2tentrionale, pour Monsieur Dpuy, du vingt-troisième novembre,
mwI sept cert vingt-cing,

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
aîné et féal conseiller eu nos conseils le sieur Dupuy, salut.

Etant nécessaire pour le bien de notre service d'envoyer en Canada, comminzion
en la Nouvelle-France, une personne fidèle et capable d'exercer la ?iuttendent
charge d'intendant de justice, police et finances an dit pays en la deljtice,

place du feu sieur Chazel, nous avons cru nie pouvoir faire un plus o°° et
digne choic que de vous pour exercer .cet emploi, tant parla sage o etc,
conduite que vous avez tenue dans les différens emplois que nous pour M. Du-
vous avons confiés et dont vous nous avéz donné des preuves dans les MY-
charges de notre avocat au Châtelet, de notre avocat-général au "°
grand conseil et de maître de nos requêtes en titre et ensuite.hono- 6g. F. Fol.
raire que vous avez exercées successivement, que par le zèle et-la 61 Ro.
iidélité que vous avez toujours eus pour le bien de notre service.
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A ces causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons .com-
mis, ordonné et député, commettons, ordonnons et députone*, par ces
présentes signées de notre main, intendant de justice, police et
finances ci nos pays de Canada, Acadie et Isle de Terreneuve, et
a utres pays de la France Septentrionale, pour vous trouver en cette
fonction aux conseils de guerre qui y seront tenus par notre gouverneur
et lieutenant-général aux dits pays ; ouïr les plaintes qui vous seront.
faites par nos peuples des dits pays, par les gens de guerre et tous
autres, sur tous excès, torts et violences, leur rendre bonne et briève
ju;stice; iiiformer* de toutes entreprises, pratiques et menées faites
contre notre service ; procéder contre les coupables de tous crimes
de quelque qualité et condition qu'ils soient, leur faire et parfaire
leur procès jusqu'au jugement définitif et exécution d'icelui inclusi-
vtiiment ; appeler le nombre de juges et gradués porté par nos ordon-
nances et généralement connaître de tous crimes et délits, abus et
malversations qui pourrcoient être commis en nos dits pays par quelque
personne que ce puissse être ; présider au conseil supérieur, deman-
der les avis, recueillir les voix et prononcer les arrêts ; tenir la main
à ce que tous les juges inférieurs du pays et tous nos ofiiciers de jus-
tice soient maintenus en leurs fonctions sans y être troublés par le
conseil supérieur auquel vous présiderez ainsi que dit est ; juger en
toutes les matières tant civiles que criminelles, conformément à nos
édits et ordonnances et à la coutume de notre bonne ville, prévôté
etvicoité de Paris; faire avec le conseil supérieur tous les régle-
mens que vous estimerez nécessaires pour la police générale du dit
peys, ensemble pour les foires et marchés, ventes, achats et débits
de toutes denrées et marchandises, lesquels réglemens généraux vous
ferez exécuter par les juges subalternes qui connoîtront de la polico
particulière dans ]'étendue de leurs jurisdictions; et en cas que vous
estimiez plus à propos et nécessaire pour le bien de notre service,
soit pour les diflicultés ou retardement, de faire les dits réglemens
avec le dit conseil supérieur, nous vous donnons le pouvoir et faculté,
par ces memes présentcs, de les faire seul, même de juger souverai-
nement seul en matière civile, et de tout ordonner ainsi que vous
verrez être j uste et à propos; validant ds à présent comme pour lors
les jugemens, réglemens et ordonnances qui seront ainsi par vous ren-
dus, tout ainsi que s'ils étoient émanés de nos cours supérieures, non-
obstant toute récusation, prisa-à-partie, édits, ordonnances et autres
choses à ce contraires; voulnt aussi que vous avez la direction du
manieenicut et distiiltion de nos deniers destiiés et qui le seront ci-
après pour l'entrction des gens de guerre, comme ausi des vivres,
mumitæns, réparations, frtifications, parties inopinées, emprunts
et contributions qui pourroieDnt avoir été et être fiits pour les dépenses
d'icelle et autres frais qui y seroient à faire pour notre service ; voir,
véri fier et arrêter les états et ordonnances qui en seront expédiés par
notre licutennt-grénéral ei chef, et en son absence par nos autres
lieutenans-généraux, aux payeurs qu'il appartiendra; vous i'ire re-
présenter les e:straits des montres et revues, les contrôles et régistres,
en tout ce que dessus, circonstances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connaissance et
jurisdiction souveraine de tout ce qui concerne la levée et perception
de nos droits dans Fétendue du dit pays, savoir : les droits appelés,
dix pour cent, quart des castors, et traite de Tadoussac, circonstances
et lépendances, tant en matière civile de quelque nature qu'elle puisse
être qu'en matière criminelle, sur laquelle toutefois,.en cas de peine
afflictive, vous prendrez le nombre de gradués poi té par nos ordon-
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ances ; voulant que vos jugemens soient exécutes comme arrêts de
cours supérieures nonobstant toutes oppositions, appellations, prises-à-
partie, récusations et autres empêchemens quelconques ; voulant de
Plus que vous connaissiez de la distribution des deniers provenus dC la
levée des dits droits suivant et conformément à nos états que nous vous
enverrons par chacun an, et, au surplus, faire et ordonner ce que vous
verrez être nécessaire ët à propos pour le bien et avantage de notre
service et qui dépendra de la fonction et exercice de la dite chargo
d'intendant de justice, police et finances en nos dits pays, de laquelle
nous entendons que vous jonissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités,
prérogatives, préémiaeuces qui y appartiennent et aux appointemens
qui vous seront par nous ordonnés ; de ce faire vous donnons pou-
voir, autorité, commission et maridoeeit spécial.

Mandons à notre, dit gouiverneur et lieutenant-générai de vous faire
jouir de l'effet et contenu en ces présentes ; ordonnons aux officiers du
conseil supérieur et à tous nos autres justiciers, officiers et sujets qu'il
appartiendra de vous reconnoître, entendre et obéir en la dito qualité,
dâe vous assister et prêter main-forte, si besoin est, pour l'exécution des
dites présentes; car tel est notre plaisir.

Donné à Fontainebleau, le vingt-troisième jour du mois de novem-
bre, l'an de geâce mil sept cent vingt-cinq et de- notre règne le
<nzieme.

Signé LOUIS.

Et plus bas,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cirejaune.

Les lettres patentes portant commission d'intendant de justice,
police et finances en la Nouvelle-France pour monsieur Dupuy ont été
régis:trées, ouï et ce requérant le procureur-généra -du roi, suivant

^arrt du conseil sunérieur de ce pays, de-Cejour, par nous conseiller,
secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec,
u deuxièmn septembre, mil sept cent vingt-six.

Signé.- DAINE.

-~Provisions de Gouverneur Ct Lieutenant-Général en Canada,
Acadie, lsle de Terreneuve et autres pays de la France Septentrio
iale, pour J. le Marquis de Beaukarnois, du onzame janvier, mii

sept cert vingt-six.

Louis, par la grâce le Dieu, roi de France et de Navarre, à ,tous
ceux qui ces présenites lettres verront, salut.

La charge de gouverneur et notre lieutenant-général au dit pays Prov3ons dè
.de la Nouvelle-France-étant à présent vacante par le décès du sieur'ouverneure
marquis de Vaudreuil, nous avons cru que noasne pouvions faire un tn
-meilleur ni plus digne choix pour la remplir que du sieur marquis de nada, et,
Beauharnois, capitaine de vaisseau, vu les preuves qu'il -nous a don- pour M. l
nées en diverses occasions de sa sagosse valeur, expérience, fidélité au
et affection à notre service.
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11.ijv. 1726. A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant,Ilsf . su. nous avons le dit sieur marquis de Beauharois,· fait, constitué, or-
donné et établi, luisons, constituons, ordonnons et établissons par ces
présentes signées de notre main, gouverneur et notre lieutenant-
général au dit pays de la Nouvelle-France et autres pays de la
France Septentrionale danisl'Arérique, pour, au lieu du dit feu sieur
marquis de Vaudreuil, avoir commandement sur tous nos gouver-
neurs et lieutenans établis dans les dits pays, comme aussi sur les
officiers du conseil supérieur et sur les vaisseaux français qui y navi-
gueront, soit de guerre à nous appartenans, soit dc marchands; faire
preter nouveau serment de fidélité tant aux <lits gouverneurs et ofii-
ciers du <lit conseil qu'iux trois ordres du dit pays; assembler quand
besoin sera les communautls, leur faire prendre les armes ; composer,
accommoder tous différends nés et à naîtie dans les. dits pays, Soit
entre les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particuliers
habitans ; assieger etreindro des places et châteaux, selon la néces-
sité qu'il y aura de le fiaire ; faire conduire et exploiter des pièces
d'artillerie, établir des garnisons où l'importance des lieux le deman-
dera; commander tant aux peuples des dits pays qu'à.tous autres nos
sujets, ecclésiastiques, nobles et gens de guerre et autres do quelque
qualité et condition qu'ils soient, y demeurant; appeler les peuples
non convertis,.par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra, à
la connoissance de Dieu et lumière de la foi et (le la religion catho-
lique, apostolique et romaine et en établir l'exercice à l'exclusion de
toute autre; défendre les dits lieux de tout son pouvoir; .maintenir
et conserver les dits peuples en paix, repos et tranquillité; -com-
mander tant par mer que par terre ; ordonner et faire exécuter tout
ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront devoir et pouvoir faire
pour l'étendue et conservation des dits lieux sous notre autorité et
notre obéissance, et généralement faire et ordonner par lui tout ce
qui appartient à la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-
général ès dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux
lbonneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchises,
libertés, droits, fruits, profits, revenus et émolumens y appartenant,
et aux appointemens et gages qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les góuverneurs et nos lieutenans
ès dits pays, aux officiers du conseil supérieur et à tous autres nos
ofliciers et justiciers, chacun en droit soi, qu'il appartiendra, que le dit
sieur marquis do leauharuois, duquel nous nous sommqs réservé le
serment en tel cas requis et accoutumé, ils aient à le reconnoître et
lui obéir et laisser jouir et user du dit état et charge ; voulons que
par les gardes de notre trésor royal ou autres officiers comptables
qu'il appartiendra, il soit payé comptant des dits gages et appointe-
mens par chacun an, aux termes et en la manière accoutumée, suivant
les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés et signés,
ra)portant lesquels avec ces pr'sentcS ou copieS d'iceu~x dûrîent col-
lationiées pour une fbis seulement et quittance sur ce suflisante, nous
voulons que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et
alloué aux comptes <le ceux qui en auront fait le payement par nos
amés et féaux les gens (le nos comptes à Paris auxquels nous enjoi-
gnons ainsi le faire sans difficulté, cessant et faisant cesser tous trou-
bles et empêchemens à ce contraires.

Mandous à notre cher et amé oncle Louis Alexandre de Bourbon,.
comte de Toulouze, amiral de France, ses lieutenans et autres quil
appartiendra, qu'ils aient à donner au dit sieur marquis de Beauhar-
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nois ou à ceux qui seront par lui commis ou envoyés au dit pays do
la Nouvelle-France, tous congés et passe-ports que les navires et
vaisseaux sont obligés de prendre pour aller et venir ès dites terres
avec les* marchandises dont ils seront chargés, et le; hommes et
fommes que l'on y voudra transporter sans qu'il leur soit fait, mis ou
donné aucun trouble ni empêchement ; enjoignons en. outre à tous
nos autres officiers et sujets qu'il appartiendra étant au dit pays de la
Nouvelle-France, de reconnoître le dit sieur marquis de Beauharnois
cl la dite quadité de gouverneur et notre ieutenant-général òs dits
pays, et de lui obéir et entendre ès choses concernant·la dite charge ;
car tel est notre plaisir. Eu témoin de quoi nous arons fait mettre.
notre scel à nos dites présentes.

Donné à Marly, le onzième jour du mois de janvier, l'an de grâce
mil sept cent vingt-six et de notre règne le onzième.

Sigyné :LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: PHELYPE AUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Les provisions ci-devant et des autres parts transcrites ont été
régistrées, ouï et ce requérant le procureur-généial du roi, suivant
l'arrêt (lu conseil supérieur de ce pays de ce jour, à Québec, le deux
Zeptembre, mil sept cent vingt-six.

Signé : DAINE.

*-- Conmission, d'Intendant de la Justice, Police et Finances en
Canada, Acadie, Isle de Terreneuve et autres pays de la France
Septentrionale, ;our Monsieur IIOcquart, du vingt-unième fenrier,
mil sept cent trente-un.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à notre
anî et féal conseiller en nds conseils, le sieur Hocquart, commis-
saire-général de la marine, ordonnateur en Canada en la Nouvelle-
France, salut.

Etant nécessaire pour le bien de notre service de pourvoir une cornrnia
personne fidèle et capable d'exercer la charge d'intendant de justice, 'tidaî"

de la justiuc.police et finances au dit pays, nous avons cru que nous ne pouvions Po ice
faire un plus digne choix que de vous pour bien exercer cet emploi finances eu
poirle bien <le notre service et celui de nos sujets étant au dit pays, Cana etc.
et le réglement de la justice qui y'doit être adm inistrée, tant par la par i. Hoe

e g 1 1 ý e ý 11 il q Ilnrt.
sage conduite que vous avez tenue dans les différeus emplois que 2 fi' 1731
nous vous avons donnés, dont vous vous êtes acquitté à notre entière In.con. Sip.
satisfaction, que pour. le zèle et la fidélité que vous avez toujours Rég. G. FOIL
témoi gnés pPur le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commi2,
ordonné et député, commettons, ordonnons et députons, par ces pré.
sentes signées de notre main, intendant de la justice, police et
fiuances en nos pays de Canada, Acadie et Isle de Terreneuve et
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autres pays de la France Septentrionale, pour vous trouver, en ceue
fonction, aux consuils de guerre qui seront tenus par le sieur marquis.
de Beatharnois, gouverneur et notre lieutenant-général au dit pays ;
nuir les plaintes qui vous seront faites par nos peuples des dits pays,
par les gens de guerre et tous autres, sur tous excès, torts et vio-
lences, leur rendre bonne et briève justice ; informer de toutes entre-
prises, pratiques et menées filtes contre notre service; procéder
contre les coupables de tous crimes de quelque qualité et condition
qu'ils soient, leur faire et parfaire leur procès jusqu'au jugement
définitif et exécution d'icelui inclusivement; appeler le nombre de
iuges et gradués porté par nos ordonnances, et gér.ralement Con-
roitre de tous crimes et délitq, abus et malversations qui pourrOient
être comins en notre dit pays, par quelque personne que ce puisse
être ; présider au conseil supérieur, demander les avis, recueillir.les
voix et prononcer les arrêts; tenir la main à ce que nos juges infé-
rieurs du (lit pays et tous nos officiers de justice soient rnaintenus en
leurs fonctions sans y être troublés par le conseil supérieur, auquel
vous présiderez ainsi que dit est ; juger en toutes les matières tant
civiles que criminelles, confformmenient à nos édits et ordonnances et
à la coutume de notre bonne ville, prévôté et vicomté de Paris ; fiire
avec le conseil supérieur tous les réglemens que vous estimerez
nécessaires pour la police générale du dit pays, ensemble pour les
foires et marchés, ventes, achats et débits de toutes denrées et mar-
cbandises; lesquels réglemens généraux vous forez exécuter par les
juges subalternes qui connoltront de la police particulière dans Péten-
due de leurs jurisdictions ; et en cas que vous estimiez plus à propos
et nécessaire pour le bien Cie notre service, soit pour les difficultés
ou le retardement, de fhire les dits réglemens sans le conseil supé-
rieur, nous vous donnons le pouvoir et lbculté, par ces mêmes pré-
sentes, de les faire seul, même de juger souverainement seul en ma-
tière civile, et de tout ordonner ainsi que vous verrez être juste et à
propos, validant dès à présent comme pour lors les jugees, régle-
mens et ordonnances qui seront ainsi par vous rendus tout ainsi que
'ils étoient émanés dC nos cours supérieures, nonobstant toutes récu-

sations, prises-à-partie, édits, ordonnances et autres choses à ce con-
traires; voulant aussi que vous ayez la direction du maniement et
distribution de nos deniers destinés et qui le seront ci-après pour l'en-
tretien des gens de guerre, comme aussi des vivres, munions, répa-
rations, flrtifications, -parties inopinées, emprunts et contributions qui
pourroient avoir été et être faits pour les dépenses d'icelles et autres
frais qui y seroient à faire pour notre service ; voir, vérifier et arrêter
les états et ordonnances qui en seront expédiés par notre lieutenant-
général en chef, et, en son absence, par nos autres lieutenans-géné-
raux aux p3ayears qu'il appartiendra; vo -us faire représenter les
extraits des montres et revues, les contrôles et régyistres en tout ce
que dessus circonstances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connoissance et
jurisdiction souveraine de tout ce qui conCerne la levée et perception
de nos droits dans Pétendue du dit pays, savoir, des droits appelés:
dix pour cent, quart des castors et traite de Ta'doussae, circonstances
et dépendances, tant en matière civile, de quelque, nature qu'elle
puisse être, qu'en matière criminelle, sur laquelle toutefois, en cas
de peine afflictive, vous prendrez le npmbre de gradués porté par
nos ordonnances, voulant que vos jugemens soient exécutés comme
arrêts de cours supérieures nonobstant toutes oppositions, appella-
tions, prises-à-partie, récusations et autres empêchenens quelconques.
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voulant de plus que vous connaissiez de la distribution des deniers
provenus de la levée des dits droits suivant et conformément à nos
états que nous vous enverrons par chacun an, et, au surplus, faire et
ordonner ce qûe vous verrez être nécessaire et à propos pour le bien
et avantage de notre service et qui dépendra de la fonction et exer-
cice de la dite charge d'intendant de la justice, police et finances en
nos dits pays, do laquelle nous enténdons que vous jouissiez aux lion-
rieurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences qui y appar-
tiennent et aux appointemiens qui vous seront par nous ordonnés, de
ce faire vous donnons pouvoir, autorité, commission et mandement
spécial.

Mandons au dit sieur marquis de Beauharnois de vous faire jouir de
l'effet et contenu en ces présentes; ordonnons aux officiers du conseil
supérieur et à tous nos autresjusticiers, offliciers et sujets qu'il appar-
tiendra, de vous reconnoître, entendre ét obéir en la dite qualité, de
vous assister et prêter main-forte, si besoin, est, pour l'exécution des
dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-unième jour de février, l'an do grâme
mil sept cent trente-un et de notre règne.le seizième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé : PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La commission ci-devant et des autres parts transcrite a été régis-
trée ès régistres du conseil supérieur de ce pays, ouï et ce requérant
le procureur-général du roi, suivant l'arrêt du dit conseil de co jour,
par nous conseiller secrétaire du roi, greffier en chef en icslui, à
Québec, le vingtième août, mil sept cent trente-un.

Signé: DAINE.

*--Provisions de Gouverneur et Lieutenant-Genéral en Canada, Acadie,
la Louisiane et autres pays en dépendant, pour illonsieur de la Jon-
quière, du quinzième mars, mil sept cent quarante-six.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant résolu de rappeler auprès (le nous le sieur marquis de Beau- Provision@ de
harnois, gouverneur et notre lieutenant-général en Canada, nous gouverueur et
avons cru que nous ne pouvions faire choix d'une personne qui fût lieiien Can°" (
plus digne de remplir une charge de cette importance que notre cher n .

et bien-amé le sieur de la Jonquière, chef d'escadre de nos armées pour M. âe la
navales, vu les services qu'il nous a rendus pendant plusieurs aiées, l .
ét les préuves qu'il nous a données de sa sagesse, valeur et expé- 1 7
rience au fait des armes. ié . I, F>.

A ces causes et autres bcnnes considérations à ce nous mouvant,
nous avons le dit sie'ur de la Jonquière fait, constitué et ordunné et
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établi, isons, constifuons et ordonnons et établissons, par ces présen.
tes Signées de notre main, gouverneur et notre lieutenant-général en

nada, la Louisiane, et autres pays en dépendant, pour, au lieu dui
dit sieur marquis de Beauharnois, avoir commandement sur tous nos
gouverneurs et lieutenans établis dans les dits pays, comme aussi sur
Ies dits officiers des conseils supérieurs et sur les vaisseaux français

y naviuent, soit de gurre a nous appartenants, soit de mari
c lns ; u-sembàcr quand besoin sera les conununautés, leur faire
prendre les annes composer et accommoder tous diflércnds nés et
L nuître -dains les dits pays, soit entre les seigneurs et principaux,
d'iccux soit entre les particuliers liabitans; assiéger et prendre des
places et chiteaux, selon la nécessité qu'il y aura de le faire,; faire
conndire et exploiter des pièces d'artillerie; établir des garnisons où
1 importance deslieux le demandera ; conmander tant aux peuples des
lits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques, nobles, gens de

guerre et autres, de quelque qualité et condition qu'ils soient, y demen-
rant ; appeler les peuplcs non convertis, par toutes les voies les plus
douces qu'l se pourra, à la connaissance de Dieu et lumière de la foi
et de la religion catIlinque, apostolique et romaine, et en établirl'exer-
cc à l'exclusion de toute autre ; déledre les dits lieux de tout son pou-

Voir; maintenir et conserver les dits peuples en paix, repos et tranquil-
fité, et commander tant par mer que par terre ; ordonner et faire exé-
cuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront devoir et pou-
voir fiire pour l'tendue et conservation des dits lieux, sous notre auto-
rité et notre obéissance, et généralement faire et ordonner par lui tout
ce qui appartient à la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-
général 's (lits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux bon-
fleurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchisesi
libertés, droits, fruits, profits, et revenus et émoluniens y apparte-
niants, et aux appointemens et gages qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous nos gouverneurs et nos lieutenans
t'ni dits pays, aux officiers des conseils supérieurs et à tous autres nos
îdiciers et juticers, chacun en droit soi, qu'il appartiendra, que
le dit sieur de la J"onquière, que nous avons dispensé du serinent en tel
cas requis et accoutumé, ils aient à reconnoitre et lui obéir, et laisser
jouir et user du dit état et charge. Voulons que par le garde de notre
trésor royal, ou autres officiers coiptables qu'il appartiendra, il soit
payé comptant des dits gages et appointemens par chacun an, aux
ternies et cri la manière accoutumée, suivant les ordonnances et
états qui en seront par nous expédiés et signés, rapportant lesquels
avec les présentes ou copies d'icelles duement collationnées, pour une
1oi seulement et quittance sur ce suffisante, nous voulons que tout
ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué aux
ciomptes de ceux qui en auront fait le payement pari nos amés et
maux les ge. ie nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons ainsi
h faire san.s diíhculté, cessant et faisant cesser tous troubles et empô-
cheniens à ce contraires.

Mandons et ordonnons à notre très-cher et très-amé cousin Louis:
Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthivre, amiral de France, ses
lieutenans et autres qu'il appartiendra, qu'ils aient à donner au dit
sieur de la Jonquière ou à ceux qui seront par lui commis ou envoyés
au dit pays de Canada, la Louisiane et autres pays en dépendants,
tous congés et passeports que les navires et vaisseaux sont obligés
de prendre pour aller et venir ès dites terres, avec les marchandises
dont ils seiont chargés et les hommes et fenimes que l'on y voudra
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transporter, sans qu'il leur soit fait, mis ou donné aucun trouble ni
empchement; enjoignons en outre, à tous nos officiers, sujets,
qu'il appartiendra, étant aux dits pays, (le reconioître le dit sieur de
la Jonquière on la dite qualité de gouverneur et notre lieutenant-
général ès dits pays, et de lui obéir et entendre ès choses concernant
la dite charge ; car tel est notre plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres nosè
bons amis, alliés et coifödérés, leurs ministres et officiers et tous
autres, de lui donner et à ceux qui seront par lui commis et délégués
toute aide. faveur et assistance dont ils seront requis pour l'exécution
de ce que dessus, off&ant cri pareil ens de fiire le semblable pour ceux
qui nous seront ainsi recommandés de leur part. En témoin de quoi
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le quinzièmnejoiir du mois de mars de lan de
grâce mil sept cent quarante-six, et de notre règne le trente-deuxième,

Signé : LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé : PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du roi, greffier en
chef du conseil supérieur, soussigné, à Québec, le seize août, mil sept
cent quarante-neuf.

Signé: BOISSEAU.

Lettres Patentes pour donner le Commandement Général de la Nourell-
France, au sieur comte de la Galissonnière, du 10e. J2in. 1747.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à tout
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Le sieur marquis de la Jonquière, chef d'escadre de nos armées Lettres pou-
navales, que nous avions pour'vu du gouvernement général de la Nou- ies peur dou
velle-France, ayant été fait prisonnier dans jîii combat qu'il a soutenu de a o a
contre une escadre anglaise, on faisant route pour s'y rendre. et esti- sonnière le
mant nécessaire de commettre au commandement général de la dite commande-
colonie, un officier capable d'en remplir tous les objets avec le zèle, la " gnérl
capacité, l'expérience, la valeur et la prudence qu'ils exigent, nous venle-France.
avons choisi le sieur comte de la Galissonnière, lun (le nos plus 10 juin 1747.
anciens capitaines de vaisseau, et commissaire général d'artillerie, eri Ias-Cons- Su-
qui nous avons eu occasion de reconnoître toutes ces qualités par les RtI,.-Fp 43 Bo.
preuves qu'il en a données, et par les services importants qu'il nous a
rendus en diverses occasions.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvans, nous
avons commis, constitué, ordonné et-établi, et par ces présentes signées
le notre main, commettons, constituon.s, ordonnons et éta blissons ledit

sieur comte de la Galissonnière pour en labsence du gouverneur notre
lieutenant-général de la Nouvelle-France, avoir commandement sur
tous nos gouverneurs et lieutenans établis dans tous les pays dépen-
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dans du dit gouvernement, comme aussi sur les officiers du conseil
supéuieur, et sur les vaisseaux français qui y navigueront, soit de
guerre à nous appartenants, soit de marchands; assembler quand
besoin sera les communautés, leur faire prendre les armes ; com-
poser et accommoder tous différends nés et à naître dans les dits pays,
soit entreles seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particu-
liers habitans ; assiéger et prendre os laces et châteaux selon la.
nécessité qu'il y aura de le faire; faire conduire et exploiter des pièces
d'artillerie; établir des garnisons où l'importance des lieux le deman-
dera; commander tant aux peuples des dits pays, qu'à tous nos autres
sujets, ecclésiastiques, nobles, gens de guerre et autres, de quelque
qualité et condition qu'ils soient, y demeurants ; appeler les peuples
non convertis, par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra, à la
connoissance de Dieu et aux lumières de la foi et de la religion catho-
lique, apostolique et romaine, et eu établir l'exercice à l'exclusion
de toute autre ; défendre les dits lieux de tout son pouvoir, maintenir
et conserver les dits peuples en paix, repos et tranquillité, et com-
mander tant par mer que par terre; ordonner et faire exécuter tout
ce que lui ou ceux qu'il commettra, jugeront devoir et pouvoir faire,
pour l'étendue et conservation des dits lieux, sous notre autorité et
notre obéissance, et généralement faire et ordonner par lui, tout ce
que.pourrait faire le dit sieur geuverneur, notre lieutenant-général, à
l'effet de quoi, nous lui avons attribué, et attribuons les mêmes hon-
neurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchises,
libertés, et droits, pour les tenir et exercer, en jouir et user en sa dite
qualité de commandant-gééral pour nous, ainsi et de la même ma-
nière que pourroit faire le dit sieur gouverneur notre lieutenant-géné-
ral et ce tant qu'il nous plaira.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenans
ès dits pays, aux officiers de notre conseil supérieur, séant à Québec,
et à tous nos autres officiers et justiciers, chacun en droit soi, qu'il
appartiendra, que le dit sieur comte da la Galissonnière, lequel nous
avons dispensé pour le présent du serment en tel cas requis, attendu
qu'il n'est pas à portée de le prêter en nos mains, ils aient à re-
connoître, lui obéir et le laisser jouir et user du dit commandement;
ordonnons pareillement et enjoignons à tous nos autres sujets, de
quelque qualité et condition qu'ils soient, de le reconnoître, lui obéir et
entendre ès choses concernant le dit commandement; voulons que par
les gardes de notre trésor royal, ou autres comptables qu'il appar-
tiendra, il soit payé comptant des gages, appointemens et gratißca-
tions qui lui seront ordonnés par les ordonnances et états qui en
seront par nous expédiés et signés, rapportant lesquels avec les pré-
sentes ou copies d'icelles duement collationnées pour une fois seule-
mont, et quittance sur ce suffisante, nous voulons que tout ce qui
lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué aux comptes de
ceux qui en auront fait le payement, par nos amés et féaux les gens de
nos comptes à Paris, auxquels mandons ainsi le faire sans difficulté,
cessant et faisant cesser tous troubles et empêchiemens à ce contraires;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre
notie scel à ces dites présentes.

Donné à Bruxelles, le dixième jour du mois de juin, l'an de grâce
mil sept cent quarante-sept, et de notre règne le trente-deuxième.

Et sur le repli, Par le roi, Signé LOUIS.

Signé: PHELYPEAUX.

Et au dos des dites provisions est écrit.
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Régistré au contrôle de la marine, à Rochefort, le vingt juin, mil

sept cent quarante-sept.

Signé: RIMEMBIT.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général (lu roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous greFiier eu chef du conseil supérieur,
soussigné, à Québec, le vingt-cinq septembre, mil sept cent quarante-
sept.

Signé: BOISSEAU.

Conmission d'intendant de la Justice, Police et Finances en Canada,
la Louisiane et dans toutes les terres et isles dpendantes de la
N:mveile-France, pour X. B!got, da, ler.janvier 174S.

Louis. par la grâce de Dieu. roi de France et de Navarre, à notre
amé et fial conseiller le sieur Bigot, salut.

Etant nécessaire pour le bien de notre service de pourvoir et d'en- Commission
voyer en Canada, dans la Nouvelle-France, une personne fidèle et "<tc n
capable d'exercer la chargé d'intendant de justice, police. finances et erjanv. 1748.
marine au dit pays, à la place du sieur Hocquart (lui ei a fait les Ins.Cons. Slp.
fonctions jusqu'à présent, nous avons cru que nous ne pouvions faire Ig F1 .

un plus digne choix que de vous pour exercer cet emploi pour le bien °V
de notre service et celui de nos sujets étant au dit pays, et le régle-
ment (le la justice qui y doit être administrée, tant par la sage con-
duite que vous avez tenue dans les différens emplois que nous vous
avons donnés, dont'vous vous êtes acquité à notre entière satisfaction,
que pour le zèle et la fidélité que vous avez toujours témoigné pour
le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons com-
mis, ordonné et député, et par ces présentes signées de notre main,
commettons, ordonnons et députons intendant de justice, police,
finances et marine en nos pays de Canada, la Louisiane et dans toutes
les terres et isles dépendantes de la Nouvelle-France, pour vous trou-
ver, en cette fonction, aux conseilW de guerre qui y seront tenus;
ouïr les plaintes qui vous seront faites par nos peuples des dits pays,
par les gens de guerre et tous autres, sur tous excès, torts.et vio-
lences, leur rendre bonne et briève justice ; informer de toutes entre-
prises, pratiques et menëes faites contre notre service; procéder
contre les coupables de tous crimes .de quehque qualité et condition
qu'ils soient, leur faire et parfaire le procès jusqu'à jugementdéfinitif
et exécution d'icelui inclusivement ; appeler avec vous le nombre de

Juges et gradués porté par no's ordonnances; et généralement con-
noitre de tous crimes et délits, abus et malversations qui pourroient
être commis dans nos dits pays par quelque personne que ce puisse
être ; présider au conseil supérieur, demander les avis, recueillir
les voix, prononcer et signer les arrêts ; tenir la main à ce que tous
les juges inférieurs de nos dits pays, et tous nos officiers soient main-
temnus en leurs fonctions, sans y être troublés par le conseil supérieur,
auquel vous présiderez, ainsi que dit est ; juger toutes matières tant
civiles que criminelles, conformément à nos édits et ordonnances, et
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à la coutume' de notre bonne ville, prévôté et vicomté de Paris ; faire
avec le conseil supérieur tous réglemens que vous estimerez néces-
saires pour la police générale des dits pays, ensemble pour les foires
et marchés, ventes, achats et débits de toutes denrées et marchan-
dises, lesquels réglemiens généraux vous ferez exécuter par les juges
subalternes qui connoît:·ont de la police particuuière dans l'étendue de
leurs jurisdictions, et en cas que vous e:timiez plus à propos et néces-
saire pour le bien de notre service, soit pour les difficultés ou le retar-
dement, de faire les dits réglemens sans le dit conseil supérieur, nous
vous donnons pouvoir et faculté par ces présentes de les faire seul en
matières civiles, et de toit ordonner ainsi que vous verrez être juste
et à propos, validant, dûs à présent comme pour lors, jugemens,
réglemens et ordonnances qui seront ainsi par vous rendus, tout ainsi
qIle S'ls étoietit ém alés de nos cours supérieures, nonobstant toutes
recusations, piises-à-partie, édits, ordonnances et autres choses à ce
contraires ; voulons aussi que vous ayez la direction du maniement
et distribution de nos deniers destinés, et qui le seront ci-après pour
l'entretien des gens de guerre, conune aussi des vivres et munitions,
réparations, fortifications, parties inopinées, emprunts et contribu-
tions qui pourroient avoir été et être faites pour les dépenses d'icelles
et autres frais qui y seront à faire pour notre service ; vous faire
représenter les extraits des montres et revues, les contrôles et ré-
gistres, et en tout ce que dessus, circonstances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connoissance et
jurisdiction souveraine de tout ce qui concerne la levée et perception
des droits de notre domaine d'Occident en Canada, et de tous autres
droits qui se lèvent à notre profit dans tous les dits pays, circon-
stances et dépendances, tant en matière civile, de quelque nature
qu'elle puisse être, qu'en matière criminelle, sur laquelle toutefois,
en cas de peine afflictive, vous prendrez le nombre de gradués porté
par nos ordonnances ; voulons qne vos jugemenis soient exécutés
comme arrêts de nos cours souveraines, nonobstant toutes oppositions,
appellations, prises-à-parties, récusations et -autres empêchemens
quelconques; voulant le plus que vous connoissiez de la distribution
des deniers provenant de la levée des dits droits, suivant et confor-
inément aux états que nous vous enverrons par chacun an ; et au
surplus que vous puissiez faire et ordonner ce que vous verrez être
nécessaire et à propos pour le bien et avantage de notre service, et
qui dépendra de la fonction et exercice de la dite charge d'intendant
de justice, police, finances et marine en nos dits pays, de laquelle
nous entendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités,
prérogatives, prééminences qui y appartiennent et aux appointemens
qui vous seront par nous ordonnés; de ce faire vous donnons pouvoir,
autorité, commission et inan dement spécial.

Mandons à notre très-cher et très-amé cousin Louis-Jean-Marie de
Bourbon, duc <le Penthièvre, amiral le Friance, au gouverneur,
notre lieutenant-général ou commandant-général de la Nouvelle-
France, de vous faire jouir de l'effet contenu en ces présentes; ordon-
nons aux officiers du conseil supérieur le Québec, et tous autres nos
justiciers, officiers et sujets qu'il appartiendra, <le vous reconnoître,
entendre et obéir en la dite qualité, de vous assister et prter main-
forte, si besoin est, pour l'exécution des dites présentes; car tel est
notre plaisir.
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Donné à Versailles, le premier jour du mois de janvier, l'an de

grâce mil sept cent quarante-huit, et de notre règne le trente-
troisième.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Au dos est écrit : Le duc de PENvRE, amiral de France.

Vu la commission du roi de l'autre pat à nous adressée, mandons
et ordonnons à tous ceux sur qui notre pouvoir s'étend de reconnoître.
et faire roconnoitre le sieur Bigot On qualité d'intendant dO la Nou-
velle-France. Fait à Versailles, le vingt-neuf février, mil sept cent
quarante-huit.

Signé L. J. M. DE BOURBON.

Et plus bas, Par Son Altesse Sérénissime,

Signé: ROMIEU.

Régistré; ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en
chef du conseil supérieur, soussigné, ù Québec, le deuxième sep-
tlbre, mil sept cent quarante-huit.

Signé: BOISSEAU.

*-Pro visions de Gouverneur et Lieutenant-Général en Canada, Ie-
fRoyale, le Saint-Jean et autres en dépendantes, la Louisiane et autres
pays de la Nouvelle-France, pour le Marquis Duqueene, du premier.
mars, mi sept cent cinquante-deux.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Aynnt jugé à propos de rappeler auprè's de nous le sieur marquis de Irovisions de
la .Jonquière, gouvereur et notre lieutenant-général on la Nouvelle- gayIvrneur ei
France, nous avons cru que nous ne pouvions fire choix d'une per- ge nt
sonne qui fut plus digue de remplir une charge de cette iînortance "nda,, Ctc.,.que notre cher et bien-amé le sieur marquis Duquesue du \eneville, pour l0 mar-
vu les importants sorvices qiil nous a rendus, pendant plusieurs quis DI-
années, dans' les dilïérents emnplois que nous lui avons confiés et les q4
preuves qu'il nous a dionnées de sa sagesse, valeur et expágience con- ler.ars17512.
sommée au fait de la guerre. Rég. I, Fol.

83 Yo.
A ces causes et autres * bonnes considérations à ce nous mouvant.

nous avons le dit sieur marquis Duquésne du Meneville, fait, coistitué,
ordonné et établi, et par ces présentes signées do notre main; faisons,
constituons, ordonnons et établissons, gouverneur et notre lieutenant-
général en Canada, Isle-Royale, Isle Saint-Jean et autres en dépen-
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dantes, la Louisiane et autres pays de la Nouvelle-France, pour avoir
commandemnt sur tous nos gouverneurs et lieutenans établis dans les
dits pays, comme aussi sur les officiers du conseil àupérieur et sur les
vaisseaux françois qui y navigueront, soit de guerre à nous apparte-
nans, soit de marchands ; faire prêter s'il y échet, nouveau serment de
fidélité tant aux dlits gouverneurs et officiers du dit conseil, qu'aux
trois ordres du dit pays ; assembler quand besoin sera les cormnunau-
tés, leur faire prendr-o les armes ; composer et accommoder tons
ditTércnds nés et à naître dans les dits pays, soit entre les seignurs et
principaux d'iceux, soit entre les particuliers liabitans; assiéger et
prendre des places et cbàteaux, selon la nécessité qu'il y aura de le
faire ; faire conduire et exploiter des pièces d'artillerie ; établir des
garnisons où flimportance des lieux le demandera ; commander tant
aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ec,ésiastiques,
nobles et gens de guerre et autres do quelque qualité et copdition
qu'ils soient, y demeurans; appeler les peuples non convertis, par
toutes les voies les plus douces qu'il se pourra, à la connîoissance de
Dieu et aux lumières de la foi et de la religion catholique, apostolique
et romaine, et en établir l'exercice à l'exclusion de toute autre; dé-
fendre les dits lieux de tout son pouvoir, maintenir et conserver .
les dits peuples en paix, repos et tranquillité, et commander tant
par teire que par mer; ordonner et faire exécuter tout ce que lui ou
ceux qu'il commettra jugeront devoir et pouvoir fhire pour l'é-
tendue et conservation des. dits lieux sous notre autorité et notre
obéissance, et généralement faire et ordonner par lui tout ce qui
appartient à la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-général
ds dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux 'honneurs, pou-
voits, autorités, prérogatives, prééminences, franchises, libertés, droits,.
fruits, profits, revenus et émoluinens y appartenans, et aux appoin-
tonions et gages qui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenans
ès dits pays, aux oíimciers du conseil supérieur et autres nos officiers
et justiciers, chacun en droit soi, qu'il appartiendra, que le dit sieur
m1arqmu5i Duquene du Menoville, duquel nous avons reçu le serment
en tel cas requis et accoutume, ils aient à reconnoître et lui obéir et
laisser jouir et user du dit état et chUarge, voulons que par les gardes
de notre trésor royal ou autres oIrlciers comptables qu'il appartiendra,
il soit payé comptaut des dits gages et appontemens par chacun au,
aux termes et la mniure accoutme, suivant les états et ordo>nnaun-
ces qui OU seroat par nou expédA iOS et :ignés, rapportant lesquelî avec
los présentes, ou copies d'iceules duement collationnées pour une fbis
seulemont, et qu:tance sur co sußisants nous vouions que tout ce qui
hi aura úté payé, à cette eccaoi, soit passe et aloué aux comn tes de
ceux qui en auront fait lu paycment par nos nams et feaux les gens
de nos comptes à P2ris. aux.quuls nous eijoignons ainsi le ftire, cessant
ct fdrant cesser tous troublos et empêchemens à ce contraires.

Mîandons il notre tris-cher et très-aun cusin le duc de Penthièvre,
amiral de France, ses lieutenans et autt·es qu'il appartiendra, qu'ils
aient à donner au dit sieur marquis Duquene ou à ceux qui seront
par lui commis ou envoyés au dit pays do Canada, tous congés et
passe-ports que les navires et vaisseaux sont obligés de prendre peur
aller et venir ès dites terres avec les marchandises dont ils seront
chbiels et les hommes et femmes que l'on voudra y transporter sans
e;il leur soit fait, mis ou donné aucun trouble ni empêchements
*eijoigfnons en outre à tous nos autres officiers et sujets qu'il appartien-
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dra, étant au dit pays de Canada, de reconnoitre le dit sieur marquis
Duquesae en la dito qualité de gouverneur, notre lieutenant-général
ès dits pays, et de lui obéir et entendre ès choses concernant la dite
charge ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi, nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le premier jour du mois de mars, l'an de grâce
mit sept cent cinquante-deux, et de notre règne le trente-septième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé ROUILLÉ.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller secrétaire du roi, greflier en
chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le septième août, mil sept
cent cinquante-deux.

Signé: BOISSEAU.

-Provisions de Gouverneur et Lieutenant-Général en Canada, la
Louisiane, Ile-Royale, Isle Saint-Jan et autres isles, terres et
pays de l'Amérique Septentrionale, pour .llfonsieur de Vaudreail de
Caragnal, du premier janvier, mil sept cent cinquante-cinq.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France èt de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant-nécessaire de pourvoir au gouvernement général de la Non- Irovisions de
velle-France à la place du sieur marquis Duquesne auquel nous avons gouverneur et

lieutenant- g6-
accordé la permission de revenir en France pour reprendre son ser- niéal on Ou-
vice d.is la marine, nous avons cru ne pouvoir faire un meilleur nada, etc.,
choix pour remplir cette importante charge que de notre cher et bien- pour M. (e
afmé lo sieur de Vaudreuil de Cavagnal, l'un de nos capitaines de uc ~Cavaanil
vaisseau, par la confiance que nous avons en son zdle,- sa capacité, er. jan. 1755.
valeui et expérience, et vu les services distingués qu'il nous a ren- Inr.Cons.Sup..
dus dans les différens emplois qu'il a occupés, et particulièrement Rég. K, Fol.
dans le gouvernement de notre colonie de la Louisiane, dont il était SIto.
ci-devant pourvu et dont il a rempli tous les objets à notre satisfac;
tion et à Pavantage de rios sujets qui y sont établis:

A .ces causes et autres à ce nous mouvant, .nous avons le dit sieur
de Vaudreuil de Cavagnal fait, constitue et ordonné et établi, et par
ces présentes signées de notre main, faisous, constituons, ordonnons
et établissons gouverneur et notre lieutenant-général en Canada, la
Louisiane, Isle-Royale, Isle Saint-Jean et autres isles, terres et
pays de l'Amérique Septentrionale, pour avoir commandement sur
tous nos gouverneurs et lieutenans établis dans nos dits pays, comme
aussi sur les offliciers des conseils supérieurs et sur les vaisseaux fran-
çais qui y navigueront, soit de guerre à nous appartenans, soit de
marchands ; assembler quand besoin sera les communautés, leur faire
prendre les armes; composer et accommoder tous différends nés et à
naître dans les dits pays, soit entre les seigneurs et principaux
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d'iceux, soit entre les particnliers habitans ; assiéger et prendre des
places et châteaux selon la nécessité qu'il y aura de le faire ; faire
conduire et exploiter des pièces d'artillerie, établir des garnisons où
irnimportance des lieux le demandera, commander tant aux peuples
des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques, nobles et
gens dc guorre et autres de quelque qualité et condition qu'ils soient,
y demecurant ; appeler les peuples non convertis, par toutes les voiës
les plus douces qu'il se pourra, à la connoissance de Dieu et aux

inè1res de la religion catholique, apostolique bt romaine, et en éta-
blir l'exercice à l'exclusion de toute autre ; défendre les <lits lieux de
tout son pouvoir, maintenir et con<server les dits peuples en paix,
repos et tranquiité, et commander tant par mer que par terre ;
ordonner et faire exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra
jugeront devoir et pouvoir faire pour létendue et conservation des
dhts lieux sous notre autorité et notre obéissance, et, généralement
faire et ordonnor par lui tout ce qui appartient à la dite charge (le
gouverneur et notro licutenant-géndral aux dits pays, la tenir et
exercer, en jouir et user pendant trois années aux honneurs, pou-
voirs, autorités, prérogatives, piéélmi nences, franchises, libertés,
droits, fruits, profits, revenus et émolumons y appartenans, et aux
gages et appointemens qui lui seront ordonnés par nos états.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenans
aux dits pa,,s, aux officiers de notre conseil supérieur, séant à Québec,
et à tous nos autres ofliciers et justiciers, chacun en droit soi, qu'il ap-
partiendra. que le dit sieur de Vaudreail de Cavagnal ils aient à re-
connoitre et lui obéir, faire et laisser jouir du dit état et charge,
comme si nous eussions pris et reçu de lui le serment en tel cas requis
et accoutumé, duquel nous l'avons dispensé et dispensons, quant à
présent, attendu qu'il ne se trouvo point à portée (le le prêter en nos
mains, et qu'il importe au bien de notre scr'vice qu'il s'embarque
sans retardemont pour se rendre aux dits pays; voulons que par le
garde de notre trésor royal, ou autres officiers comptables qu'il ap-.
partiendra, il soit payé comptant des dits gages et appointeniens par
chacun au, aux termes et en la manière accoutumés, suivant los ordon-
nances et états qui on seront par nous expédiés et signés, eu rappor-
tant lesquels avec les présentes ou copie d'icelles duement collation-
née pour une fois seulement, et quittances sur ce suffisantes ; nous
vouions que tout ce qui lui aura été payé à cette occasioa soit passé
et alloué aux comptes de ceux qui en auront lait le payement, par
nîos samés et iéaux les gens de nos comptes à Paris, auxquels nous
cnjoignons ainsi le faire sans difficulté, cessant et fhisant cesser tous
troubles et enwêchemons à ce contraires.

Mandons à notro très-cler et très-amé cousin le duc de Penthièvre,
amiral de France, de fhire reconnoître le dit sieur de Vaudreuil de
Cavagnal u la dite qualité de gouverneur et lieutnut-général aux
dits pays ; car tel est notre plaisir. En téinol do quoi nous avous
fait mettre notre scel·à ces dites présentes.

Donné à Vote'sailles, le premier jour du mois de janvier, l'an de
grâce mil sept cent cinquante-cinq, et do notre règue le quarantièime.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: MACHAULT.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.
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Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
'arrêt de cejour, par nous, conseiller-secrétaire du roi, greffier en

chef du conseil, soussigné, cejourd'hui, dixjuillet, mil sept cent cin-
<¿uante-cinq.

Signé : BOISSEAU.



CHAPITRE SECOND.

CoMMI»SIONS DES DeFFÉRENS OFFICIERlS CIVILS ET DE JUSTICE.

tmmisson de Barbier--Chirurgien ;Pour le Sieur Jean Madry, 2e,
Avril 1658.

Les lettres accordées par le premier barbier-ciruoien du roi, à Jear
Madry, de mnaitre barbier-chirurgien en cette ville, et encore de lieu-
tenant et commis du dit premier barbier-chirurgien, ont été ci-dessous-
eurégistrées, au désir de l'ordonnance du conseil donnée à laudience, le
quatorzieme novembre dernier passé, et desquelles la teneur ensuit:

F7 raiçois de Barnoin, conseiller du roi, son premier barbier et chirurgien
ordinaire (le da Majesté, garde des chartres, statuts, priviléges et ordon-
nances royaux, faits <le toute antiquité, sur Part et état de maître barbier-
chrurgien, par tout le royaume de France, confirmés par le roi à présent
régnant, et prévét honoraire et perpétuel du collége royal de Saint-Cóme,
en 1'université de Paris ; à tous ceux que ces présentes lettres verront,
salut.

comi ion Q A.VOIR faisons que sur la requte à nous présentée par Jean Madry,
de barbier- k, chirurgien, demeurant en la ville de Québec, en Canada, tendante à ce
poir e ur qu'il nous plût non seulement le recevoir maître barbier-chirurgien en là

dan Mar ite Ville, nais aussi d'y établir la maitrise de barbier-chirurgien pour le·
2 avril16r>;. bien public, en tout le pays de la Nouvelle-France. dite dle Canada, qui
Ins.Cons Sup. sont sous la domination et obéissance de Sa Majesté très-chrétienne, dont
R A, Foi'à nous seul il en a attribué le pouvoir etjurisdiction.7 Vo. 8nu

Pour ces causes, en vertu de notre pouvoir à nous octroyé par Sa Ma-
jesté, désirant favorablement traiter le dit Jean Madry, tant pour sa capa-
cité et expérience en Part de chirurgie que pour les bons services actuels
qu'il rend journellement aux sujets de Sa dite Majesté, en la dite ville de
Québec, en Canada, et autres lieux de la dite Nouvelle-France, nous lui
avons permis et permettons d'exercer le dit état de maître barbier-chirur-
g:en en la dite ville de Québec. mais aussi, en tant que besoin seroit, d'y
établir pjur le ben publie la maîtrise., et chef-d'œuvre de barbier-chirur-
gien. et en tous les lieux, vill vilvillages, bourgs, bourgades, qui sont sous
iobéissance du roi, suivaut les statuts, arrêts et réglemens de nos seigneurs
du conseil, afi que les pîass.uîts, allants et béjournants puissent mieux et
sûremeut être servis, pansés et médicamentés en cas de besoin et néces-
sité ; an moyen de quoi, nous avons signé la présente lettre de maîtrise, et
à icelle fait mettre et apposer le cachet de nos armes, et contresigner par
notre grefier à ce commis, en notre chambre de jurisdiction.

A Paris, le deuxième jour d'avril, mil six cent cinquante-huit.

Signé: DE BARNOIN.

Et sCommis-greer.
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Lietres de Lieutenant et Cnmis de M. de Barnoin, prenier Babier-

Ctirurgien du zoi, pour le S*eur Madriy, de 10e. Avri 1658.

François de Barnoin, conseiller du. roi, son prenier barbier et chirur-

gien ordinaire die Sa M-Najesté, garde des ebiartres, statuts, p)rivilégeLs et
ordonnances rovaux, faits de touantiqité, sur l'art et état de maitre
barbier et chirurgien, par tout le royaume de France, confirmes par le roi,
à préseIt régnant, et prévét honoraire et perpétuel du collége royal de
Sainît-Côme, en luniersité de Paris, à tous ceux qui ces p-ésentes lettres
verront, salut.

Savoir faisons, que pour le boa et louab!e rapport qui fait nous a été Lettres da
de la personne de Jean Madry, maître barbier-ebirurgien en la ville (le lieutenant et
Québec, et de ses sens, suflisaice, loyauté, prud'homie, capacité, fidélité cm
et expérience en l'art de chirurgie. premier bar-

bier chirur-
Pour ces causes et autres bonnes considérations, nous avons icelui gien du-rui.

Madry créé, établi et constitué, créons, établissons et constituons par penr le Sr.
ces présentes notre lieutenant et commis en la dite ville de Québec.en Ca- Madry.
nada et Nouvelle-France, sauf et réservé les vilies et les lieux où nous ou ie av SUI).
'nos prédécesseurs pourrions avoir ci-devant pourvu et non ailleurs, pour, Rér. A, FoL
en notre absence, notre personne y représenter, garder et faire garder les 7 Vo.
ýdits statuts, priviléges et ordônnances du dit état de point eni point, selon
leur forme et teneur, sans y commettre ni souffrir être commis aucuns
abus ni malversations, ains (*) si aucuns s'y commettoient, les faire corriger
par-devant nos seigneurs du grand conseil (lu roi, seuls juges et conserva-
teurs des dits priviléges et des diiférends inûs et à mouvoir sur iceux; en
faire les poursuites, fournir aux frais qu'il conviendra faire pour ce regard
à ses dépens, sauf à les répéter par lui contre les réfractaires,et non contre
nous; à la charge et réserve aussi que les aspirans qui se présenteront par-
devant nous pour être reçus hors la dite tille et faubourgs de Québec, il
mous sera loisible de les recevoir et donner lettre, en conservant néannoins
les droits au dit Jean Madry, notre lieutenant; comme aussi avons coni
cédé et accordé, concédons et accordons par ces présentes au dit Jean
Madry l'entière possession et jouissance des nouveaux privilég<es à nous
Octroyés par Sa Mviajesté, et à nos lieulenans et commis, par ses lettres
patentes en date du mois de février, et vérifiées par arrét du conseil le
13e décembre 1d56, attachées immédiatement an pied des statuts que
nous avons fait imprimer, et collationnées par un secrûtaile du roi, afi
qie personne n'en prétende cause d'ignorance à l'avenir.

Si mandons à tous les maîtres barkiers-chirurgiens de la dite ville de
,Québec qu'ils aient à obéir au dit Jean Madry comme à notre personne,
-;i présent y étoit, en tout ce qu'au dit état appartient, con fonmment aux
dits statuts et ordonnances dont nous lui avons donné copie vidimée, et
sans que le dit J eau Madry soit obligé à Irter autre serment par-devant
nous que celui qu'il a fait en se passant maître. Ait moyen de quoi, nous
avons sigie cespréseates et à icelles fait apposerle cachet de nos armes, et
contresigner par notre greffier à ce esmmis,en notre chambre dejurisdiction.

A Paris, ce diçième avril, mil six ceat cinqeante-hmxt.

Signé:: DE BA NOIN.
Et plus Ias,

Signé: OLIVIER, Coniúis-gremer.
Et scellé.

Signé: PEUVRET, Greffier.

(*) Ains-Vicux met remplacé par la conjonction mais.
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Commission de Gouverneur à Monitréal, pour le Sicur dle ilMaison-
nuc1fce, du 23e oclol»e 1663.

La commission du sieur de Maisonneufve a été ci-dessous enrégistrée au
désir de l'arrêt du conseil souverain de Québec, en date du vingt-troi-
sième d'octobre 1663, pour y avoir recours quand besoin sera, de la-
quelle la teneur ensuit :

Nous, sieur de Mézy, gouverneur et lieutenant-général pour Sa NMa-
jesté en la Nouvelle-France, étendue du fleuve Saint-Laurent, au sieur
de M'aisonnueufve, salut.

commissiou Le pays de la Nouvelle-France étant maintenant en la main et sous la
de gouve- protection du roi, par la démission des sieurs de la compagnie qui en

rpur "M; étoient ci-devant et Sa 10ajesté nous ayant établi gouverneur
sieur do Mai- et son lieutenant-général dans toute l'étendue du dit pays, nous avons cru
souncufve. qu'il étoit du bien de son service de pourvoir de personnes capables pour
23 oct. 1663. commander sous son autorité dans les lieux éloignés, et notamment dans° * l'isle de Montréal, poste le plus exposé aux incursions des Iroquois, nosIiég. AO,
a lo. ennemis, à cause de la proximité de leur demeure, et que pour cet eflet,

nous ne pouvions faire un meilleur choix que celui <le votre personne,
étant bien informé des services que vous avez rendus depuis plus de vingt
ans que vous commandez au dit lieu:

Pour ces causes, à plein confiant en votre fidélité au service du roi,
valeur, expérience et sage conduite au fait des armes, nous vous avons
commis et député, commettons et députons pour exercer la charge de
gouverneur et commander, sous l'autorité du roi, en toute l'isle de Mont-
réal, pour jouir de la dite charge aux droits, gages et honneurs y appar-
tenans, tant et si longuement que nous le jugerons utile pour le service
du roi.

Mandons à tous sujets de Sa Majesté de vous o'oéir, entendre et re-
connoître au fait de votre charge, à peine de désobéissance. En témoin
de quoi, nous avons signé les présentes, à icelles fait apposer le cachet
de nos armes, et contresigner par notre secrétaire.

Donné au château Saint-Louis de Québec, ce vingt-troisième d'octobre,
mil six cent soixante-trois.

Signé: MEZY.

Et plus bas, Par Monseigneur,

Signé: ANGOVILLE.

Et à côté, scellé, en cire rouge d'Espagne, du sceau de ses armes.

Signé: AUGUSTIN DE SAFFRAY MÉZY.

Signù: PEUVRET,
Greffier.
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Comnmissionz de Gouverneur aux Trois-livièrcs pour le Sieur Boucher,
du vin gt-huitièze octobre, 1663.

Ensuit l'enrégistrement de la commission du sieur Boucher pour le gou-
vernement des Trois-Rivières, au désir du dit arrét du vingt-troisième
d'octobre, 1663:

Nous, sieur de Mézy, lieutenant--général et gouverneur pour Sa Ma-
jesté en la Nouvelle-France, étendue lu fleuve Saint-Laurent, au sieur
Pierre Boucher, salut.

Le pays de la Nouvelle-France étant maintenant ca la main et sous la Co.nmission
protection du roi, par la démission des sieurs de la compagnie, qui en e ouver-
étoient ci-devant seigneurs, et Sa Majesté nous ayant établi gouverneur aouixiares
et son lieutenant-général dans toute l'étendue du dit pays, nous avons cru pour le sieur
qu'il étoit du bien de son service de pourvoir de personnes capables pour Boucher.
commander sous son autorité, dans les lieux éloignés, et notaniment aux 28 oct. 1663.

. . InLs.Cons. Sup.
Trois-Rivières, et que pour cet ellet, nous ne pouvions faire un meilleur . , Fl.
choix que celui de votre personne, et étant bien inforué des services que 5 Ro.
vous avez rendus au dit lieu:

Pour ces causes, à plein confiant en votre fidélité au service du roi,
valeur, expérience et sage conduite au fait des armes, nous vous avons
commis et député, commettons et députons pour exercer la charge' de
gouverneur et commander sous l'autorité du roi en tout le pays des Trois-
Rivières ; pour jouir de la dite charge aux gages, droits et honneurs y
appartenans, tant et £i longuement que nous le jugerons utile pour le ser-
vice du roi.

Mandons à tous sujets de Sa Majesté de vous obéir, entendre et recon-
noître au fait de votre charge, à peine de désobéissance. En témoin de
quoi nous avons signé les présentes, à icelles fait apposer le cachet de nos
armes et contresg>*ner par notre secrétaire.

Donné au château Sahit-Louis de Québec, ce vingt-huitième octobre,
mil six cent soixante-trois.

Signé: MEZY.

Et plus bas, Par Monseigneur,

Signé : ANGOVILLE.

Et à côté, scellé, en cire rouge d'Espagne, du sceau de ses armes.

,Signé: AUGUSTIN DE SAFFRAY MflZY.

Sign :. PEUVRET,
Greffier.
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Co'mmission de Juge-Prévât en la Seigneurie de BealFré et en l'Islà
'Orléans, pour le Sr. Martin de Saint-iignan, du sepilne

noremwie, 166*3.

A nos seigneurs du conseil souverain, établi par le roi e» la Nouvele-
Fra-nee.

orinas ün Supplie Charles uber la Chesnaye, iiméreESó pour fa plus considé-
iag.e- rét rable partie dans la seigueurie de Beauilpré et .ls!e ct'Orléans, disant que la

rie ]JUS dute terre et seigneurie en! demeuie depuis un awez longtemns sans juge,
pré eten We par la caducité' d.u sieur Olivier Lc Tardif, et la domission du sieur Roiler
d'Orléans, de Vileray de sa cominp-iion de ju--revut en la dite terre, en considé-

r. r rationde quoi, et qu'il est très a propos qu'il y ait une personne capableMartml de Si- , .. ,- .
A n. sur les 'e u juger en première instance les diqrends qui naissent. entre
7 nov. 1)03. les habitués sur a itue Seigneurie, il a Jeté les yeux sur la personne d'
Inx.Cons.s,' sieur Martin de Salnt-Aignan, con>ne un fimmme de très-bonnes mceurs,
Xég. A, Fol. et capable au fait de justice, qu'il vous supplie très-hti'buemnent nosRO'gUr ce vouloir recevoir pour juge-prévôt eni la die côte et seigneu-

rie, en prenant de lui le sernent au cas requis et accoutumé, jusies et
tant quil ptaira aux dits seigneurs de Beaupré.

S '*gé CHARLES AUBELRT DE LA CHESNAYE.

TU la requête ci-dtsmus, le dit Marti de Saipt-Aignan y dnermm,
après information de ses vie, neurs, re|igion catholique, apostolique et.
yomaine ; ouï sur ce le procareur-gnéral du roi, le conseil a icelui reçu

et insta. lé en la dite charge de juceprévôt de la dite seigneurie d:
.ieauprè, après avoir de lui pris le serment en tel cas requis et accou-
tumé, et ordonné que la requête ci-devant écrite sera enrégistrée ès
régistres de ce conseil, pour valoir et servir ce que de raison.

Fait à Québec, le septiòme jour de Novembre, il six cent soixante-

Sieé :MÉZY..
Signé .. DE SAINCT-AIGNAN

.?r,-ov (ns de l'O/iee dee Q&C pCur le SieurW-
.Petrret de IlMesua, d 1er. Mai 1666.

La Compagnie des Ides Occidentales, à tous ceux qui ces préseates
verront, salut.

Provisions de Le roi ayant par son édit d'établissement de la dite compagnie, du mois
Pomine depro- de mai. mil six cent soxae-ua un et octroyé e touteseigneurie,

r hw-scpo1 . propr'iété et justice à la dite co tous les pays de la terre ferie,
le sieur leu- (le PA mérique, depuis I rivière des Amazones, jusqu'à celle d'Orenoc, le
vret de Mesulu Canada, l'A cadie et autres pays y mentionnés, avec, pouvoir à la dite comu-

r. mnai 16 agme, comme seigneurs de tous les dits pays,- d'y établir des juges et

îtég. , A, F. ofliciers partout ou besoin sera, et ainsi qu'elle le trouvtra à propos, les-
so go. quels connoîtront de toutes affaires de justice, police, commerce et navi-

gation, tant civiles que criminelles, et la dite compagnie désirant se cou-
former entièrement aux bonnes intentions de Sa Majesté, auroitjugé
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viécessaire d'établir une personne capable pour exercer l'office de pro-
cureur-fiscal de la seigneurie de la ville de Québec, au dit pays de Canada.

A ces causes, nous, directeurs-généraux de la dite compagnie, savoir
faisons, que pour le bon rapport qui nous a été fait de la personne du sieur
P'euvret de Mesnu, et de ses bonnes vie, meurs, religion catholique, apos-
tolique et romaine, et de sa suffisance, capacité et expérience au fait de
judicature, avons en vertu du pouvoir à nous donné par le dit édit, donné
et octroyé, donnons et octroyons par ces présentes, au dit sieur Peuvret de
Mesnu, l'oice de procureur-fiscal en la dite ville'de Québec, pour le dit
office avoir, tenir et dorénavant exercer suivant les lois et ordonnances du
royaume, et conformément à la coutume de la prévôté et vicomté de
Paris ; en jouir et user aux honneurs, autorités, prérogatives, prééminen-
ces, franchises, libertés, gages, droits qui y sont ou pourront être attri-
bués, et autres avantages, profits et émaolumens accoutumés, et ce tant
qu'il nous plaira.

Si mandons et requérons les officiers du conseil souverain du dit pays
de Canada, qu'aprés avoir pris et reçu le serment du dit sieur Peuvret de
Mesnu en tel cas requis, ils le mettent et instituent, de par la dite comp'a-
gnie, en possession et jouissance du dit office et le fassent reconnoître,
ýobéir et entendre de tous ceux, et ainsi qu'il appartiendra. En foi de quoi
nous avons signé ces présentes, icelles fait contresigner par le secrétaire-
général de la dite compagnie, et sceller des armes d'icelle.

A Paris. le premier jour de mai, mil six cent soixante-six.

Signé: BECH MEIL, DALIBEiUR,
MESNAG~ERl, Ti1OMAS,
BE.RTH;LOT, B[iB3AU) et
LANDAIS.

Et plus bas, Par taes dits sieurs les dits directeurs,

Signé: DAULIER,

Avec chacun un paraphe, et scellé en placard du scaau de la dite coin-
pagnie.

Enrégistré ès régistres du grefie du conseil soeverain à Québec, par
moi commis au grefle d'icelui, soussignéi, pour jouir par le dit sieur Peuvret
de Mesnu, de l'elfet des dites lettres. Fait au dit Québec, le quinziéme
février, mil six cent soixante-sept.

Signé RAGEOT.

Provisions de Lieutenant Civil, et Crimin), pour Monsieur Chcrter,
du 1er. Mai 16GG.

La Compagnie.des Indes Occidentales, à tous ceux qui ces présentes
verront, -salut.

Le roi ayant par son édit d'établissement de la dite compagnie, du mois Provisione
de mai, mil six cent soixante-quatre, donné et octroyé en toute seigneurie, liente ant
propriété et justice à la dite compagnie, tous les pays de la terre ferme de civil et rnm-
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nr-! pour M. l'Amérique, depuis la riviére des Amazones jusqu'à celle d'Orenoc, le
Ciarner. Canada, l'Acadie, et autres pays y mentionnés, avec pouvoir à la dite

sCo conpagi.ie, comme seigneurs de tous les dits pays, d'y établir des juges et
Rér. A, Foi. officiers, partout oi besoin sera, et ainsi qu'elle le trouvera à propos, les-
29 E- quels connoîtront de toutes affaires de justice, police, commerce et naviga-

tion, tant civiles que criminelles ; et la dite compagnie, désirant se confor-
mer entiérement aux bonnes intentions de Sa Majesté, et faire régner la

justice dans le pays de Canada, ou Nouvelle-France, par l'observation des
mémes loLs étabies dans le royaume, auroit jugé nécessaire d'établir une

personne capable, pour exercer l'ofiee de lieutenant civil et criminel dans
la ville de Québec, au dit pays de Canada.

A ces causes, nous directeurs généraux de la dite compagnie, savoir
faisons, que pour le bon rapport qui nous a été fait de la personne du sieur
Chartior et de ses bonnes vie, mSurs, religion catholique, apostolique et
romaine, et de sa suffisance, capacité et expérience au lait de la justice,
avons, en vertu du pouvoir à nous donné par le dit édit, donné et octroyé,
donnons et octroyons par ces présentes au dit sieur Chartier l'oflice de
lieutenant civil et criminel en la dite ville de Québec, pour le dit oflice
avoir, tenir et dorénavant exercer suivant les lois et ordonnances du roy-
aume et conformément à la coutume de la prévélé et vicomté de Paris
en jouir et user aux honneurs, autorités, prérogatives, prééminences,
franchises, libertés, gages et droits qui y sont4ou pourront étre attribués,
et autres avantages, profits et émolumens accoutumés, et ce tant qu'il
nous plaira.

Si mandons et requérons les oliciers du conseil souverain du dit pays de
Canada qu'aprés avoir pris et recu le serment du dit sieur Chartier en tel
cas requis, ils le mettent et instituent, de par la dite compagnie, en pos-

lsion et jouissance du dit oßfice, et le fassent reconnoître, obéir et en-
tendre de tous ceux, et ainsi qu'il appartiendra. En foi de quoi, nous
avons signé ces présentes, icelles fait contresigner par le secrétaire-
général de la dite compagnie, et sceller des armes d'icelle.

A Paris, le premier jour de mai, mil six cent soixante-six.

Sigué: BECHAMEIL, DALIBERT,
ME:SNAGER, THIOMAS,
EIBAUD, LANDAIS,.
BEITIEILOT.

Et plus bas, Par mes dits sieurs les directeurs,

Signé : DAULIER,
Avec paraphei

Et scellées des armes de la dite compagnie en placard.

Enrégistres suivant et au désir de lordonnance du conseil, du dixième
janvier. mil six cent soixante-sept, dont acte, pour servir et valoir au dit
sieur Cliartier ce qu'il appartiendra, par moi grefiicr au dit conseil, sous_
signé. SiZé5PU UT

PEUYRET,Sig-né :
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Provisions de l'ofice de Notaire-Gardenotes à Québec pour Monsicur
Gilles Rageot, dit dix-scptitme 'mai 1675.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir une personne capable pour exercer un des Proyisions de
Fofice dr ooffices de notaire-gardenotes dans notre jurisdiction de Québec, en la _,a flO-

Nouvelle-France, et sur le bon et louable rapport qui nous a été fait de la nolesû Qu&
personne de notre cher et bien-aimé monsieur Gilles Rageot, et de ses bec, pour M.
sens, suffisance, capacité, prud'homie et expérience au fait de pratique: Gilles Ragcot.

17 mai 1675.
Lis Cons.Sup.

A ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, nous lui avons *é. A, Fol.
donné et octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes signées de notre GO Vo.
main, un des dits offices de notaire-gardenotes en la jurisdiction (le la dite
ville de Québec, en la Nouvelle-France, pour le dit office avoir, tenir et
exercer conformément à la coutume, prévôté et vicomté de Paris, et en
jouir et user aux honneurs, autorités, prérogatives, franchises, gages,
droits, profits, revenus et émolumens au dit office appartenans, et ce tant
qu'il bous plaira.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux, les officiers de notre
conseil souverain établi en la dite ville de Québec, qu'après leur être
apparu des bonne vie et moeurs, religion catholique, apostolique et romaine
du dit Gilles Rageot, et de lui pris le serment en tel cas requis, ils le mettent,
instituent ou fassent mettre, instituer, de par nous, en possession du (lit
office, et le fassent reconnoître, obéir et entendre de tous ceux et ainsi
qu'il appartiendra ès choses concernant le dit office; car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites
présentes.

Donné au camp de Casteau de Cambresis, le dix septième jour de mai,
l'an de grâce mil six cent soixante-quinze, et de notre règne le trente-
troisième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Signé: COLBERT.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Régistrées suivant l'arrèt de ce jour, pour jouir par le dit Monsieur
Gilles Rageot du contenu en icelles, à Québec, le vingt-quatrième sep-
tembre, mil six cent soixante-quinze.

Signé: PEUVRET.

Provisions de Gouverneur de l'Acadie, pour le Sieur de Méneval, du
1er. Mars, 1687.

Louis, pair la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant résolu de retirer le sieur Perrot, du g^uvernement de la colonie Provisions de
du pays et côte de l'Acadie dans la Nouvelle-France, et d'étabhr- en sa gouverneur
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de l'Acadie, place une personne sur la suflisance et fidélité de laquelle nous puissions
pour le sieur nous reposer de la conduite de nos sujets de la dite colonie, nous avons cru<lde IMénevaL. d a uesclne
].er.mnrslGS7. ne pouvoir faire un meilleur choix que du sieur de Méneval, qui nous a
Ins.cons.sup. donné plusieurs preuves de sa capacité, prud'homie, valeur et expérience
Rég. B, Fol. au fait des armes.
72 Vo.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, et bien informé d'ailleurs de
son affection et fidélité à notre service ; nous avons le dit sieur de Méne-
val commis et ordonné, commettons et ordonnons, par ce, présentes signées
de notre main, gouverneur pour nous de la dite colonie du pays et côte de
l'Acadie, pour en la dite qualité commander tant aux habitans qui y sont
établis ou gui s'y établiront ci-après, qu'aux soldats et gens de guerre qui
y seront en garnison, leur faire prêter à tous le serment de fidélité qu'ils
nous doivent ; faire vivre les dits habitans en union et concorde, les uns
avec les autres; contenir les gens de guerre en bon ordre et police, suivant
nos réglemens; maintenir le commerce et trafic dans la dite colonie et
généralement faire et exercer tout ce qui pourra être du fait du dit gou-
vernernent, et en jouir aux pouvoirs, honneurs, autorités, prérogatives,
prééminences, franc bises, libertés, gages, fruits, profits, revenus et émolu-
mens accoutumés et y appartenants. petidant trois années consécutives, à
commencer de ce jourd'hui ; de ce faire lui avons donné et donnons pouvoir
par ces dites présentes, par lesquelles mandons au sieur marquis de Denon -
ville, gouverneur et notre lieutenant-général en la Nouvelle-France, de
faire reconnoître le dit sieur de Méneval en la dite qualité par tous ceux
qu'il appartiendra, et à .tous capitaines, officiers et autres nos sujets et
habitans de la dite colonie, de lui obéir et entendre tout ainsi qu'ils feroient
à nous mêmes, sans y contrevenir en quelque sorte et manière que ce soit,
à peine de désobéissance ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le premier jour du mois de mars, l'an de grâce mil
six cent quatre-vingt-sept, et de notre règne le quarante-quatrième.

Signé : LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi,

Sigmné : COLBERT.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

R1égistré, ouï, et ce consentant le procureur-général du roi, pour servir
ce qu'il appartiendra, suivant Parrêt de ce jour, à Québec, le vingtième
octobre, mil six cent quatre-vingt-sept.

Signé: PEUVRET.

Provisions d'un ofice de Conseiller en survivance, pour Monsieur
Danours de Freneuze, dzu 24c. Mai 1689.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, sal ut.

Provisions Les bons et agréables services que notre cher et bien-aimé le sieur
d'un oeo de Damours a rendus depuis plusieurs années en la charge de notre conseiller

. ner, en notre conseil souverain établi à Québec, dans la Nouvelle-France, nous
iour M Da- ayant.fait agréer la très-humble supplication qu'il nous a faite d'accorder la
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survivanre de la dite charge à Mathieu Danours, son fils, et étant informé mnours de Fre-
de la bonne conduite et capacité du dit Damouis, fils:

Ins.Cons. Sup.
A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous Rég. B, Fol.

lui avons donné et octroyé, et par ces présentes signées de notre main, 87 Vo-
donnons et octroyons l'otiice de notre conseiller en notre dit conseil sou-
verain de Québec, pour le dit office avoir, tenir et dorénavaut exercer en
l'absence et en survivance du (it Damours, son père, en jouir et user aux
honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, franchises, gages, fruits,
profits, revenus et émuolumens y attribués, tels et semblables qu'en doit
jouir le dit Darnours, père, et ce tant qu'il nous plaira et sans qu'avenant
le décès de mn ou de lautre, la dite charge puisse être déclarée vacante
ni impétrable sur le survivant, ai tendu le don que nous lui en faisons dès
à présent.

Si donnons en mandemnent à nos amés et féaux conseillers les gens tenant
notre dit conseil souverain établi en la dite ville de Québec, qu'après leur
être apparu des bonnes vie et moeurs, âge compétent, conversation et reli-
gion caliolique, apostolique et romaine (Lu (lit Damnours, fils, et de lui pris
le serment en tel cas requis et iaccutumé, ils le mettent et instituent, de
par nous, en possession du dit office de conseiller au dit conseil souverain de
Québec, et le fassent jouir et user pleinement et paisiblement des honneurs,
autorités, prérogatives, exemptions, franchises, gages, droits, fruits, profits,
revenus et énoiimens à la dite charge appartenants, cessant et faisant
cesser tous troubles et empêchemens au contraire, voulons que le dit
Danours, père, jouisse pendant sa vie, des gages et droits attribués à la
,dite charge, et après son décès le dit Darmours, fils ; car tel est notre
plaisir. 1'n témoin (le quoi nous avons fait mettre notre scel secret à ces
dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-quatrième jour du mois de mai, l'an de
grâce mil six cent quatre-vingt-neuf et (le notre règne le quarante-
septième. l

Signé: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé: COLB1ERT.
Et scellé du scel secret de Sa dite Majesté.

Aujourd'hui les lettres de provisions dont copie est ci-devant, ont été
régistrées au greffe (lu conseil souverain au désir d'icelles, et suivant l'ar-
rêt de ce jour, par moi conseiller, secrétaire du roi, et greffier en chef
au dit conseil, à Québec, le dix-septième juillet, mil six cent quatre-
vingt-dix.

Signé: PEUVRET.

Provisions, en survivance, (le l'oße de Grand-VoyCr en CInada, pour
le sieur Pierre, Robincau de Béca'ncourt, fils. du vingt-quatre mai,
1689.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Les bons et agréables services que notre cher et bien-aimé le sieur de Provisions, en
Eécancourt a rendus depuis plusieurs années, en la charge de grand- survivance,
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de lofio de voyer, en notre pays de Canada, nous ayant fait agréer la très-humble
grand-voyer supplication qu'il nous a faite d'accorder la survivance de la dite charge à

' obineau de Bécancourt, son fils, et etant informé de la bonne
P dRoi- conduite et capacité du dit Bécancourt
nean de lié-
canlcourt. fia. A ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, nous luiLM mai 1689.
Ins.Cons.S. avons donné et octroyé, et par ces présentes signées de notre main, don-
Rég. n, Fi. nons et octroyons l'odfice de grand-voyer au dit pays de Canada ; pour* le
85 Ro. dit olice avoir, tenir, et dorénavant exercer en Pabsence et en survivance

du dit lécancourt, son pére ; en jouir et user aux honneurs, autorités,
prérogatives, exemptions, franchises, gages, fruits, profils, revenus et
émolumens y attribués, tels et semblables qu'en jouit ou doit jouir le dit
Bécancourt, père, et ce, tant qu'il nous plaira, et sans cn'avenant le
décès de l'un ou de l'autre, la dite charge puisse étre déclarée vacante ni
impétrable sur le survivant, attendu le don que nous lui en faisons dès à
présent.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil souverain établi en la ville de Québec, qu'après leur
étre apparu des bonne vie et mours, âge compétent, conversation et reli-
gion catholique, apostolique et romaine du dit Bécancourt, fils, et'de lui
pris et reçu le serment en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et
instituent, de par nous, en possession du dit offlice de grand-voyer au dit
pays de Canada, et le fassent jouir et user pleinement et paisiblement des
honneurs, autorités, prérogatives. exemptions, franchises, gages, droits,
fruits, profits, revenus et émolumens à la dite charge appartenans, ces-
sant et faisant cesser tous troubles et empêchemens au contraire.

Voulons que le dit B3écancourt, père, jouisse pendant sa vie des gages
et droits attribués à la dite charge, et après son décès le dit Bécancourt,
fils ; car tel est notre plaisir. En témoin (le quoi, nous avons lait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-quatriéme jour du mois de mai, l'an de
grâce mil six cent quatre-vingt-neuf; ct de notre règne le quarante-
septième.

Sigié: LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé: COLBET.

Et scellé du scel secret de Sa Majesté.

Les lettres dont copie est ci-dessus, ont été régistrées au conseil sou-
verain, à Québec, suivant son arrêt du treize février, mil six cent quatre-
vingt-dix.

Signé: PEUVRET.

Provisions ce lTo/ficc de Prévôt des Mw échaux de France pour Mon-
sieur dc Saint-Simon, fils, du douzième inà 17à1.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Provisions de Nous avons agréé la démission que le sieur de Saint-Simon, pourvu de
ofce de pré- l'ofßice de prévôt de nos cousins les maréchaux de France, en notre pays
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de Canada, a faite entre nos mains du dit office en faveur du sieur de vôt des naré-
Sait- Simon, son fils, étant informé de son expérience au fait de la judi-

Fnce.siurcature, de sa vigilance et de son intégrité. n
St.-Simon, fils.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné et 12 iai 1714.
octroyé, et par ces présentes signées de notre main, donnons et octroyons IuS.Cons Sup.Ré- D Fol.
le dit office de prévôt de nos cousins les maréchaux de France, en notre 5 vo
dit pays de Canada, à la place (lu dit sieur de Saint-Simon. père, pour,
en la dite qualité, informer contre tous prévenus de crimes, décréter et
i-ceux juger en dernier ressort, assisté de nos officiers royaux et de per-
sonnes graduées en nombre porté par nos ordonnances ; et particulière-
ment connoître de tous vols,. assassinats de guet-apens, meurtres commis
par personnes non domiciliées, et généralement de tous les crimes dont
connoissent les prévôts (le nos dits cousins les maréchaux de France,
suivant et conformémeht à nos édits et ordonnances, pour en jouir par le
dit sieur dé Saint-Simon, fils,, aux mêmes honneurs, autorités, priviléges,
prééminences, prérogatives, fonctions, gages portés par nos états, et
pouvoir de nommer aux oflices d'archers dont jouissent les prévôts de nos
dits cousins établis dans notre royaume, avec l'agrément, néar'moins, de
l'intendant de justice, police et finances du dit pays, et (les personnes par
lui agréées.

Si donnons-en mandement à nos (lits cousins les maréchaux de France,
et en leur absence au sieur, marquis de Vaudreuil, gouverneur et notre
lieutenant-général au dit pays, qu'après leur être apparu (les bonnes vie
et mours, age compétent, religion catholique, apostolique et romaine du
dit sieur de Saint-Simon, fils, et de lui pris et reçu le serment en tel cas
requis et accoutumé, ils le mettent et instituent en possession du dit office;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre
scel à ces dites présentes.

Donné à Marly, le douzième jour de mai, l'an de grâce mil sept cent
quatorze, et de notre règne le soixante-onzième.

Signé : LO UIS.

Et sur le repli, Par le Roi,

Signé; PIIELYPEAUX.

Scellées du grand sceau en cire jaune.

Les lettres de provisions ci-dessus ont été régistrées, pour jouir et
exercer par le dit sieur de Saint-Simon, fils, du dit office de prévôt,
suivant Parrêt de ce jour, par moi conseiller-secrétaire du roi, greffier e
chef du conseil supérieur de Québec, soussigné, à Québec, le troisième
septembre, mil sept cent quatorze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

Attache de Monsieur le Gouverneur-Général au sujet des provisions
de Prévf t des Maréchaux de France, oc!royées à 1fonsieur le Saint-
Simon, fils, du vingt-trois aoîût 1714.

Philippes de Rigaud, marquis de Vaudreuil, commandeur de l'ordre
militaire de Saint-Louis, gouverneur' et lieutenant-général pour le roi en
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toute la Nouvellc-France, pays de la Louisiane et terres en dépendantes,
à tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Attache de Savoir faisons que vu par nous les lIettres de provisions données à Marly,
måisieur lo le douzième mai dernier, signées Louis, et sur le repli, Par le roi, Pia-
gouverflclr-

n LYPEAUX, et scellées du grand sceau en cire jaune, par lesquelles, pour
ujet des pio- les causes y contenuCs, Sa Majesté a donné et octroyé au sieur de Saint-

visions de Simon, fils, i'olieCe de préot de nos scigneurs les maréchaux de France,

préôt do .au dit pays de la Nouve!!e-France, sur la démission faète ès mains de Sa
Majesté du dit oilice par le sieur de Salut-Simon, père, en faveur du diL

troyées a M. sieur de Saint-Simon, fils, pour en jouir par lui aux honneurs, autorités,
de St.-Sinion, priviléges, préémnences, prérogatives, fonctions, gages, portés par les

i s.aût 74. états de Sa IMajesté, et pouvoir de nommer aux omlees d'archers dont
lns.cous.Sup. jouissent les prévôts de nos dits seigneurs les maréchaux de crane, avec
Rég. 1). Fol. lagrent, néanmoins, de lintendant du dit pays ; les dites lettres portant
U Vo. mandement à nos seigneurs les maréchaux de France. et en leur absence

à nous gouverneur et lieutenant-génèral on ce pays, qu'après être apparu
des bonnes vie et moeurs du dit sieur de Saint-Simon, fils, il soit mis et
institué, le par Sa Majesté, un possession et jouissance de la dite charge
de prévôt, et le faire seconnoître, obéir et entendre de tout ceui qu'il ap-
partiendra ès choses qui la concernent, ainsi qu'il est plus au long contenu
ès dites lettres:

Nous avons consenti et consentons, en tant qu'en nous est, l'effet et
exécution des dites lettres dje provisions ; et le dit sieur de >vint-Simon,
fils, nous ayant représenté les certificats de ses bonnes vie et moeurs, nous
avons de lui pris et reçu le sermient au cas requis et accoutumé, et l'avons
mis et institué, de par le roi, en possession du dit office, pour jouir par lui
du contenu ès dites lettres selon leur forue et teneur.

Mandons aux olficiers et archers <le ia dite compagnie, et tous autres
qu'il appartiendra, de reconnàître le dit sieur de Saint-Simon, fils, pour
leur prévôt, et lui obéir et entendre ci la dite qualité ès choses qui con--
cernent le dit office.

Donné à Québec, le vingt-troisieme août, mil sept cent quaterze.

.Signó: VAUJDRU lIL.
Et plus bas, Par Moneigneur,

L'attache de monsieur le gouverneur-géuára, ci-devant transcrite, a
été ré-istrée, suivant son arrôt de ce jour, par moi conseiller-s2ctaire
du rom, greflier el) chef du conseil supérieur de QIubec, soussijaé, à
Qu&bec, le troisieme septembre, mil sept cent quaiore.,

Signé: DE MONSEIG•[lT.

Com mission de Lieinant- Général de lmirauté de Qu.ébec pour le
Sieur de Lespmay, du 20 e novezbre 1717.

Louis-Alexandre de Bourbon, comte de Toulouze, ami-al de France,
à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Commiasion . voir faisons qu'en vertu du pouvoir à nous appartenant, à cause de
Ce lieutenant no:re dite charge d'amiral, de nommer et commettre à toutes les charges

. a A
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et commissions de l'amirauté de France et des colonies françoises, en géneéral de Pa-
quelques parties du monde qu'elles soient situées, personnes capables et mirauté de

suffisantes pour en flaire les fonctions, sur le bon et louable rapport qui lébec pour
nous a été fait de la personne du sieur Lespinay, de ses sens, suffisance, Lespinay.
capacité et expérience au fait de la judicature et de la marine, religion 20 nov. 1717.
catholique, apostolique et romaine: icelui, pour ces causes, avons nommé Ins.Gons. Sup.
et présenté, et par ces présentes nommons et présentons au roi notre sou- 4 E, Fol.
verain seigneur, pour être commis à l'exercice de l'office de lieutenant-
général au siège de l'amirauté établi à Québec par le réglement et les
lettres patentes sur icelui, en date du douzième janvier dernier, auquel
office il ni'a encore été pourvu, et pour le dit office avoir, tenir et doré-
navant exercer par le dit Lespinay, aux honneurs, autorités, prééminences
et prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émolumens dont jouissent
les pourvus de pareils offices dans les autres amirautés de France, sup-
pliant très humblement Sa Majesté d'avoir agréable la présente nomina-
tion, et sur icelle faire expédier au dit Lespinay toutes lettres de com-
mission nécessaires. En témoin de quoi nous avons signé ces présentes,
icelles fait sceller du sceau de nos armes, et contresigner par le secré-
taire-général de la marine.

A Paris, le vingt novembre. mil sept cent dix-sept.

Signé: L. A. DE BOUR BON.

Et sur le repli, Par Son Altesse Sérénissime,

Signé:: DE VALENCOUIR.

Et scellées du sceau de ses armes en cire rouge.

Agrément du Roi sur la Co>mmission de Lieutenant-Général de
l'Amirauté octroyée aiu Sr. de Lespinay, du 18e.janvier 1718.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos anés
et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à , salut.

Par notre réglement du douzième-janvier de l'année dernière, mil sept Agrément di
cent dix-sept, nous avons ordonné qu'il y aura à l'avenir dans tous les ports roi surla com-
des isles et colonies françoises, en. quelques parties du inonde qu'elles soient
situées, des juges pour connoître des causes maritimes sous le nom d'offi- néral'deFami-
ciers d'ainirauté, et que dans chacun des dits siéges il y aura un lieutenant, rauté, oc-
un procureur pour -nous, un greflier et un ou deux huissiers, suivant le troyée, au Sr

besoin, avec les mêmes fonctions qui leur sont attribuées par l'ordonnance de - ia
de mil six cent quatre-vingt-un ; en exécution duquel régement notre très- Isv.n1;18p
cher et très-amé oncle le comte de Toulouze, à qui la nomination des dits IRég. B, Fol.
juges appartient en qualité d'amiral, nous ayant nommé le sieur Lespinay .
pour être conmis à lexercice de Poffice de lieutenant-général au siége de
lamirauté établi à Québec:

Nous, en agréant et confirmant la dite nomination, avons éonmis et
commettons, par ces présentes, le dit:Lespinay à l'exercice du dit office de
lieutenant-général au dit siége de l'amirauté etabli à Québec, pour icelui
ayoir, tenir et dorénavant exercer~par le dit Lespinay, aux honneurs, au-
torités,, prééminences,, prérogatives, droits, fruits, profltsp revéus et
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émolumens dont jouissent les pourvus de pareils ofices dans les autres
amirautés de France.

Si vous mandons qu'après qu'il vous sera apparu des bonnes vie et
mours, âge de vingt-cinq ans accomplis, conversation et religion. catho-
lique, apostolique et romaine du dit Lespinay, et de lui pris et reçu le
serment en tel cas requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exer-
cice du dit office, et d'icelui le faire jouir aux honneurs, autorités, fonctions
et droits ci-dessus exprimés, cessant et faisant cesser tous troubles et em-
pêclnens à ce contraires ; car tel est notre plaisir.

.Donné à Paris, le dix-huitime jour du mois de janvier, l'an de grâce
mil sept cent dix-huit, et de notre règne le troisième.

Par le roi en son conseil,

Signé: DE SAINT-HILAIRE,
Avec paraphe.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Les nomination et commission pour Poffice de lieutenant-général de
l'amirauté de Québec, ci-devant transcrites, ont été régi strées au greffe
dt conseil supérieur du dit Québec, ouï et ce requérant Me. Paul Denys
de Saint-Simon, conseiller, faisant en cette partie les fonctions de pro-
cureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi gréflier-
commis du dit conseil, soussigné. A Québec, le trente-unième juillet,
mil sept cent dix-neuf,

Signé: RIVET.

Provisions de Grand- Chantre d l'Eglise C'athéclraie de Québcc, ene
faveur du Sieur dc la Colonbière, du 1le. janvier, 1722.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos chers
et bien-anés les doyens, chanoines et chapitre de l'église cathédrale de
Québec, salut.

Provisions de Ayant égard aux témoignages qui nous ont été rendus des bonnes vie,
grand-chantre mours, piété, sufflisance et capacité de Me. Joseph de la Colombière,
de l'église ca- grand-archidiacre de l'église de Québec, conseiller-clere au conseil supé-

Québc, en rieur de la même ville, et prêtre du diocèse de---:
faveur du Sr.
de la Colon- Pour ces causes, de l'avis de notre très-cher et très-amé oncle le duc
bière. r d'Orléans, petit-fils de France, régent de notre royaume, nous lui avons
Ins.cons. S. donné et conféré, et par ces présentes signées de notre main, donnons et
Rég. E, Fol. conférons la grande cianterie qui vaque à présent en votre église par le
125 Ro. décès de Me. Louis de Mézérets, dernier titulaire et paisible possesseur

de la dite grande chanterie, dont la collation, provision et toute autre
disposition nous appartiennent de plein droit, pour par le dit sieur de la
Colombière en jouir et user, et icelle dorénavant desservir aux honneurs,
prérogatives, prééminences, droits, fruits, profits, revenus et énolumens
qui y appartiennent, tels et semblables qu'en a joui ou dû jouir le dit
sieur de Mézérets.
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Si vous mandons que le dit sieur de la Colomb:ére vous ayez à mettre

eu faire mettre et iistituer, de par nous. ei la réelle et actuelle possession
et jouissance de la dite chanterie, et d'icelle, ensemble de tout le. cortenu
ci-dessus, le faire jouir et user pleineient et paisiblemnent,lui donnant la
place attribuée à cette dignité au coeur de votre église, voix et opinion
délibérative en- votre chapitre, les solennités en tel cas re luises gardées
et observées ; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris ,'le onziême ,jour du mois de janvier, lan de grâce mil
sept cent vingt-deux, et de notre règne le septiénie.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi, le duc &OR LÉANs, régent, présent.

Signé: FL E UtA T.

Enrégistrées, ouï et ce requérant le prucureur-général du roi, suivant
Parrêt du conseil supérieur de ce jour, les lettres de provisions de grand-
chantre de l'église cathédrale de Québec accordées au sieur Joseph de la
Colombiére, conseiller, par mioi conseiller-secrétaire du roi, greffier en
chef au conseil supérieur de Québec, le cinquième octobre, mil sept cent
vingt-deux.

Signé: DAINE.

Provisions de l'ofßce (le Procureur du Ri de la Jarisdlicion de Mont-
réal, pour le Sicur Foucher, du 29e. avril, 1727.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir à l'office de notre procnreur de la juris- Provisioe, Jr
diction de Montréal, en notre pays de la Nouvelle-France, à la place d ' P r
sieur Raimbault, et étant informé de la capacité et expérience au fait de eU7 UV dlu
la judicature, et de la fidélité et alYection à notre service du sieur Foucher : tion de oiu-

réal ,pour le
Nous, pour ces causes et autres à ce nous mouvant, lui avons donné et

29 avril 1727octroyé, donnons et octroyns, par ces présentes signées de notre main,
l'office (le ,notre procureur <le la dite jurisdiction deMlontréal, pour le dit Jé-. F, FoL.
office avoir, tenir et dorénavant exercer par le dit sieur Foucher, au 9 .
honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages et droits dont jouissent
nos procureurs dais les siéges royaux de notre royaume, et ce tant qu'il
nous plaira.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens tenant
notre conseil supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes
vie et mSurs, conversation et religion catholique, apostolique et romaine
du dit sieur Foucher, et de lui pris et reçu le serment en tel cas requis et
accoutumé, ils1.e mettent et instituent. de par nous, n possession et jouis-
sance du dit öffice, l'en fassent jouir et user pleinemnt et paisiblcn1e1t, et
obéir et entendre detous ceux et ainsi qu'il appartiendra ès choses con-
cernant le dit office ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous
avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.
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Donné à- Versailles,, le ingt-neuviéme e jour· de' mois d:avril, l'an de
grâce mil sept cent vingt-sept, et de notre règne le. douzième.

Signé: LOUIS;.

Et plus bas, sur le repli, Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Régistrées, ouï et ce requérant Ne. Nicolas Lanoullier, conseiller,
faisant les fonctions de procureur-général du roi, su.ivant l'arrêt de ce
jour, par moi conseiller-secrétaire du roi, grefdier en chef du dit conseil,
soussigné. A Québec, le quinzième septembre, mil sept cent vingt-sept.

Signé: DAINE.

Provisions de l'oßc ·de Procureur du Roi en la Prévté de Québcc,
pour le steur Boucault, du vingtièmnC. avril, 1728.

Louis, par la gi.ce de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
ceux·quices présentes lettres, verront salut.

Proaions~ .de .Etant nécessaire de pourvoir à l'office de notre procureur en la
1'e dcpro- évt

creuru oi. prévôtd de Québec, à la place du sieur Hamarid de la Borde, qui a
er la prévô:é quitté, et étant informé de la capacité et expérience au fait de la
deQuébec,- judicature, et de la fidélité et affection à notre sérvice de la personne
pour l 'lur du sieur- Boucault, nous, pour ces causes et autres à ce nous mouvant,

o. avril .o8. lui avons donné et'ocroyé, donnons et octroyons, par ces presentes
tna.cons.Sup. signées de notre main; l'office de notre procureur, en la dite'prévôté
Rég. F, Fol. de Québec, pour le dit office avoir, tenir et dorénavant exercer par le
2 Vo dit sieur Boucaulit, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemp-

tions, gages et droits dontjouissent nos procureurs dans les siéges pré-
sidiaux de notre royaume.

Si donnon' en mandement à nos aniés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieür de Québec, qu'après leur être apparu des bonnes
vie, mœours, âge compétent, conversation, religion catholique, aposto-
lique et romainq du dit sieur Boucault, et de lui pris et reçu le ser-
ment en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et instituent, de
par nous, en possession du dit office de notre procureur, en la dite
prévôté de Québec, et le fassent obéir et entendre de tous ceuk et
ainsi qu'il appartiendra, ès choses concernant le dit office; car tel est
notre plaisir. En téimloini de quoi nous avons fait mettre notre scel à
ces- dites présentes.

Donné à Versailles, le vingtième jour du mois d'avril, l'an de grâce
mil sept Cent vingt'huit. et do notre règne le treizième.

LOUIS.

Et sur 'c repli, .Par le roi..

Signé: PH EL YPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.
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Régistrées, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en
chef du conseil supérieur de la Nouvelle-France, soussigné, à Québ.ec
le quatre octobre, mil sept cent vingt-huit.

Signé. DAINE.

Provisions de la -charge de Procureur-Général au Conseil Supéi:ur
de Québec, pour le Sieur Verrier, du vingt d'avril, 1728.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir à la charge de procureur-général au Provisi>ns ile
ctonseil supérieur établi à Québec, à la place du feu sieur Collet, et la charge ugo
Gétant informé de la capacité, prud'homie et-expérience au fait de la- a

.judicatiii-eet affection à notre service,'de la personne du sieur Verrier, seil Pu érieur
avocat en notre parlement de Paris de quA ce, '

pour le sieur

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui' avons donné-et o -aril7r.
octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes signées de notre Ins.cuns.Sup.
main. la..charge de procureur-général au dit conseil supérieur établi Rég. F, F.l.
à Québec, pour la dite -charge avoir, tenir et dorénavant exercer par 109
le dit sieur Vérrier, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemptions,
gages qui lui seront ordonnés par l'état que nous en ferons dresser à
.cet effet, et tous les autres droits dont jouissent nos procu'reurs-
généraux dans les cours supérieures de notre :oyaume, et ce tan;
qu'il nous plaira.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux vonseillers. les gens
tenant le dit'conseil supérieur établi au dit Québcc, qu'apres leur être
apparu des bonnesvie et mours, âge compétent, conversation; reli-
gion catholique, apostolique et romaine du dit sieur Verrier, et de lui
pris et reçu le serment cri tel cas requis et accoutumé, ·ils le mettent.
et instituent, de par nous, eu possession de la dite charge de procureur-
général du roi, eusemble des honneurs, autorités, prérogatives, ex-
emptions, gages qui lui seront ordonnés, revenus et, émolumzens à :la
-dite charge appartenants, le fassent, souffrent et laissent jouir pleine-
rient et paisiblement, et le fassent obéir et entendre de tous ceux et
aiUsi qu'il appartiendra,.ês choses concernant la dite charge ; car tel
est riotre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre
.sec à ces dites présentos.

Donné à Versailles, le vingtième jour du.mois d'avril, l'an de grâce
enil sept cit viTigt-huit, et de notre-règne le treizième.

Signée • __

Réghitré es- régitres du conseil suPérieur deta Nouvelle-France,
ouï, et ce.requéranlt ronsizr Nicolas Lanouilier, -conseiller. faisant
les fonictions de pi-ocureur-général du roi, suivant I-rrét de ce jour, .
par nous conseiller-secrétaire du roi, grefier en cheLdu dit conseil,
soussigné, à Québec, le dix-sept p:embre, mil sept cent vingt--
huit.

signé : DA1NE.



100 Comnissionts des différens Ojiciers Civils et de .Testice, 1731.

Commission pour faire les fonctios de Député- Grand- Voyer, donnée
au Sieur Mlaillou., di six iovcmbre, 1728.

Pierre Robineau, devalier, seigneur de Bécancourt, baron de Port-
neu!, conseiller du roi, grand-voyer eu toute la Nouvelle-France.

Etant nécessaire d'établir un commis en la ville et ressort de
encéi de Québec, qui vague c notre absence à Pexercice et fonction de notre

mit,-rand- charge, pour y donner les aligncmenti des naisons sur les rues, les
vo.g M' n faire tenir débarrassées selon les ordonnances de la voierie, empêcher

qu Éw'l n'y soit fit aucune saillie, avances, ni anticipation sans ]ermis-
; nov. ms. non de nous ou dle notre dit commis, et qu'il n'y soit fait ni introduit

,.con. kr. aucanes choses contraires aux réglemens de voierie n préiudice do
Ft nos droi ts et priviléges, même pour régler, visiter et faire intretenir

les cheminus royaux de la dite ville, nous avons commis et commettons
jo sieur Maillon, architecte, pour vaquer on notre absence à Pexercice
et fonction de notre dite charge de grand-voyer, concernant toutes les
chos susdites, lui donnant pouvoir de cc fiaire, et de poursuivr et
faire condamner en Pamende portée par les ordonnances, ceux qui
auront iit batir, édiíier, mettre avances ou saillies sur les dites rues
et chemins, sans permission de nous ou de lui, même les ouvriers qui
auraient fait, mis et posé les choses susdites sans les dites permissions
ou procès-verbaux d'alignement et faire abattre et démolir ce qui aura
été par eux ainsi fait, et généralement faire en notre absence tout ce
qui concerne l'exercice et fonction de notre dito charge.

Donné à Bécancourt, le six novembre, l'an mil sept cent vingt-huit,
sous notre seing et le cachet de nos armes.

Signé :

La éomnission de commis du.grand-voyer pour le sieur Maillou de
'autre part transcrite, a été régistrée, ouï, et ce requérant le.procu-
reur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour, par nous conseiller-
secrétaire du roi., greffier en chef du conseil supérieur, à Québec, le
vingt-deuxième novembre, mil sept cent vingt-huit.

Signé: DAiNE.

Provisions de l'oPice de Grand--Voyer, pour le Sieur Lanoullier de
Boiscleic, du, 10c. avril, 1731.

Louis, par la grâce de Dieu, 20i de France et de Navarre ; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Provisuof. dc Etant nécessaire de pourvoir à Poífice de grdnd-voyer cn notre pays
"e de a Nouvelle-France, vacant par la mort du sieur de Bécancourt,

q.ui enétait pourvu, et étaut informé de la capacité et expérience du
a steur >Lanouller de oisele

1 isc cre.
î X 1i. A cs causos et autres considérations à ce nous mouvant, nous avons

donn. et octroyé, et par ces présentes signées d- notre main, donnons
3 Vo, et octroyons au dit sieur Lanoullier de Boisclerc, l'office de grand-

voyer en notre dit pays de la Nouvelle-France, pour le dit office avoir,
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tenir et dorénavant exercer contfrménent à la coutume de la prévôte
et vicomté de Paris, et on jouir et user aux honneurs, autorités, pré-
rogtives, émoluniens' et droits y attachés, ainsi g'en a joui ou dû
jouir 1e dit feu sieur de .Uécancourt, et ce tant qu'il nous plaira.

Si donnons cin mandement à nos amns et féaux les gens ten:at notre
conseil supérieur établi en la ville de Québcc, qu'après leur être
apparu des baues vie et moeurs, ige conmpétent, religion catholigue.
apostoliqu.e et romaine du dit sieur Lanou!lier de B)iselci, et de lui
pris et reçu le sernent enî tel cas reqnis et accoutumé, ils le mettent
et instituent, de par nous, en possession du dit office de grand-voyer
en notre dit pays de la Nouvelle-France, et le fassent jouir et user
pleinement et )aisiblement des honneurs, autorités, prérogatives, émo-
lumens et droits appartenants ;u dit office, faisant cesser tous trou-
bles et empûchemes à ce coutraires; car tel est notre plaisir.

Donné à Versailles, le dixième jour du mois d'avril, Van dé grâce
mil sept cent trente-un, et de notre règne le seizièmc.

Signé : LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi.

Signé : PHELYPEAUX,
Avec grille et paraphe.

Et scellées du grand sceau en cire jaune.

Les provisions ci-devant et des autres parts transcrites ont été régis-
trées, ouï, et ce requérant le procureur.général du roi, suivant l'arrêt
de ce jour, par nous conseiller-secrét.aire du roi, greffer en chef du
conseil supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, le vingt août,
mil sept cent trente-un.

Signé : DAINE.

Provisions dc Garde les Sceaux dit Conseil accordées au Sieur
Sarrazin, du diz-neuf février, 1733.

DE-PAR LE ROI.

Sa Majesté voulant faire choix d'une perso:inn fidèle et d'une pro- Provisions du
bité connue à qui elle puisse confier la garde des -sceaux du conseil gra ds
supéricur de'Québee, à la' place du feu sieur Deliio, conseiller. au dit " "
conseil, qui en étoit chargé, et étant (Ilforml que le sieur Sarrazin, l ai ieur
coisciller au dit conseil, a ýls qualités requises ur cela, Sa Ma- sarrnin.

jesté lui îiconfit la garde dé* aceaux du conseil .eupérieur de Québec, 19 fév. 1733.

et l'a éiabli en la qualité <le grddes scea xdu dit conseil ;- mande I °o.p
Sa Majesté anx officiers du dit conseil supérieur de faire reconnaître 3 , v o.
lé dit sieur Sarrazin, eu la dite qualité, de tous ceux et ainsi qu'il
appartiendra.

Fait à'Marly, le dix-neuvième février, mil sept cent trente-trois.

Signé: LOUIS.
Et plus bas,

Signé: PHELYPEAUX.
Et scellé du acel secret.
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Régistré. oui, le procureur-général du roi, suivant l'arrêt e ce
jour, a Québec, l i dx-huitième juillet, mil sept cent triente-trois.

Signé .. DAINK.

]Yeiision~s de l'oic de 1Premier- (im7seier, p'ur le Sicur CagneZt, dis
dix-huit a7r, 1~33.

Louis, par la grace de Dieu, roi de France et de Navarre à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut,

dE Etwmt néccssaire de pourvoir à 1ofEco de premier-conseiller au
consei s r1 ieur de Québ e(Wec, qui est a prcsent vacant par le déces du

;. sicar Dino, et étant iorme de la capacit, pruhoie etxpé-
(2uwut. ricevý au lhit de la judicature et afection à notre service de la per-
Sa - nC et, conseiler au dit conseil

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné et
octroy-, donnons et octroyons, par ces présentes sigiies de -notre

Ta, e dit otuce de premier-conseiller au dit conseil supérieur établi
à Qubec, pour le dit ollice avoir, tenir et dorénavant exerce- par le
diit sieur Cnet, adx honneurs, autorités, prerogatives, exemptions
et droits y appartenants, et aux gages qui lui seront ordonnés, par
l'état que nous en ferons à cet cet dresser, et ce tant ga'il nous
plai;:a.

Si d ennons en mandement à nos amés et féaux conseillers les ger-
tenant notre conseil supérieur établi à Québec,.qu'après leur être
apparii des bonnes vie, moeurs et age compétent, religion, catholique,
apostolique et romaine <lu dit sieur Cugiiet, et de lui pris et-reçu le
serment en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et instituent, de
par nous, en possession du dit office, ensemble des honneurs, autorités.
prérogatives, exemptions, gages qui lui seront ordonnés, revenus et
émoluments au dit office appartenants, Pen fassent, souffrenît et lais-
sent jouir et user pleinement et paisiblement, et le fassent obéir et
entendre de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra ès choses concernant
le dit office ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons
fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Marly, le dix-huitième jour du mois d'avril, 'an de grace
mil sept cent trente-trois, et de notre règne le dix-huitième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi.

Signé: PHELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

1Rgistrées, oui, le procureur-général du roi, suivant Parrêt de ce
Jour. pour nous conseiller-secrétaire du'roi, greffier en chef du conseil
supérieur de la Nouvelle-France, à Québec, le.dix-hnit juillet, mil
eeot cent trente-trois.

D AIN E,Signé :
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Provisions de la charge de Lieutenant particulier d Pwi en la ville
de Québec, pour le Sicur Boucault, (li vingt-seýpticnse mars, 1735.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire d'établir un lieutenant particulier à Québec, à la Proviiou y
clu feuLa chargeý de,

place du feu sieur de Lespinay ; nous avons cru que nous ne pouvions a char d
Fhire un meilleur choix que du sieur Boucault, pour ienplir cette ;
charge, étant infhrmé dc son expérience au ihit de lajudicature, et de roi ei la vmi
sa probité, et afiection à notre service. do Québec.

pour le sur
. , Boucoault.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donne et u mars m.
octrové, donnons et octroyons, par ces présentes signées do notre Insg.Cons. Sup.
main, la dite charge de lieutenant particulier, à Québec, à la place du Rég. H. F01 5
dit feu sieur de Lespinay, pour conînoître en premiôre instance do R"'
toutoa les antiùres tant.civiles que criminelles, de police, commerce
et navigation, suivant les us et coutumes de notre royaume, et do la
prévôté et vicomté de Paris, et pour la dite> charge avoir, tenir et
dorénavant exercer par le dit sieur Boucault, en jouir et user aux
houncurs, fonctions, pouvoirs, ranchises, libertés, prérogatives, privi-
léges, exemptions, gages, droits, avantages, revenus et émnolumnens à
la dite charge appartenants.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers, les gens
tenant notre conseil supérieur à Québec, qu'après leur être apparu.
des bonnes vie et mours, âge compétent, conversation et religion
catholique, apostolique et romaine du dit sieur Boucault, et de lui pris
et reçu le serinent en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et
instituent, de par nous, en possession et jouissance de la dite charge,
l'en ihssentjouir et user, ensemble des honneurs, autorités, prérogati-
ves, priviléges, franchises, libertés, exemptions, gages, suivant les
états arrêtés en notre conseil, droits, fruits, profits, revenus et émolu-
ments, pleinement et paisiblement, et le fassent obéir et entendre de
tous ceux, et ainsi qu'il appartiendra, ès choses concernant la dite
charge ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-septième jour du mois d'u mars, l'an de
grâce, mil sept cent trente-six, et de notre règne le vingt-unième.

Signé :

Et sur le repli, Par le roi.

Signé :

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

LOUIS.

PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Les provisions-ci-devant transcrites ont été régistrées, ouï, le pro-
cureur-général du roi, suivant l'arrêt de cejour, par nous, conseiller-
secrétaire du roi, greffier.en chef du conseil supérieur de la Nouvelle-
France, à Québec, le vingt août, mil sept cent trente -six.

Signé: DAINE.
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rovisions de l'of(ice de Pirocurewu du Roi cn la Jurisdiction des Trois-
Riviir s, pour le Sièur De Tonnancourt. du premier d'avril, 1,740.

Louis, par la(rce de )ieu, roi-de France et de Navarre; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

'ro n: lt Savoir faisons, que pour i'entiè're confiance que nous avons 'en la
i prf"iC:VJk perl-sonn <le ilnotre cher et bien-amé le sieur de Tounalcourt, et de ses

sens,5 suisance, capacité, prud'homie, fidélite et affection à, notre
s e is- service :

le ind"De A ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, nous avons
I WIn 1.n <nrt.

.17,. au dit sieur de Tounancourt. donné et octroyé,· et par ces présentes
s. Sup. signées de notre main, donnons et octroyons l'office de notre conseiller

hM I 5(i. et procureur de la jurisdiction des Trois-Rivières, vacant par la pro-
motion du sieur Courval à celui de lieutenant-général de la dite-juris-
diction, pour le dit office tenir, avoir, et. dorénavant exercer par le
dit sieur de Tonnan court, aux lionneurs, autorités, prérogatives, ex-
emptions, gages, qui lui seront ordonnes par nos états, et tous les
autres droits dont jouissent nos procureurs dans les -prévôtés et siéges
présidiaux de notre royaume.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil tsupérieur, à Québec, qu'après leur être apparu des. bonnes
vie et moers, âge compétent, conversation, religion catholique,Capos-
tolique et romaine du dit sieur de Tonnancourt et, de lui pris et reçu
le serment entel cas requis et:accoutumé,l ils:le mettent: et iiistituent,
de par nous, en possession dui dit ofice de notre procureur de :la dite
jurisdiction des Trois-Rivières; et le fassent; soulfient et laisseit jouir
et user des honneurs, autorités, prérogatives, exemptions; gages qui
lui seront ordonnés, revenus et·émoluméns à là dite charge 'ajpparte-
nants, pleinement et paisiblement; cessant eta-àisant cesser tous: trou-
bleset empêchemens à -ce chutraires, :et le fissent obéir et entendre
de tous ceux-et ainsi qu'il appartiendra es choses concernant 'la dite
charge;' car tel est notre 1aisi. En témoi nce quoi nous .avoris fait
mettre notre. scel à ces dites présentes.

.Donné àVersaillés, •le. premier jour du mois d'avil, l'arde grâce
mii sept cent quarante, et de notre règne le:vingt'cinquième.

Signé': LOtIS:

Et' ur le repii,

Signé: PHELYPEAUX.

Et sceL!é du grand sceau en cire jaund.u

L's pro<)visiéns ci-dcessus'transcrites ont été régi trées au présent
rgistrC', ouï et ce recuérant le procureur-général du roi, suivant
'orêt dle ce jour, par leRgrefiieracomnyîs a'fredIr Élorsll2supé-

rieur de Québec, scuîssigué, au dit Québec, le vingt-un octobre, mil
pt cent quaraùte

Sign: U LAUIiNT,
G reffier-cómmnis.
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Provisions de 'ice de Lieutenant-Général en la Jurisdiction de
Montreal, pour le Sieur Giton lloterepos, du 1er. février, 1741.

Louis, par la grâce Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
eux qui ces présentes lettres verront, salut.

La- d:hare d'e notre consciller et liétenant-généial dé lajuris- Irovisioni de
diction de Montréal, en notre pays de la N6uvele-Fra'ie, étant à o
présent vacante par la mort du sieur Rimbault, derier titulaire, et général eu la
6tant nécessaire d'y pourvoir, savoir faisons que pour le bon et jiurisdiction
louable rapport qui nous a été fait de là personne du sieur Guitton de Montréal
Monrepos, avocat en par-lement, et our l"entière c<mflace qurle nous iu
avons eri ses sens, suffisance, capacité; prudhbrm' et expérielce'repos.
au fait de lajudicature, et aff'ection à notre service': 1er. fév. 1741.

Ins..Cons.Sup.

Pour ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons à icelui y
sieur Guitton Monrepos doziné et octroyé, donnons et octroyons, par
ces présentes signées de' notre min,' le dit office de notre conseiller
et.lieutenant-général en laii risdictio le' Motrél, au dit, pays de la
'Nouvelle-France, po.ur connoître en i prcnière instaice de toiltes ma-
tières, tant civiles que criminelles, de police, comcmrce et navigation,
suivant les us et coutumes de notre royaume et dle la prévôté et vi-
comté'de Paris, pour le dit office avoii-, teuir et dorénavant exercer
par le dit sieur Guitton. Monrepos, enjouii' et user aux hénneurs,
fonctions, pouvoirs, frànchises, libertés', prérogatives, pré*émi nen ces,·
priviléges, exemptions, gages, droits, avantatg's, revenus ét émolu-
mens au (lit office appartenans, et tout ainsi qu'a bieni et duernent
joui ou dû jouir le dit sieur Raimbault ernieer paisible Possesseur
'd'icelui.

Si dôunons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant
notre. conseil supérieur à.Québec, qu'après leur tre apparu des
bonnes vie et m'Surs, age repuis par nos ordonnances, con'versationi,
religiônî catholique, aposioilíqu'e et romaine du dit sieur Guitton
Monrepos, et de Fui pris et io-çù le serment en tel cas requis et accou-
tumé, ils lé mettent et in.tituent, de par nous, en possession et jouis-
sance du dit office, et le fassent obéir et entendre de tous ceux et
ain'si qi.ïil. appartiendra ès choses concernantle dit office ; car tel est
notre plaisir. Entémoin dé-quoi nous avoins fiti mettre notre scel
' ces dites présentes.

Donnm -à V'ersailles, le prernier jour du mois de février, l'an de
grâce mil sept ceilt quarante-un, iet d'enire règne e-vingt:-sixième.

Signé

Et'sur le répli, Par le roi,
Signé

Et ac.ellé. du.grand sceau. en cire jaune..

LOUIS.

PHELYPEAUX.

Régistrées, ouï le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce
jour, p)ar nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en chef en icelui,
à Québec, le dix-huit septembre, mil sept cent quarante-un.

Signé : DAINE.



Commissions des diférens Oficiers Civils e de Astice, 1743.

Proiiofs de l'oice de Conseiller- Clerc au Conseil Supérieur de

Qiuébec, pour le Sieur Vallier, Théologal d Chapire, du premier
d'avril, 1743.

Louis, par la grâce de Dieu, roi dle France et de Navarre, â tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

?rovisions de Etant nécessaire de pourvoir à l'office de conseiller-clerc au conseil
Pom (e con- suLfpérieur de Québec, qui est à préseht vacant, et étant infbrmé de

20 ° O 'SUla capacité, prud'homie et expérience au fait de la judicature, et
périeur de affection à notre service de la personne du sieur Vallier, théologal
québec, pour du chapitre :
ip sieur Val-
lier, t}iéolonil
du al A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons fait choix du
1er-avril 17,J3. sieur Vallier, auquel nous avons donné et octroyé, donnons et
ns-Cous. Su. octroyous, par ces présentes signées de notre main, le dit office de
ég. I. .8. conseiller-clerc au dit conseil supérieur établi à Québec, pour le dit

office avoir, tenir et dorénavant excicer par le dit sieur Vallier, aux
honneurs. autorités, prérogatives, exemptions dont jouissent les con-
seillcrs-clercs des autres cours supérieures de notre royaume, ct
ainsi qu'on ont joui ou dàl jouir les précédens titulaires, et à condition
que le dit sieur Vàllier ne pourra présider en aucun cas ni assister
aux jugeiens qui seront rendus au dit conseil supérieur pour les
affaires criminelles.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre
conseil supérieur à Québec, qu'après leur êtro apparu des bonnes
vie, mours, âge compétent, et de lui pris le serment en tel cas requis
et accoutumé, ils le mettent et instituent, le par nous, en possession
lu dit office, ensemble des honneurs, autorités, prérogatives et exemp-

tions au dit office appartenans, et le fassent, souffrent et laissent jouir
et user pleinement et paisiblement, et le fassent obéir et entendre de
tous ceux et ainsi qu'il appartiendra ès choses concernant le dit office;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le premier jour du mois d'avril, l'an de grâce
mil sept cent quarante-trois, et de notre règne le vingt-huitième.

Signé: LOUIS.

Et au dos est écrit: Par le roi,

Signé: PHELYPEAUX,
Avec grille et paraphe.

Régistré, ouï le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour,
par nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil.
soussigné, à Québec, le quatorze octobre, mil sept cent quarante-trois.

DAINE.signé :
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ProVisions de l'ofice de Lieutenant-Général en la Prévôté ce Québec,
pour le Sieur Daine, d 23e. mars, mil sept cent quarante-quatre.

Louis,. parla grâce de Dieu, roi de France et de Navaire, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir à la charge de lieutenant-général de i de
la p d Québec, vacante par la retraite du sieur dc Leigne, et

étant informé le la capacité, prud'homie et expérience au fait de la général en la

judicature, et affection à notre service de la personne du sieur Daine: prévôté le
Québec, pour

. - le siourDaine.
A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donne et le mars.44,.

octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes signées de notre Ias.cons.sup.
main, le dit oflice de lieutenant-général dû la prévôté de Québec, en Re-g. . Fol.28.

la Nouvelle-France, pour le dit office avoir, tenir et dorénavant oxer- Vo.
cer par le dit sieur Daine, aux honneurs, autorités, prérogatives,
exemptions dont a joui ou dû jouir le (lit sieur de Leigne, et- aux
gages qui lui seront ordonnés par l'état que nous en ferons à cet effet
dresser9 et ce tant qu'il nous plaira.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers los gens
tenant notre conseil supérieur à Québec, qu'après leur être apparu
des bonnes vie, mSurs, âge compétent, religion catholique, aposto-
lique et romaine du dit sieur Daine, et de lui pris et i eçu .e serment
en tel cas requis et accoutumé, ils là mettent et instituent, do par nous,
en possession du dit office, ensemble des'honneurs, autorités, préro-
gatives, exemptions, gages qui lui seront ordonnés, revenus et émo-
lumens au dit oflice appartenans, l'en fassent, souffrent et laissent

jouir et user pleinement et paisiblement, fassent obéir et entendre de
tous ceux et ainsi qu'il appartiendra ès choses concernant le (lit oflice;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi, nous avons fait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-cinq du mois de mars, l'an de grâce
mil sept cent quarante-quatre, et de notre règne le vingt-neuvième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,
Signé: PHELYPEAUX,

Avec paraphe.

Régistré, oui et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous greffier commis par le conseil, soussigné,
à Québec, le douze octobre, mil sept cent quarante-quatre.

Signé: DESCHENAUX.

Provisions de lofice (le Greffer de la Prévôté (le Québec, pour le Sieur
Boisseau, fds, du vingt-cinq mars, 1744.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir à l'office de greffier en la prévôté de rovisions de
Québec, en la Nouvelle:France, vacant par l'avancement du sieur goffier de -a
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prévô.é de Boisseau, père, et étant iniforné de la capacité, prud'homie et ex-
Québec, pcour ic
le eur Boi périe nce ait fuit de la pratique, et aflection à notre service de la per-
seau, fils. s>nne du sieur Boisseau, fils:
25 mars 1744.
Ins.Cons.8ip. A ces causes et autres-à ce nous mouvant, nous lui avons donné
114.I. Fol. 31. et octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes signées de notre

main, le (lit office de greffier do la prévôté de la dite ville de Québec,
dans la Nouvelle-France, pour le dit ofice avoir, tenir et dorénavant
exercer par le dit sieur Boisseau, fils, aux honnenrs, autorités, pré-
rogati ve, exemptions dont a joui ou dû jouir le dit sieur Boisseau,
père, et aux gages qui lui seront ordonnés par l'état que nous en
feronls à cet efiet dresser, et ce tant qu'il nous plaira.

Si donnons en mandement à nos ames et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil supérieur à Québec, qu'après leur être apparu
des bonnes vie, mSurs, âge compétent, religion catholique, aposto-
lique et romaine du dit sieur Boisseau, fils, et de lui pris et reçu le
serment en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et instituent,
de par nous, en possession du dit office, ensemble des honneurs, auto-
rités, prérogatives, exemptions, gages qui lui seront ordonnés, re-
venus et émolumens au dit-office appartenans, l'en fassent, souffrent
et laissent jouir et user 1)leinement et paisiblement, et le fassent
obéir et entendre de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra ès choses
concernant le dit office; car tel est notre plaisir. En témoin de
quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le virgt-cinq du mois de mars, l'an de grce
mil sept cent quarante-quatre, et de notre rògne'le vingt-neuvième.

Et.sur le repli, Parle roi,

Signé

Signé:

LOUIS.

PHELYPEAUX,
Avec par·aphe.

.Provisions de l'ojfice de 1révôt des Mlaréchux, pour le Sieur Dup>lessùç
d r p , du premier de mai, 119.

Lo;isr p1r lh·grâce (le Dieu,- roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

ryovisioas: de Lofidle de:prévût.de nosc ousins l's.: maréchaux.' de 'Francé- en notre
l'offe pays dé:Canada étant à présent vacant par la mort dausieur -d St. imon,
pr e u x, et étant nécessaire dly commiettre une.personne dfont les;talens, la:. i2ilance
pour le sicur et l'nt' ·nous soient connus, nous avons cru que nous ne pouucons
Duplessis de'faidemWieilléur lboix que'de notre cher et bien-ané le sieur Duplessis de
Moram:pont. MVoramnpont:
1er. mai 1719.
Ins.Cois.S<p.
Rég. 1. Fo.1.7. A ces caisses et- autres, à ce nous mouvant, nous. lui avons donné,
Ru. 'octroyéê et par ces présente. signées de notre main, donnons et octroyons

le dit ollice de:wprévôt desnos cousins les maréchaux de France, en notre
dit pays de Canada, qu'exerçoit le dit feu sieur de St.-Simon, pour en la
dite quali int -former contre -tous pré:vnus -de crinie, déeréter' et iceux
juger en dernier rcssort,'.assisté de nos- 1iciers 'royaux 'ou de · personnes
gradués en nombre porté par nos ordonnances, particulièreinent. connoître
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de tous vols, assassinats de guet-à-pens, meurtres commis par personnes
non domiciliées, et généralement de tous les: crimes dont- connoissent les
dits prévôts, suivant et conformément à nos édits et o·donnances'; pour
en jouir par le dit sieur Duplessis de ý Morampont aux mêmes honneurs,
autorités, priviléges, prééminences, prérogatives, fonctions ;gages portés
par nos états, et pouvoir de nonmer aux oflices d'archers dont jouissent
les prévôts de nos dits cousins établis dans notre royaume.

Si donnons en mandement à nos dits cousins les maréchaux de France,
et en leur absence au gouverneur notre lieutenant-général au dit pays de
Canada, qu'après leur être apparu des bonnes vie et mours du dit sieur
Duplessis de Morampont, ils le mettent et instituent en possession et
jouissance (lu dit office ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous
avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Marlv, le premier du mois de mai, 'an de grâce mi! sept cent
quarante-neuf, et de notre règne le trente-quatr me.

Signé: LOUIS.
Et-sur le repli, Par le roi,

Signé: ROUILLE.

Et scellé du sceau en cire Jaune.

Régistré suivant l'arrêt de ce jour, ouï, et ce requérant le procureur-
général du roi, par nous greffier en chef, soussigné, à Québec, le deux
octubre, mil sept cent quarante-neuf.

Signé': BOISSEAU.

Piovisrons de l'office de Conseiller-Clerc au Conseil Supérieur de
Québec, à la place de Monsieur Vallier, pour Mmsieur de la Corne,
du premier mai, 1719.

Louis, par la grâce de Dieu,' roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir à l'office de conseiller-clerc au conseil Provisions do
supérieur de Quéhec, vacant par la mort du sieur Vailier, et élntinformé 'oice de con-
de la capacité, prnd'homnie et expérience au fait de la judicature et affec- c ct, ail conseil su-
tion a "otre service de la personne du sieur abbé de la Corne, ch*moine du c de
chapitre de Québec Q élCc, à Ja

place de M.
A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons fait choix du dit' Ee our

sieur abbé de la Corne, auquel nous avons donné et octroyé, donnons et Corne.
octroyons, par ces présentes signées le notre main, le dit office de conseil- 1er. mai 1749.
ler-clerc au dit conseil supérieur établi à Québec ; pour le dit ofilce avoir, Ts-Cosup.
tenir et dorénavant exercer par le dit sieur abbé de la Corne, aux hon- I ;
neurs, autorités, prérogatives, exemptions dont jouissent les conseillers-
clercs des autres cours supérieures de notre royaume, et ainsi qu'en ont
joui ou dû jouir les précédens titulaires, et à condition que le dit'sieur
abbé de la Corne ne pourra présider en aucun cas, ni assister X juge-
mens qui seront rendus au dit conseil supérieu pour .les affaires eri -
nielles,.uéiu
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Si domions en mandement à. nos aiés et féaux les. gens tenant notre
conseil supérieur à.Québec, qu'après leur être appuru des bonnes'vies et
mours, âge compétent, et de lui pris le serment .en tel cas requis, et
accoutumé, ils le mettent et instituent, de par nous, en possession du dit
office, ensemble des hônneurs, autorités, prérogatives et exemptions au dit
office appartenants, et le fasse'nt, souffrent et laisset jouir et user pleine-
ment et paisiblement; et le fassent obéir et entendre de tous ceux et ainsi
qu'il appartiendra 'ès choses concernant le dit office ; car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre seel à ces dites
présentes.

Donné à Marly, le premier jour du mois de mai, l'an de grâce mil sept
cent quarante-neuf, et de notre règne le trente-quafriéme.

Signé: LOUIS.

Et plus bas, Par le roi.

Signé: PQUILL.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt 'de ce jour, par nous greffier en chef, soussigné, à Québec, le
vingt-cinqunème août, mil sept cent quarante-neuf.

Sigrné: .BOISSKA UT.

Commission de Lieutezant de l'Amirauté, pour le. Sieuir G meilaume
Gueillenzin, du1 8e. jui,? 1750.

Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de -Peuthièvre, de Château-Vilain
·et de Riambouillet, gouverneur et lieutenant-général pour le roi en sa pro-
vince de Bretagne, pair et amiral de France ; à tous ceux qui ces pré-
sentes lettres verront, salut.

Commission Savoir faisons qu'en vertu du pouvoir à nous apparienant à cause (e
de lieutenant notre dite charge d'amiral de France, de nommer et commettre à toutes
de les charges et éommissions de l'amirauté de France et des colonies fran-pour le sieur -i I
Guillaume -çoises, en quelques parties du mondo qu'elles.soient situées, personnes
Guillemin. suffisantes et capables pour en faire les fonctions, sur le bon . et louable
8 juin 1750. rapport qui nous a été fait de la personne du sieur GuillaumeGui!!mn,

de ses sens, suffisance, capacité, expérience au -fait dé la judicaturd et de
R. e la marine, religio0n catholique, apostolique et romaine, icelui" pour' ces

causes avons nommé et présenté, et par ces r+ésentes nommons et pre-
sentons au roi notre souvtrain seigneur, pour étre commis aux fonetions
de Pétat et ofdice de lieutenant de l'amirauté établie à Qucbec, par le
réglenent et lettres patentes sur icelui, en date du douZe janvier, mi! sept
cent dix-sept vacant par la démisson volontaire du sieur Loucault ;. et
pIour le dit office avoir, tenir et doréacvant enreer par W it sieur
Guillemin, aux honneurs, autorités, préérninereea, et prérgtiedris
fruits, revenus et émiolumens dont jouissent lue pourvus d parecs ou:es
dans les -autres amirautés de France, suppliant tròs lhunbm crt'.n
Majesté d'avoir agréable la présente nomination, et sur fcelle ire expé-
dier au dit sieur Guillemin toutes lettres de commissions nécessaires. En
témòin de quoi nous avons signé ces présentes, ice!!es fai. sceller du
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sceau de nos armes,: et contresigner par notre conseiller, secrétaire-
général de la marine et (le nos commandemens.

A- Paris, le huit juin, mil. sept cent cinquante.

Signé L. J. M. DE BOURBON.

Et sur le repli, Per Son Altesse Sérénissime,

Signe B,0MIEU;

Et scellé en cire rouge.

Agrénent clu Roi sur la ,Comîzmission de Lieutenant de l'Amirauté,
octròýyŽe aut Sieur G&eilaume Guillenin, dit onzième juin, 1750.

Louis, -par 'la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à nos
amés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à'Québec, salut.

Par notre réglement du 12e. janvier, 1717, nous avons ordonné qu'il Aément du

y aura à l'venir dans tous lus ports des isles et colonies françoises, en mission de
quelques parties du monde qu'elles soient situées, des juges pour connoitre lieutenabt 'de
des causes maritimès, sous le nom d'officiers d'amirauté, et que dans Pamnirauté, oc-
chacun des dits siéges il y aura un lieutenant, un procureur pour nous, un tro ée au Sr.
grefiler, et uà Ou deux. huissiers, suivant le besoin, avec les mêmes fone- em
tions qui sont attribuées à chacun des dits officiers par l'ordonnance de d1 juin 1750.
1681, en exécution duquel réglement notre très-cher et très-amé cousin Ins.Cons. Sup.
le due de Penthièvre, a qui la nonuiination des dits officiers àppartient, en. Rég. I. .78.
qualité d'amiral (") établi à« Québec 'en Canala, vacant par la démission °'
volontaire du sieur 3oucault, qui en étoit pourvu.

A ces causes, nous, en agréant et confirmant la dite nomination
ci-attachée sous le contrescel de notre .chancellerie, avons commis et
commettons, par ces présentes signées de notre main, le dit sieur Guil-
laume Guillemin à l'exercice du dit office de lieutenant au 'siége de
l'amirauté de Québec, en Canada, pour icelui avoir, tenir et dorénaavant
exercer, aux honneurs, autorités, prérogatives, droits, fruits, profits, reve-
nus et émolunens dont jouissent les pourvus de parei!s offices dans les autres'
amirautés de notre royaùme.

Si vous mandons 'qu'après qu'il vous sera. apparu des bonnes vie,
moeurs, âge de vingt-cinq ans accomplis, conversation et reli-io catho-
lique, apostolique et romaine du dit sieur Guillemin, et de lui .pris et
reçu le serment en tel cas requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à
Pexercice du dit office, l'en. faire jouir aux honneurs, autorités, revenus,
et émotuments'ci-dessus exprimés, cessant et ihisant cesser tous troubles
à ce contraires ; car tel est notre' plaisir.

• Donné à Corpiègne, onzième jour du mois de juin, Fan de grâce
Mil sept cent cinquante, et de notre régne le trente-cinquiòme.

Signé : LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé :ROUiLLE.

Et sceilé du grand sceau en cire jaune.

k Il parcît y avoirîiri une oinission dans le Régistre.
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Régistré suivant 'arrêt de ce jour, ouï, et ce requérant le procuréur-
général du roi, par nous greffier en chef, soussigné, à Québec, le-

Signé:

Comn7l.issiont de Substitut du Procureur du Roi en la -Prévôté de

Québec, pour 01. Perthuis, du 23c. novemzibre, 1753.

François Bigot, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice,
police, finances et de la marine en la Niouvelle-France.

Comi~<ercmi Le sieur Hiché, procureur du roi en la prévôté de cette ville, nous ayant
dle sîbstit représenté que les auffires de ce gouvernement deviennent dd plus en plus

*bconsidérables, et qu'il ne peut vaquer à toutes celles qui exigent sa pré-
prévôté de sence ; nous avons cru devoir nommer une personue capable de faire les
Québec, paur fonctions de son substitut, et étant informé que le sieur Perthuis est en état
M. Perthus. d.e rem lir cette charec, nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa
£)a nov. 17-53 I

.o sn Majesté, et sous son bon plaisir, avons commis et commettons, par ces pré-
ág.1. oL 93 sentes, le dit sieur Perthuis en qualité de substitut du procureur du roi en

• la dite prévté. pour en jouir en cas de récusation, maladie ou absence du
dit sieur -liché, faire les fonctions de procureur du roi ; requérant le con-
soil supérieur, qu'après qu'il lui sera apparu des bonnes vie et mours, reli-
gion catholique, apostolique et romaine (lu dit sieur Perthuis, et qu'il aura
de lui pris et reçu le serment en tel cas requis, il le mette en possession de
la dite charge de substitut du dit procureur du roi, aux honneurs, autorités
et prérogatives qui y appartiennent, et le fasse obéir et entendre ès choses
concernant la dite charge. En témoin de quoi nous avons signé et fait
contresigner les présentes par notre secrétaire, et à icelles fait apposer le
cachet de nos armes.

Fait et donné à Québec, le vingt-trois novembre, mil sept cent
cinquante-trois.

Signé: BIGOT.
Et plus bas, Par manseigneur,

Signé: DESCHIENAUX.

Et à côté le cachet de nion dit sieur l'intendant.

Régistré, ouï, et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
Plarrét de ce conseil de ce jourd'hui, par nous conseiller-secrétaire du roi,
grefier en chef du dit conseil. soussigné, à Québec, le trois décembre,
mil sept cent cinante-trois.

. Sig'né: BOISSEAU.

Provisions <de T Ocde e ureur du Roi ez l nirauté de Québe«,
peur le Sieur Pe'/uis, 18e. Avril 17Nf.

Louis, pai· la grâue de Dieu, roi de France et de Navarre; à nos
anés et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à Québec, salut.

Provision d Par notre régiement du douze janvier, mil sept cent dix-sept, nous avons1<mce dle pro- ordonné qu'il y aura à lavenir dans tous les ports des îles et colonies
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françoises,-en quélques parties du iionde qu'elles soient situées,. des juges cureur du.roi
pour connoître des causes maritimes,. sous· le nom d'officiers d'amirauté Qamrute
et que dãns chacun des dits siéges il y aura un lieutenant, un proctireur p e sieur
pour nous, un greffier et un ou deux' huissiers, suivant le besoin, avec les Vterthuis.
mêmes fonctions qui sont àttribuées à chacun des dits officiers par l'ordon- 18 avril-1754.

nancede mi 'sixcentquatr-vin î le ientIn., Côisup.
nance de mil 'six cet quatre-vingt-un: en exécution duquel règlement,
notre très-cher et très-amé cousin le duc de Penthièvre, à qui la nomtina- . Ko.
tion dles dits oefEciers appartient en qualité d'amiral, nous avant nommé le
sieur Ignace Perthuis, pour être commis à l'exercice de l'olicé de procu-
reur pour nous au siége de l'amirauté établi à *Québec, vacant par la dé-
muis7sion; volontaire du sieur Iliché qui én était poufvu:

A ces causes, nous, en agréant et confirmant la dite nomination ci-
attachée sous le contre-scel de notre chancellerie, avons cotnimis et com-
mettons; par ces présentes signées de notre main, le dit sieur Pei.rhuis à.
l'exercice du dit office de procureur pour nous au siége de l'amirauté de
Québec,-pour, icelui ayoir, tenir et dorénavant exercer, aux honneurs,
autorités, prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et èémolunens*dont
jouissent les pourvus de pareils offXes dansles autres amirautés de notre
royaume.;

Si vous mandons qu'après qu'il vous' sea apparu -des- bonnes vie, meurs,
âge de vingt-cinq ans accomplis, conversation et religion catholique, apos--
tolique et-romaine du dit sieur Perthuis, et de lui pris et reçu le serment
en tèl cas requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exercice du dit
officè, l'en.faire jouir aux honneurs, autoritési fonctions et droits ci-dessus
exprimés, cessant et faisant cesser tous troubles à ce éontraires, le dis-
pensant du serment en tel cas requis, attendu celui qu'il doit prêter en
qualité.de procureur pour-nous en 'la jurisdiction de.Québec; car tel est
notre plaisir.

Donné à Versailles, le dix-huitième jour du mois d'avril, l'an de grâce
mili sept cent cinquante-quatre, et de notre regne le trente-neuvième.

Et plus bas, Par le roi,

Signé:

Signé:

LOUIS.

ROUILLÉ.

Et scellé.

Les provisions de procureur du roi de la, prévôté et amirauté-de cette
ville ont été régistrées ès régistres du conseil, ouï et ce requérant le pro-
cureur-général du roi, suivant larrêt du dit conseil de ce jourd'hui, par
nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en chef,du dit cons'eil, soùssigné,
à Québec,. le quatorze octobre, mil sept cent cinquante-quatre.

Signé: BOISSEAU.

Prcvisions de Conseiller-Assesseur au Conscil Supérieur de Québec,
pour ic Sieu;r Thomas-liaric Cugnet. du quatre octobre 1754.

,Le marquis Duquesne, chevalier de ]'ordre nilitaire de Saint-Louis,
'capitaine des vaisseaux du roi, gouverneur et lieutenant-général pour Sa
AMajesté en toute.la Nouvelle-France,. terres et pays de la·Louisiaie:
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François Bigot, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice,

police, finances et de la marine ès dits pays.

Provisions de Sa Majesté voulant donner de l'émulation aux sujets dé famille qui
conseiller- ont déjà tait des progrès dans l'étude de la jurisprudence, pour les placer

casses ur apu ensuite dans les emplois qui viendront à vaquer soit au conseil supérieur ou
rieur de Qué- dans les autres tribunaux, elle auroit permis par ses lettres patentes dur
bec, pour le mois d'août, mil sept cent quarante-deux, de leur donner des commissions
sieur Thomas- d'assesseurs au conseil.
Marie Cugnet.
4 octob. 1754.
Ins.Cons.Sup. Nous, en exécution des dites lettres patentes, et étant informés des
Rég. K. Fol. 3. progrès que le sieur Thomas-Marie Cugnet a déjà faits dans la judicature,
Vo. et qu'il a d'ailleurs les qualités nécessaires pour bien s'acquitter d'un pareil

emploi, avons, sous le bon plaisir de Sa Majesté, commis et commettons
le dit sieur Cugnet à la place de conseiller-assesseur au conseil supérieur
de Québec, pour en la dite qualité assister à toutes les délibérations et
jugemens qui s'y feront, avec voix délibérative dans les affaires et les
procès dont il sera rapporteur, et consultative seulement dans les autres
affaires, et aux mêmes honneurs, priviléges et prérogatives attribués- aux
conseillers du dit conseil, et séance après le dernier conseiller.

Requérons le dit conseil supérieur qu'après qu'il lui aura apparu des
bonnes vie et mours, religion catholique, apostolique et romaine du dit
sieur Cugnet, il le mette en possession et fasse jouir du dit emploi.

Fait et donné à Québec, le quatre octobre, mil sept cent cinquante-
quatre.

Signé: DUQUESNE ET BIGOT.

Et plus bas est écrit: Par mes dits seigneurs,

Signé MERET ET DESCHENAUX.

Et scellé du cachet de lies dits seigneurs gouverneur-général et intendant.

Régistré, ouï, et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt du conseil de ce jourd'hui, par nous conseiller-secrétaire du roi,
greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le quatorze octobre,
mil sept cent cinquante-quatre.

Signé: BOISSEAU.

Provisions de l'Ofice d'Huissier au Conseil Supérieur de Québec,
pour Robert .Duhaut, du vingt-six Avril 1756.

François Bigot, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice,
police, finances et de la marine en la Nouvelle-France.

Provisions Etant nécessaire d'augmenter le nombre des huissiers au conseil supé-
d'huissier an rieur de ce pays, et étant informé de la capacité et expérience de Robert
conseil Bupe. Duhaut, huissier en la prévôté de cette dite ville, au fait de la pratique,rieur de fCQue. 1
ben pour nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons commis et
Robert u- commettons, par ces présentes, le dit Robert Duhaut, pour exercer l'office
haut. d'huissier au dit conseil supérieur, et en jouir par lii aux driits y attribué*
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tant qu'il plaira à Sa Majesté de l'y maintenir, avec pouvoir d'exploiter et 26 avril 1766.
mettre à exécution dans toute l'étendue de la Nouvelle-France, tous con- Ins.Cona. sup.
trats, obligations, arrêts, sentences, ordonnances, jugemens et autres actes, Rég. K. Fol. 9.

émanés du dit conseil, et autres juges royaux de ce pays, suivant et confor-
mément aux réglemens intervenus à ce sujet, requérant le conseil supérieur
qu'après qu'il lui aura apparu des bonnes vie, mSurs, âge compétent, reli-
gion catholique, apostolique et romaine du dit Robert Duhaut, et qu'il
aura pris de lui et reçu le serment en tel cas requis et accoutumé, il le
reçoive et mette en possession du dit office d'huissier au dit conseil supé-
rieur. En témoin de quoi nous avons signé et fait contresigner ces pré-
sentes par notre secrétaire et à icelles fait apposer le cachet de nos armes.

Fait à Québec, le vingt.sixiéme avril, mil sept cent cinquante-six.

Signé: BIGOT.

A côté est le cachet, et plus bas est écrit,: Par monseigneur,

Signé: DESCHENAUX.

Régistré suivant l'arrêt du conseil de ce jour, par nous greffier en chef,
soussigné, à Québec, le - , mil sept cent cinquante-six.

Signé:

.Provisions de l'Office de Conseiller au Conseil Supérieur de Québec,
pour le Sieur Cugnet, due 24c. Avril 1757.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux'
que cés présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir de conseiller actuellement vacant au Provisions de
conseil supérieur de Québec, et étant informé de la capacité, prud'ho- l'office de con-
mie et expérience au fait de la judicature, et affection à notre service de seiller au con-
la personne du sieur Cugnet: de suérieur

pour le sieur
A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné et Cugnet.

octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes signées de notre main, le 4 avicol 175.dit office de conseiller au conseil supérieur de Québec, pour l'avoir, -tenir Rég.K,Fo1.13.
et dorénavant exercer par le dit sieur Cugnet, aux honneurs, autorités, Vo.
prérogatives, exemptions, et droits·y appartenans et aux gages qui lui
seront ordonnés par l'état que nous en ferons à cet effet dresser, et ce tant
qu'il nous plaira.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux· les gens tenant notre
conseil supérieur de Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et
moeurs, âge compétent, religion catholique, apostolique et romaine du dit
sieur Cugnet, et de lui pris et reçu le serment en tel cas requis et accou-
tumé, ils le mettent et instituent, de par nous, en possession du dit office,
ensemble des honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages, qui
lui seront ordonnés, revenus et émolumens au dit office appartenans, l'en
fassent, souffrent et laissent jouir et user, pleinement et paisiblement, et
le fassent obéir et entendre de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra, ès
choses. concernant le dit office ; car tel est notre plaisir. En témoin de
quoi, nous avons fait mettre notre seel à ces dites présentes.



116 Commissions des diérens O//iciers Civi7s et.tde Justice, 1758.

Donné à Versailles. le vingt-quatrième jour d'avril, lan de grâce mil
sept cent cinquantu-sept, et de notre règne le quarante-deuxième.

Signé: LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Siginé: PEIRENE DE MORAS.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Iégistré, ouï et ce requérant le procureur-g néral du roi, suivant
'arrét de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du roi g-re1iher en chef

du conseil supérieir, soussigné, à Qúébec, le trois juillet, mil sept cent
cinquante-b uit.

Signé BOISSEAU.

Provisions de Conseiler-Ionorare au Conseil Su (rur de Québec,
.potr le Sirar Estdbe, cl er.février, 1758.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre; à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

,Provisions dc N\otre amé et féal le Sieur Estébe, conseiller en notre cobseil supérieur
consel(er-ho- de Québec Cn Canada, s'étant volontairement démis du dit ollice en nos
31ilre au l mains, et voulant lui donner des marques de la satisfaction que nous avons
rieur il 11- (l. songs services qu'i nous a rendus, tant dans lexercice de la dite
bec pour le charge, qu'en d'autres emplois qui lui ont été confiés dans notre dite colo-
seur E- nie d Can.da, nous lui avons, de notre grâce spéciale, pleine puissance
ier. for. 3758.,S
Is.cnss. -' et autorité royale, plris et accordé, permettons et accordons, par ces

Rég-.K lFoi. 1. preéenLes signées de- notre main, que nonobstant la dite démission, il se
Vo. puisse dire et quaiifier en tous actes notre conseiller en notre dit conseil

supérieur de Québec, pour avoir entrée, séance et voix délibérative, tant
ès audiences, qu'autres assemblées de notre (lit conseil, publiques et par-
ticuliè;es, et de jouir des mèmes honneurs, priviléges, rangs, préémi-
nences, du jour de sa réception, dont il jouissoit auparavaut la dite démis-
sion, sins tontetois qu'il puisse prétendre aucuns gages, droits et émolu-
mens au (lit ollice appartenans.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre dit
consed siqpérieur de Québea, que ces présentes ils fassent régistrer, et de
leur contenu jouir et user le (lit sieur Estèbe pleinement et paisiblement,
cessant et faisant cesser tous troubles et empéchemens contraires ; car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à
ces dites présentes.

Donné à Versailles, le premier jour du mois de février, Pan de grâce
mil sept cent cinquante-huit, et de notre règne le quaraute-troisième.

Signé: -LOUIS.

Et sur le repli, Par le roi,

Signé: PEIIRENE DE IMORAS.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.
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Régistré ès régistres du conseil, ouï le procureur-général du roi, sui-
vant Parrêt dui dit conseil de ce jour, par nous conseiller, secrétaire du
roi, greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le 10e. juillet,
mil sept cent cinquante-huit.

Signé BOISSEAU.

Comnission ie Grejier de la lfaréchaussée accordée au Sieur Perrault,
l'aîné, du 1cr. mars 1753.

DE PAR LE ROI

Sa Majessé voulant pourvoir à la place de greffier de la maréchaussée Commission
de Québec, en Canada, vacante par la démission du sieur Lamaletie, et le gr*fficr de
étant informée que le sieur Perrault, l'aîné, a les talens et l'expérience sée, accorae
nécessaires pour la bien remplir, Sa Majesté l'a commis et établi, commet au sieur Per-,
et établit en la dite qualité de greffier de la maréchaussée de la dite ville rault, Painé.
de Québec. ler.mnars 1758.

lns.Cons. Sup.

Mande à cet effet aux officiers du conseil supérieur de Québec, et à Ro.
tous autres officiers qu'il apparticndra, de recevoir et faire reconnoître le
dit sieur Perrault en la dite qualité de greffier de la maréchaussée, après
avoir pris de lui le serment en pareil cas requis, et de lui donner les assis-
tances nécessaires dans les fonctions du dit office.

Fait à Versailles, le premier mars, mil sept cent cinquante-huit.

Signé: LOUIS.

Et plus bas,

Signé: PEIRENE DE MORAS.

Et scellé du petit sceau.

Régistré, ouï et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
Parrêt de ce jour, par nous greffier en chef, soussigné, à Québec, le dix
juillet, mii sept cent cinquante-huit.

Signé: BOISSEAU.
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